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INTRODUCTION

Les enseignements artistiques, et plus particulièrement ceux qui font l’objet de ce 
présent rapport à savoir la musique, la danse et le théâtre, relèvent d’une mission 
essentielle de l’Etat, qui doit garantir l’accès de tous à l’éducation et à la culture.
Sous la tutelle du ministère de la Culture et de la communication, la France a développé 
depuis longtemps un réseau public d’enseignement initial particulièrement dense, 
parallèlement aux enseignements artistiques relevant de l’enseignement général dispensé 
par l’Education nationale, au point que l’on peut se demander si l’existence de ce réseau 
ne justifie pas la faiblesse reconnue de la prise en charge des enseignements artistiques 
par l’Ecole.

Sans aucun doute, les établissements de ce réseau public dispensent un enseignement 
d’excellence, certes davantage tourné vers les disciplines classiques dites « savantes » 
que vers les esthétiques modernes qu’ils représentent insuffisamment, même si des 
efforts certains ont été faits depuis quelques années. Mais ce réseau souffre aussi de 
handicaps structurels qu’il convenait de réduire afin de le maintenir à un haut niveau 
d’exigence.
Une nouvelle structuration, prenant appui sur la nécessité de la décentralisation des 
politiques publiques d’une manière générale, s’imposait.

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, dans ses articles 
101 et 102 pour ce qui concerne les enseignements artistiques est l’aboutissement d’un 
processus de maturation remontant aux années 1990. Elle répond à la double nécessité 
d’organiser  le rôle de chaque niveau de collectivité intervenant sur ce champ, mais aussi 
de clarifier et de rééquilibrer les financements des établissements qui sont principalement 
à la charge des communes. 

Près de 7 ans après la promulgation de la loi de 2004, son article 101 n’est toujours pas 
appliqué, les collectivités territoriales et en premier chef les Régions estimant que les 
conditions de son entrée en vigueur ne sont pas recevables, essentiellement pour des 
questions budgétaires. Pour l’heure, de notre point de vue, elles ne constituent plus une 
entrave compte tenu de l’évolution de la situation sur le terrain. 

Cette situation d’attentisme n’est plus soutenable. S’il y a nécessité de préciser et de 
clarifier certaines questions juridiques, après une période de débats et de concertation 
mûris, ce qui est de la responsabilité de l’Etat, il n’en demeure pas moins que la Région 
Ile-de-France, comme l’ont fait d’autres Régions, doit prendre pied sur ce terrain et 
exercer une gouvernance attendue. Au nom de ses prérogatives en matière de formation 
professionnelle, de sa part de responsabilité sur les politiques éducatives des lycées, de 
son engagement dans l’enseignement supérieur, de sa position territorialement la plus 
pertinente, il lui faut coordonner au plus tôt l’élaboration d’un plan de développement des 
enseignements artistiques partagé par tous les acteurs concernés. 
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I – Le réseau des établissements spécialisés d’enseignement de la musique, de la 
danse et du théâtre en France et en Ile-de-France.

I.1. Constitution du réseau des conservatoires et écoles de théâtre de musique et 
de danse en Ile-de-France. Quelques éléments d’histoire.

La constitution du réseau des conservatoires et des établissements d’enseignement de la 
musique, de la danse et du théâtre remonte en France à la période révolutionnaire. Il est 
né à l’origine d’un essaimage progressif sur tout le territoire national du Conservatoire 
national supérieur de musique de Paris, lui-même issu de la fusion en 1795 de 
l’Académie Royale de Musique créée par Louis XIV et de l’Ecole Royale de chant et de 
déclamation.

A l’origine de sa création, le conservatoire de Paris avait pour mission première de former 
les musiciens des institutions musicales militaires. Limité au départ à l’apprentissage des 
instruments à cordes et à vent, il élargit ses formations dès 1800 à l’art dramatique et à la 
danse, et devient, sous la direction de Cherubini une référence en matière d’enseignement 
artistique au niveau européen.

Dès 1826, les écoles de musique de Lille et de Toulouse, rejointes plus tard par celles de  
Metz, Marseille, Nantes et Nancy sont rattachées au conservatoire de Paris. Elles 
deviennent des « succursales » chargées entre autres de faire remonter à Paris les talents 
qu’elles avaient détectés en province. 
Une vingtaine d’établissements nationaux secondaires seront créés dans d’autres villes à 
la fin du XIXème siècle, dont certains deviendront à leur tour des filiales du conservatoire 
de Paris ; ils s’inscrivent tous dans une hypercentralisation de la gestion et du contrôle de 
ce secteur culturel (comme d’autres) par le pouvoir central.

Le réseau s’étoffe encore tout au long du XXème siècle dans différentes villes, mais c’est 
surtout sous l’impulsion d’André Malraux, Ministre de la Culture et de Marcel Landowski, 
Directeur de la musique, de l’art lyrique et de la danse au ministère des Affaires culturelles 
au début des années 1970 qu’il s’agrandit et que les établissements acquièrent davantage 
d’autonomie. Grâce à son « plan décennal en faveur de la musique », Marcel Landowski 
impulse une nouvelle politique culturelle visant à renforcer entre autres, à l’échelon des 
collectivités territoriales (régions et départements), le réseau d’enseignement de la 
musique, à moderniser l’enseignement dans les conservatoires. C’est à cette époque que 
sont créées les CHAM – Classes à horaires aménagés.
Son successeur en 1982, Maurice Fleuret, s’attachera à  poursuivre son œuvre en 
décloisonnant le secteur, en soutenant une plus grande présence de la musique 
contemporaine et l’ouverture à des disciplines plus variées et populaires comme le jazz, 
les musiques traditionnelles, la chanson, en favorisant l’accueil des pratiques artistiques 
des amateurs.

Aujourd’hui  la France compte un réseau de 440 établissements classés et contrôlés 
par l’Etat ; ils relèvent à 95 % d’entre eux de la responsabilité des communes, le 
reste de la tutelle des départements. Ils accueillent environ 160 000 élèves formés 
par environ 9300 enseignants.
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I.2. Le réseau actuel sur le territoire francilien – forces et faiblesses

I.2.1. classement des établissements :

Géré par la Direction générale de la Création artistique, anciennement la DMDTS 
(Direction de la musique, de la danse du théâtre et des spectacles)1, l’enseignement 
artistique spécialisé était dispensé jusqu’en 2006 par des établissements classés en 
Conservatoires nationaux en région (CNR), en Ecoles nationales de musique (ENM), et en 
écoles municipales ou conservatoires agréés. 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales (loi n° 2004-809,
chapitre III, articles 101 et 102 – Cf. Annexe I) fixe les nouvelles compétences des 
collectivités territoriales en matière d’enseignement spécialisée et impose que « L’Etat 
procède au classement des établissements en catégories correspondant à leurs missions 
et à leur rayonnement régional, départemental, intercommunal ou communal. » Les 
arrêtés des 12 octobre et 15 décembre 2006 ont  précisé cette disposition de la loi de 
2004 en fixant les critères de classement des établissements d’enseignement public de la 
musique, de la danse et de l’art dramatique.

Ainsi les Conservatoires nationaux en région deviennent les Conservatoires à 
rayonnement régional (CRR), les Ecoles nationales de musique les Conservatoires à 
rayonnement départemental (CRD), les écoles municipales de musique ou les 
conservatoires agréés les Conservatoires à rayonnement communal ou 
intercommunal (CRC ou CRIC).

Le classement se fonde sur des critères de niveaux d’enseignements dispensés, de 
qualification des personnels enseignants, et de rayonnement culturel de l’établissement. 
Les établissements doivent en outre s’inscrire dans une organisation territoriale de 
l’enseignement artistique et fonctionner en réseau (Article 2 du décret du 15 décembre 
2006), en cohérence avec le schéma départemental de développement des 
enseignements artistiques, et le plan régional de développement des formations 
professionnelles (PRDFP). 

Les trois catégories d’établissements dispensent  un enseignement spécialisé en 
collaboration avec les établissements scolaires dans le cadre de leurs programmes 
d’enseignement, de Classes à horaires aménagés (CHAM) ou de tous autres dispositifs 
d’éducation artistique (ateliers …)2. Ils doivent assurer enfin une mission de 
développement des pratiques artistiques des amateurs et constituer des centres de 
ressources de documentation d’information et d’orientation en direction des publics. 

Les Conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal (CRC ou CRCI) doivent 
dispenser l’enseignement d’au moins une spécialité (musique, danse ou art dramatique) 
dans les deux premiers cycles des cursus et peuvent assurer le troisième cycle de 

                                                          
1 L’administration centrale du ministère de la Culture et de la communication a été réorganisée en 2010 
(décret du 11 novembre 2009). La DMDTS a été dissoute dans la nouvelle Direction générale de la Création 
Artistique (DGCA), en charge de deux grands secteurs : le Service du Spectacle Vivant (dont la gestion des 
enseignements spécialisés et de l’enseignement supérieur), et le Service des Arts Plastiques.   

2 Voir chapitre sur les enseignements artistiques à l’école.
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formation des amateurs. Par convention avec les CRD et les CRR, ils peuvent offrir 
également tout ou partie du cycle d’enseignement professionnel initial.

Les Conservatoires à rayonnement départemental (CRD) doivent dispenser 
l’enseignement d’au moins deux spécialités dans les deux premiers cycles des cursus et 
le troisième cycle de formation des amateurs, ainsi qu’un cycle d’enseignement 
professionnel initial de la musique et de la danse (facultatif pour l’art dramatique). En outre 
ils doivent constituer un centre ressource de formation continue des enseignants.

Les Conservatoires à rayonnement régional (CRR) doivent dispenser l’enseignement des 
trois spécialités (théâtre, musique et danse) et un cursus complet incluant  le troisième 
cycle de formation des amateurs, ainsi que le cycle d’enseignement professionnel initial. 

Le Cycle d’enseignement professionnel initial (CEPI) créé par le décret 2005-675 du 
16 juin 2005 est « …destiné à approfondir la motivation et les aptitudes des élèves en vue 
d’une orientation professionnelle.». Selon le vœu des professionnels et des élus ce cycle 
est appelé à être rebaptisé COP Cycle d’orientation professionnelle, pour mieux 
préciser l’objectif de ce cycle. Par commodité, et tant que les textes officiels n’auront pas 
modifié la dénomination de ce cycle, nous l’appellerons COP/CEPI.

Les CRR et les CRD doivent dans chaque discipline enseignée, et obligatoirement pour 
assurer l’enseignement du cycle professionnel initial, disposer d’au moins un enseignant  
appartenant au cadre d’emploi des professeurs d’enseignement artistique ou titulaire du 
certificat d’aptitude aux fonctions de professeur des conservatoires classés3. 

Parallèlement au réseau public sous contrôle pédagogique de l’Etat existent des 
établissements d’enseignement de la musique de la danse et de l’art dramatique non 
classés (non agréés), souvent de statut associatif. Ils assurent majoritairement les cycles 
d’éveil et peuvent être subventionnés par les communes. Par définition, ils ne sont soumis 
à aucun contrôle de l’Etat, et ne sont pas astreints à suivre les référentiels d’enseignement 
officiels, bien que la plupart respectent les schémas pédagogiques. Il y en aurait 1500 
environ en France.

I.2.2. Aspect quantitatif (national et francilien) :

Au terme du processus de classement actuel, on compte en France selon la dernière 
enquête de la DEPS du ministère de la Culture portant sur l’année scolaire 2008 – 2009 4

plus de 300 CRC ou CRCI, 101 CDR, et 36 CRR.
Les situations sont très évolutives, de nouvelles procédures de classement sont en cours, 
et des vérifications et inspections vont être lancées à la suite de la première vague de 
classements.

Les effectifs moyens sont 250 élèves dans les CRC, entre 500 et 1000 élèves pour les 
CRD et plus de 1000 élèves pour les CRR.

                                                          
3  Voir chapitre sur l’emploi.
4 Source : Culture Chiffres – L’enseignement spécialisé de la musique, de la danse et de l’art dramatique en 
2008-2009 DEPS
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L’Ile-de-France comptait à la rentrée 2009-2010 132 CRC ou CRIC, 23 CRD et 7 CRR. 
(Cf. tableau de répartition des CRR et CRD en fonction des régions, et liste en annexe).
Leur répartition géographique sur le territoire francilien résulte plus d’histoires locales, de 
politiques culturelles plus ou moins volontaristes que d’un souci d’aménagement territorial 
rationnel.
Un huitième CRR serait en cours de création dans le département de l’Essonne qui n’en 
compte aucun à l’heure actuelle. Géré par la communauté d’agglomération Evry Centre 
Essonne5, Il serait constitué par un regroupement d’établissements, et  développerait une 
filière théâtre. 

Ainsi l’implantation des établissements en Ile-de-France, mais aussi au sein de chaque 
département apparaît très inégale. L’Essonne et la Seine et Marne par exemple n’ont pas 
de CRR sur leur territoire.

                                                          
5  Communes de Bondoufle, Courcouronnes, Evry, Lisses, Ris-Orangis, Villabé.



12

Répartition régionale des enseignements de musique, de danse et de théâtre au sein des CRR et des CRD* (année scolaire 
2008-2009)6

Total CRR CRD Elèves Enseig. Ecoles Elèves Enseig. Ecoles Elèves enseig.

Île-de-France 30 7 23 25370 1823 24 4054 152 15 572 23
Champagne­
Ardenne 3 1 2 2545 161 3 512 10 2 124 4

Picardie 3 1 2 2089 133 2 252 9 2 87 3
Haute­
Normandie 6 1 5 5454 358 6 870 31 4 154 5

Centre 6 1 5 5557 331 5 692 26 3 113 3
Basse­
Normandie 3 1 2 2561 159 2 399 17 0 0 0

Bourgogne 5 2 3 4907 302 3 459 20 2 36 5
Nord­Pas­de­
Calais 10 2 8 8394 505 7 948 24 6 188 7

Lorraine 3 2 1 3283 235 2 274 13 2 124 4

Alsace 3 1 2 3298 252 2 294 13 3 149 5
Franche­
Comté 4 1 3 4 187 236 4 423 8 2 70 2
Pays de la 
Loire 7 2 5 8099 456 7 1004 41 6 149 12

Bretagne 6 1 5 6421 297 5 729 17 4 136 6
Poitou­
Charentes 5 1 4 4 113 236 5 900 27 2 90 5

Aquitaine 6 2 4 7877 428 5 921 29 2 73 7

Midi­Pyrénées 5 1 4 7018 417 4 743 24 1 10 2

Limousin 4 1 3 3417 191 3 502 10 2 49 3

Rhône­Alpes 11 3 8 12983 818 10 1709 65 6 251 13

Auvergne 6 1 5 4099 226 4 509 12 3 108 4
Languedoc­
Roussillon 3 2 1 4430 274 3 620 23 3 147 7
Prov.­A.­Côte 
d’A. 7 2 5 9812 620 6 1887 60 5 666 16

Corse 1 0 1 963 42 1 319 7 0 0 0
France 
métrop. ������ ���� ������ ������������ �������� ������ ���������� ������ ���� �������� ������

�e�F�R�O�H�V �'�D�Q�V�H �$�U�W���G�U�D�P�D�W�L�T�X�H�0�X�V�L�T�X�H**

 Source DEPS, ministère de la Culture et de la communication 2010

Dans ce tableau, un élève est comptabilisé autant de fois qu’il suit l’enseignement d’un département différent 
(musique, danse ou théâtre). 

** Tous les établissements enseignent la musique.

                                                          
6 Les données sont susceptibles d’avoir légèrement varié depuis, la situation étant très évolutive du fait des 
procédures de classement.
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Répartition des établissements classés en Ile-de-France par départements et effectifs :

CRR CRD CRC/
CRIC 7

Effectifs 
d’élèves8

Nombre de 
jeunes 
- de 25 ans 9

Population 
totale du 
département 10

Paris (75) 1 0   17 11 20 917 623 054 2 220 114
Seine et Marne (77) 0 1 13 NR 421 260 1 316 761
Yvelines (78) 1 2 17   12 609 12 472 476 1 410 040
Essonne (91) 0 3 27   30 343 13 417 080 1 212 393
Hauts de Seine (92) 2 6 15   20 040 14 495 577 1 560 870
Seine Saint Denis (93) 1 6 19 17 722 546 848 1 519 071
Val de Marne (94) 1 4 15     14 860 15 432 321 1 319 227
Val d’Oise (95) 1 1 9 NR 421 004 1 171 137
Total 7 23 132   3 829 620   11 729 613

Bien qu’il ne soit pas très orthodoxe de rapprocher des données issues d’exercices 
différents pour ce qui concerne les effectifs, cela nous permet d’apprécier cependant le 
taux de fréquentation des établissements d’enseignement artistique du réseau public 
classé  par les jeunes de moins de 25 ans en Ile-de-France. Il oscille autour de 3 %, sauf 
en Essonne où il atteint 7,2 %. La plus grande prudence doit accompagner ces 
conclusions tant les incertitudes sont importantes sur leur mode de calcul (champ 
considéré, doublons liés à des élèves qui suivent deux disciplines en même temps etc.)
Seule une analyse sur plusieurs années consécutives pourrait nous permettre d’avancer 
des hypothèses plus fiables.

Pour appréciation, nous rappellerons les effectifs des écoliers, collégiens et lycéens en 
France et en Ile-de-France (données de l’INSEE) dans les tableaux ci-après :

Effectifs scolaire en 2009 : enseignement du premier et du second degré : 
comparaisons régionales

Premier degré Second degré

Effectif (en 
milliers)

Part du total 
France (en %)

Effectif 
(en milliers)

Part du total France 
(en %)

Ile-de-France 1259,8 19,0 996,1 18,7

Province 5117,6 77,0 4102,5 77,1

France 
métropolitaine

6377,4 95,9 5098,6 95,8

France 6647,1 100,0 5323,3 100,0

Source : ministère de l’Education, de l’enseignement supérieur et de la recherche

                                                          
7 Chiffres actualisés 2009-2010 – DRAC d’Ile-de-France.
8 Effectifs des établissements classés uniquement.
9 Chiffres INSEE au 1er janvier 2009.
10 Idem.
11 Conservatoires d’arrondissements dont 1 conservatoire sur deux sites.
12 Données 2006.
13 Données 2010.
14 Idem.
15 Chiffres 2007.
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Étudiants en 2009 : comparaisons régionales

Nombre d’étudiants Poids de la 
région (en %)

Ile-de-France 617 300 26,7

Province 1 660 773 71,7

France métropolitaine 2 278 073 98,4

France 2 316 103 100,0

Source : ministère de l’Education, de l’enseignement supérieur et de la recherche

I.2.3. Evolution des effectifs des CRR et CRD

Pour les seuls CRR et CRD, les effectifs d’élèves croissent d’une manière inégale entre 
les différentes disciplines depuis 10 ans.
Au niveau national, les effectifs d’élèves, de la rentrée 1996/1997 à celle de 2006/2007,
se sont accrus pour la musique de 6,14 %, atteignant 135 848 élèves, pour la danse 
de 40,42 % à 17 865 élèves, et pour l’art dramatique de 54,64 % à 2731 élèves.

En moyenne, on enregistre donc une augmentation d’élèves sur 10 ans, de 9,08 % et 
sur 16 ans (rentrée 93/94 à 2008/2009), de 17,79% (celle des enseignants est
de 27,44%).
Si l’accroissement paraît important en % pour la danse et le théâtre, les effectifs de ces 
deux disciplines restent cependant très faibles au regard de la musique, puisque les 
élèves d’art dramatique représentent  11,9 % de la totalité des effectifs et ceux de la 
danse 2 % (respectivement en Ile-de-France 13,5 % et 1,9 % en moyenne avec des 
variations importantes entre départements. L’apprentissage de la musique domine et 
totalise à lui seul près de 80 % des effectifs. 

Enfin les élèves se répartissent selon la discipline et le sexe de la manière suivante :

Garçons (%) Filles (%)
Musique 44 56
Danse 8 92
Art dramatique 33 67
Total 40 60
 Source : MCC / DEPS (effectifs 2006/2007

Ces données ne concernent que les élèves scolarisés dans les CRR et CRD ce qui doit 
nous amener à les relativiser.
Les pratiques amateurs  sont loin d’être dispensées uniquement dans le réseau des 
établissements spécialisés classés ; elles le sont aussi dans des lieux de diffusion divers, 
des structures socio culturelles, associations et structures privées, voire au sein même de 
compagnies de théâtre ; certains de ces lieux pouvant même employer des personnels 
territoriaux.
Un recensement et un état des lieux actualisés restent à faire.
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En 1996, le DEPS avait évalué qu’au total 770 000 élèves recevaient un enseignement de 
musique et de danse sur le territoire national  dans 4 300 établissements, toutes 
catégories confondues, publics et privés. 
Les effectifs globaux seraient actuellement en baisse nationalement en dehors des 
établissements classés dont les effectifs seraient en augmentation de 20 % par rapport à 
92. Le solde est-il globalement positif ou négatif ? Cela pourrait révéler un tassement des 
pratiques amateurs. Une enquête similaire à celle de 1996 serait sans doute utile pour 
jauger les effectifs toutes catégories d’établissements confondues, publics ou privés, et
mesurer le niveau de sensibilisation des Français à l’apprentissage de la musique, de la 
danse et du théâtre. 

I.2.4. Les publics :

Les établissements spécialisés accueillent dans leurs cursus des publics extrêmement 
variés, des jeunes enfants aux adultes. 
Les éléments statistiques recueillis, s’ils nous donnent une idée des effectifs, des âges et 
des sexes ne permettent pas vraiment d’analyser avec précision les profils et les parcours 
des élèves. Ainsi, les origines socioprofessionnelles des élèves, leurs lieux de résidence, 
le nombre d’élèves étrangers, les taux d’abandon au cours des cursus, le pourcentage de 
ceux qui obtiennent leurs diplômes, ne donnent pas véritablement lieu à un suivi 
statistique ni à des études particulières.
Pour mesurer l’impact des enseignements sur l’insertion professionnelle entre autres, il 
faudrait pouvoir réaliser un suivi des élèves après leur sortie des cycles spécialisés. Ces 
enquêtes, difficiles à réaliser, n’existent pas pour l’heure. 

Le département de la Seine Saint Denis a établi une répartition, en fonction des âges, des 
publics  qui fréquentent les écoles de musique, qui peut valoir sans doute tendance 
générale pour l’ensemble des départements d’Ile-de-France à quelques nuances près. (cf. 
tableau ci-après).

Age des publics fréquentant les établissements d’enseignement spécialisé en Seine-Saint-Denis (données 
2006)

0/5 ans 7%
6/10 ans 34%
11/16 ans 30%
17/25 ans 15%
26/55 ans 13%
55 et plus 1%

La part des adultes est très faible même s’il a été relevé qu’elle était en augmentation (Val 
d’Oise). Les jeunes adultes fréquentent les établissements spécialisés classés souvent  
pour obtenir des certifications alors qu’ils ont acquis des apprentissages d’une manière 
plus ou moins autodidacte voire qu’ils sont déjà engagés dans des activités 
professionnelles dans le secteur artistique. 
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Les élèves des troisièmes cycles spécialisés relèvent en moyenne de la catégorie des 
17/25 ans16, ce qui est relativement âgé par rapport aux correspondances théoriques avec 
les cycles de l’Education nationale (le COP/CEPI est censé être un diplôme de niveau 
baccalauréat), mais les variations sont sensibles en fonction des disciplines.

Les élèves en danse sont plus jeunes car la sélection est plus précoce. Ils abordent 
souvent l’enseignement supérieur sans passer par un troisième cycle spécialisé.

En musique, surtout classique, les âges des élèves coïncident peu ou prou au tableau 
théorique page 35, avec quelques nuances selon qu’il s’agit d’élèves qui suivent 
l’apprentissage de disciplines instrumentales classiques ou de musiques jazz ou musiques 
actuelles, ou de chant. Dans ces trois dernières catégories, les élèves sont un peu plus 
âgés.

Enfin, concernant l’art dramatique, les élèves sont plus âgés surtout lorsqu’ils entrent dans 
le troisième cycle spécialisé, cycle qui paraît plus adapté à cette discipline que pour la 
danse. Les élèves y sont proportionnellement plus nombreux, bien que les effectifs soient 
très faibles.

Concernant la répartition par sexe des élèves dans les trois disciplines, elle apparaît à peu 
près conforme aux statistiques nationales (cf. page 14).

Il a été relevé un nombre important d’élèves qui abandonnent  à la fin du premier ou du 
deuxième cycle, avant même de savoir pratiquer de manière autonome un instrument. Il 
conviendrait de mieux cerner le phénomène, de le quantifier afin de rechercher comment 
le réduire. 

C’est le même constat pour les troisièmes cycles spécialisés, un fort taux d’abandon à la 
fin de la première année ; il a été évalué à 36 % en moyenne, 63% pour la danse, 36 % 
pour la musique, 29 % pour le théâtre, et par voie de conséquence un taux d’obtention du 
diplôme de fin de cycle de 38 %. Les explications à cet état de fait ne sont pas évidentes, 
seule une étude spécifique pourrait permettre de cerner la problématique.

Enfin il ressort des schémas départementaux et autres rapports que les élèves qui 
fréquentent les établissements spécialisés appartiennent très majoritairement à des 
catégories socioprofessionnelles aisées (cadres, professions libérales…) Là encore, le 
sujet mériterait une analyse approfondie.

I.2.5. Les locaux :

Les locaux des établissements d’enseignement artistique, accueillant du public, doivent 
être fonctionnels et répondre aux exigences d’accessibilité.
Outre des salles dédiées aux tâches administratives et pédagogiques, les espaces doivent 
permettre l’accès et la circulation du public, la manipulation des instruments lourds. Des 
lieux de stockages et de conservation dans de bonnes conditions du parc instrumental ou 
de matériels sont indispensables.

                                                          
16 Dans les CRR et CRD d’Ile-de-France en 1ère année de troisième cycle spécialisé, 5% des élèves ont 
moins de 16 ans, 58 % ont entre 16 et 23 ans, 37 % ont 24 ans et plus. (Enquête « Plein Sens » - Données 
2006/2007)



17

Les salles de cours devraient être toutes insonorisées, et pas seulement celles dédiées 
aux percussions et musiques amplifiées ou musiques actuelles, ce qui ne semble pas être 
le cas dans de nombreux conservatoires.

Les activités de danse et d’art dramatique requièrent des installations et des locaux 
particuliers, d’une surface et hauteur de plafond plus importantes, ainsi que des vestiaires 
équipés de sanitaires spécifiques17. Le théâtre nécessite aussi des lieux de stockage de 
décors et de praticables.

Enfin, les établissements doivent être dotés de salles de pratique collective, permettant 
l’accueil du public, en d’autres termes d’un auditorium. 

Il  semble que beaucoup de locaux en Ile-de-France soient inadaptés pour répondre aux 
exigences des activités d’enseignement artistique. Trop souvent, les conservatoires et 
écoles ont été installés dans d’anciens bâtiments publics reconvertis sans avoir toujours 
bénéficié  d’une réhabilitation spécifique. Certaines disciplines, notamment les musiques 
actuelles, ne peuvent être enseignées faute de locaux adaptés.
L’accueil des personnes à mobilité réduite dans les locaux reste problématique. 
Globalement, il est fait état, dans les schémas départementaux entre autres, de locaux en 
nombre insuffisant, rapidement engorgés, et vétustes (Seine-Saint-Denis, Val d’Oise, 
Paris) ce qui génère aussi attente et perte de temps pour les usagers. 
L’audit de « Plein Sens»18 révèle que la moitié seulement des établissements enquêtés 
estime avoir des locaux adaptés à leurs activités. Cependant 22 établissements sur les 30 
CRR et CRD d’Ile-de-France ont des projets d’extension ou de rénovation. Ainsi le CRR 
d’Aubervilliers-la Courneuve attend la livraison d’un bâtiment entièrement neuf, et le CRR 
de Boulogne-Billancourt projette d’intégrer un bâtiment dans l’Ile Seguin dans le cadre du 
réaménagement du site.

I.2.6. Quelques considérations sur l’offre pédagogique en Ile-de-France dans les 
établissements classés :

L’offre pédagogique est exceptionnelle en Ile-de-France, mais il reste de grandes 
disparités entre départements.

En musique les instruments les plus demandés sont le piano et la guitare avec 
corollairement le taux d’abandon le plus élevé et un désir de pratique collective le plus 
bas. 

                                                          
17 Décret no 92-193 du 27 février 1992 portant application de la loi no 89-468 du 10 juillet 1989 relative à 
l'enseignement de la danse.

18 En 2006, l’Etat et la Région Ile-de-France ont signé une convention par laquelle ils ont convenu de 
cofinancer pour un montant de 120 000 € une étude consacrée à un état des lieux régional des cycles 
d’orientation professionnelle de l’enseignement artistique, en lien avec la DRAC. L’étude a été confiée au 
cabinet d’audit « Plein Sens » et rédigé par Judith Matharan. (cf. délibération CP 06-891.) Cette étude a été 
livrée en mars 2008.
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Le Val d’Oise se plaint de la faiblesse des lieux de diffusion pour des prestations d’élèves 
ou d’enseignants, et de la fréquentation insuffisante des jeunes (y compris ceux des 
conservatoires) des lieux de spectacle et d’offres culturelles du département. 

Globalement les conservatoires regrettent que les pratiques collectives ne soient pas 
suffisamment demandées. Dans les établissements classés du Val d’Oise, 63 % 
seulement des élèves suivent une discipline de pratique collective. Pourtant, porteuses de 
richesse sur le plan pédagogique et parallèlement à l’apprentissage de la convivialité et du 
civisme, elles favorisent aussi l’épanouissement individuel en permettant aux élèves de se 
révéler au sein d’un groupe. 

Les pratiques vocales ne sont pas présentes dans tous les établissements.
Les musiques actuelles s’apprennent majoritairement dans des petites structures 
associatives.

La danse :

Elle reste peu développée dans le secteur public et se pratique davantage au sein de 
cours privés et d’associations, même si les effectifs sont globalement en augmentation.
Le Val d’Oise a recensé 130 structures de danse en dehors du réseau spécialisé (qui 
comporte 52 établissements). Ces structures sont de statut très varié, associations 
diverses, MJC, maisons de quartiers etc. 
 La danse Jazz enregistre davantage de succès mais pour certaines disciplines rares 
(claquettes, danses traditionnelles et urbaines) il n’y a pas de diplôme d’enseignement 
spécifique (DE).
La sensibilisation des jeunes à la danse doit se faire dès les premiers niveaux scolaires, 
parallèlement à une offre publique renforcée.

Le théâtre :

Comme pour la danse, l’enseignement de l’art dramatique se pratique beaucoup au sein 
de structures privées et associatives en dehors du réseau spécialisé.
Dans le réseau public, c’est sans doute la discipline la plus défavorisée. Il est difficile à 
l’heure actuelle même de connaître avec précision les effectifs concernés et le nombre 
exact de classes de théâtre actives dans les conservatoires.

Le dernier recensement date de 2005, et fait état en Ile-de-France, toutes disciplines et 
structures confondues, (c'est-à-dire établissements classés, écoles, associations, 
compagnies, cours privés etc.) de 185 600 élèves qui suivraient un enseignement 
spécialisé, dont 5 282 en théâtre, soit une proportion de 2,85 % des élèves inscrits.
Mais la répartition est très inégale entre départements, et au sein même des départements 
entre nombre de conservatoires qui proposent  un enseignement de théâtre et leur 
localisation. (cf. tableau ci-après) ;
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Dép. Nombre 
d’élèves *

Nombre 
d’élèves théâtre

% Nombre de 
conservatoires**

75 19 497 510*** 2,62 18
77 35 019 1935 5,53 3
78 12 629 823 6,52 11
91 29 776 636 2,14 14
92 28 358 416 1,47 11
93 22 888 326 1,42 6
94 19 797 382 1,93 9
95 17 636 254 1,44 4
Total 185 600 5 282 2,85 76

Source : DRAC Ile-de-France

*Toutes disciplines et structures confondues
** Nombre de conservatoires du réseau public spécialisé qui proposent un enseignement de théâtre. 
***   Il y en aurait 800 en 2010

Le département le plus favorisé est Paris. Tous les conservatoires d’arrondissements
proposent un enseignement de théâtre.
En Val de Marne, comme à Paris les élèves en théâtre sont majoritairement formés dans 
le réseau public.

Le département le plus défavorisé est la Seine et Marne qui, bien qu’ayant un nombre 
d’élèves inscrits en théâtre proportionnellement le plus élevé, dispose du nombre de 
conservatoires du réseau public le plus faible (3 conservatoires pour 1935 élèves).
Les élèves sont dans ce département majoritairement formés par des associations ou des 
compagnies.

Enfin, les élèves inscrits  en théâtre dans le réseau spécialisé sont répartis par catégorie 
d’établissement de la manière suivante :

Catégorie Nbre d’étab. %
CRR 6 8 %
CRD 13 17 %
CRIC 15 20 %
CRC 42 55 %

76

Les établissements publics  doivent conforter leur offre dans cette discipline, en 
adéquation avec les critères requis pour leur classement, et recruter des enseignants 
qualifiés.

En résumé, pour la danse et le théâtre, mais aussi dans une moindre mesure pour la 
musique, l’offre publique peut encore se développer en Ile  de France, se diversifier en 
s’ouvrant  à de nouvelles esthétiques (danse moderne, musiques actuelles, …), sans pour 
autant renier les formes traditionnelles du spectacle vivant. Le public est ouvert au 
brassage des cultures et aux formes nouvelles de la création. 
Le  développement de  l’offre peut se réaliser au moyen de mutualisations et de 
partenariats entre structures, y compris associatives, tant au niveau des enseignements 
que des projets culturels. Ainsi certains établissements classés pourraient développer des 
cursus partagés en particulier sur les troisièmes cycles, conformément à l’article 4 de 
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l’arrêté  du 15 décembre 200619. Des partenariats peuvent également être recherchés 
auprès d’autres organismes culturels, musées, médiathèques, et divers organismes socio-
culturels, (MJC) etc. comme le recommande le schéma d’orientation de l’organisation de 
l’enseignement de la musique de 2006.   

L’enjeu du développement du réseau public est de constituer une offre de service 
de proximité, d’élargir les publics, de rééquilibrer l’offre de formation entre zones 
urbaines et zones rurales.
Ce rééquilibrage devrait être facilité par le développement de l’intercommunalité, mais 
aussi par l’élaboration d’un schéma régional francilien dans le cadre de l’implication
de la Région attendue dans ce secteur.
La question du nombre de places disponibles dans le réseau spécialisé est 
incontournable. En effet, globalement les demandes d’inscription excèdent l’offre. La liste 
d’attente pour une inscription en Seine Saint Denis a été évaluée à 16 % des effectifs en 
moyenne (chiffres 2005/2006).
Les raisons sont connues, manque de locaux, manque d’enseignants en raison de 
budgets limités, offre insuffisante d’enseignements dans le réseau de l’Education 
nationale.

Elargir les publics nécessite des actions de longue haleine. Tout d’abord, il faut se doter 
au niveau départemental mais aussi régional d’outils performants pour analyser la 
sociologie des publics qui fréquentent les établissements spécialisés.
Il faut rompre avec l’idée  qu’ils forment uniquement des professionnels. Les 
établissements répondent d’abord à la nécessité de former des amateurs de haut niveau, 
par un encadrement pédagogique et artistique d’excellence.
La pratique de la danse, de la musique et de l’art dramatique contribue avant tout à 
l’épanouissement des individus, et leur permet de développer des compétences 
transférables sur toutes leurs autres activités : réflexion, autonomie, socialisation. 
C’est pourquoi les apprentissages de ces disciplines doivent être mis en place dès les 
premiers âges de la scolarisation.  

I.3. Les cursus et les diplômes

Les enseignements artistiques publics de la musique, de la danse et du théâtre sont 
organisés officiellement en cycles. Ils sont définis dans les annexes des arrêtés du 15 
décembre 2006 fixant les critères du classement des établissements publics, et du 23 
février 2007 relatifs à l’organisation du Cycle d’enseignement professionnel initial et du 
Diplôme national d’orientation professionnelle de musique de danse et d’art dramatique
(DNOP), publiés dans le Bulletin officiel du ministère de la Culture hors série N°2.
(Cf. Extraits – Annexe III)

Les deux premiers cycles sont dispensés dans les trois catégories d’établissements, CRR, 
CRD, CRC ou CRCI.
Ils peuvent être précédés d’un cycle d’éveil et d’initiation préalables, d’une durée de 1 à 3 
ans.

                                                          
19 « …En outre, les Conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal peuvent assurer le 
troisième cycle de formation des amateurs et dispenser, par convention avec des conservatoires à 
rayonnement départemental ou régional, tout ou partie du Cycle d'enseignement professionnel initial ».
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Pour la musique et la danse : Chaque cycle peut durer entre trois et cinq ans, pour un 
volume de cours hebdomadaire variable selon la discipline et le cycle de 3 à 7 heures.
Pour l’art dramatique, la durée de chaque cycle est plus courte, de 1 à 2 ans : un cycle 
d’éveil pour des enfants de 8 à 12 ans, et 2 cycles d’enseignement des bases.

Un examen associé à un contrôle continu permet de passer d’un cycle à l’autre, et un 
brevet est délivré à l’issue du second cycle pour la musique.  
Au cours de ces deux premiers cycles, il s’agit pour l’élève de se construire des savoirs 
fondamentaux, une culture et une sensibilité artistiques et d’acquérir les bases des 
pratiques vocales, instrumentales, de danse ou d’art dramatique selon la discipline 
choisie.

A la fin du deuxième cycle, l’élève peut s’orienter soit vers un troisième cycle de 
formation à la pratique amateur, soit vers un troisième Cycle d’enseignement 
professionnel initial (le COP/CEPI).
Les troisièmes cycles sont dispensés par les CRD et CRR (dans de rares cas et par 
convention avec un CRR ou un CRD, un CRC ou CRIC  peut proposer tout ou partie d’un 
CEPI).

Le troisième cycle s’adresse à des publics qui ont atteint en principe l’âge de 12 à 14 ans
pour la musique et la danse, 16 ans pour l’art dramatique.

Le troisième cycle de pratique amateur vise l’approfondissement de la culture et 
l’acquisition de pratiques autonomes propres à chaque discipline.
Pour la musique, le cycle dure entre 2 à 4 ans, pour un volume horaire total de 300 
heures. Il est sanctionné par le CEM – Certificat d’études musicales.
Pour l’art dramatique, le cycle dure de 1 à 3 ans, pour une durée hebdomadaire de 6 à 12 
heures. Il est sanctionné par le CET – Certificat d’études d’art dramatique.
Pour la danse, le cycle dure entre 2 et 6 ans, pour un volume hebdomadaire de 5 h 30 à 
12 heures, et il est sanctionné par le CEC – Certificat d’études chorégraphiques.

Le troisième Cycle d’enseignement professionnel initial (COP/CEPI), par ses 
contenus renforcés vise une orientation professionnelle et une poursuite de 
l’apprentissage dans l’enseignement supérieur.
Pour les trois disciplines, le COP/CEPI est sanctionné par le DNOP – Diplôme national 
d’orientation professionnelle, nouveau diplôme qui devait être délivré depuis 2009, et 
qui pour l’heure n’a pas encore vu le jour, sauf dans 2 régions, Nord-Pas de Calais pour la 
musique uniquement, et Poitou-Charentes. En attendant, les conservatoires à de rares 
exceptions continuent à délivrer les DEM, DEC, DET (Diplôme d’études musicales 
théâtrales ou chorégraphiques) à l’issue de leurs cycles spécialisés d’orientation 
professionnelle actuels. 
Ce cycle peut durer de 2 à 4 ans (750 heures) pour la musique, 2 ans (16 heures 
hebdomadaires) pour le théâtre, et de 2 à 4 ans (16 heures hebdomadaires) pour la 
danse.

Ainsi donc, la loi de décentralisation du13 août 2004, dans son article 101 relatif aux 
enseignements artistiques confie aux Régions l’organisation et le financement des 
Cycles d’enseignement professionnel initial (COP/CEPI), dans le cadre de ses 
compétences sur la formation professionnelle et  de son Plan de développement des 
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formations professionnelles (PRDFP). Le PRDFP, rappelons le, définit la programmation 
et le développement de l’ensemble des filières de formation professionnelle des jeunes et 
des adultes.
Mais le passage aux COP/CEPI pour l’heure ne s’est pas réalisé concrètement, les 
Régions se sont montrées réticentes à s’investir dans cette nouvelle compétence, 
compte tenu des incertitudes sur les coûts de leur mise en place et les
financements. 
Cependant, depuis la parution des décrets, les conservatoires, certes d’une manière 
très inégale se sont investis dans l’adaptation de leur troisième cycle spécialisé
dans l’objectif de la mise en place des futurs COP/CEPI, en attendant le déblocage 
de la situation, voire la réécriture de la loi.
Seuls trois établissements en Ile-de-France proposeraient d’une manière 
opérationnelle un troisième cycle professionnel à l’issue duquel sera délivré le futur 
DNOP. Il s’agit du Conservatoire à rayonnement départemental de la Vallée de Chevreuse
à Orsay (91), du Conservatoire à rayonnement régional de Rueil-Malmaison (92), et du 
Conservatoire à rayonnement régional de Cergy-Pontoise (95).

I.4. Le financement des établissements spécialisés 

I.4.1. Considérations générales

Le DEPS (Département des études, de la prospective et des statistiques) du ministère de 
la Culture et de la communication publie régulièrement des données nationales relatives 
aux budgets des établissements spécialisés.
Les schémas départementaux, l’audit régional de «Plein Sens» 20, la DRAC, nous 
fournissent également un certain nombre d’informations sur les budgets ainsi que sur 
l’origine des concours financiers de tous les acteurs : communes ou intercommunalités, 
conseils généraux ou régionaux, Etat.

Mais ces données nombreuses sont souvent éparpillées (les années de références sont 
très variables) et les ratios d’analyse différents d’un établissement à l’autre, d’un 
département à l’autre. De surcroît, la situation des établissements est très évolutive, 
compte tenu des nouvelles règlementations. 

Cependant sans entrer dans des analyses trop sophistiquées, qui par ailleurs ne sont pas 
l’objet de ce rapport, nous pouvons apprécier d’une façon assez fiable la manière dont 
sont financés les établissements spécialisés et retenir un ordre de grandeur du coût de la 
mise en place du COP/CEPI.

L’Etat abonde directement les budgets des collectivités pour contribuer au financement 
des CRR et des CRD. Les CRC ou CRIC ne reçoivent aucune subvention de l’Etat21, bien 
qu’ils soient classés et contrôlés par lui. 

Ce sont les communes et plus rarement les intercommunalités qui fournissent et de loin, 
les plus grosses subventions pour le fonctionnement des établissements : 75,2% des 
recettes en moyenne au niveau national (cf. graphique infra). 

                                                          
20  Cf. note n° 18.
21 Le projet de loi de finances  pour 2011 a prévu 29,46 millions d’euros en AE/CP dans le cadre de l’action 3 « soutien 
aux établissements d’enseignement spécialisé ». 
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La loi du 13 août  2004 art. 101 avait prévu que les fonds de l’Etat soient transférés aux 
départements et aux régions, « sur la base de la moyenne des dépenses de l’Etat à ce 
titre dans les départements et les régions sur les trois dernières années », à charge pour 
eux, de les répartir en fonction des nécessités découlant de leurs schémas de 
développement.

A terme, les départements doivent donc participer au financement des 
établissements au titre de l’enseignement initial, et les Régions financer le nouveau 
cycle d’enseignement professionnel initial (COP/CEPI).

Ce processus n’a pas été pour l’heure enclenché compte tenu des désaccords sur 
les principes et les montants transférés. Les crédits de l’Etat transférables ne sont 
pas encore connus, pas plus que les clefs de répartition entre Régions et conseils 
généraux.

I.4.2. Données nationales

Budget de fonctionnement des CRR et CRD : répartition des recettes

Source : MCC/DEPS données 2008
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Le budget de fonctionnement des CRR et CRD s’est élevé à 428 millions d’euros en 
200822, en hausse de 9,5 % par rapport à 2006. Cette hausse est expliquée par une 
augmentation forte des budgets de fonctionnement, elle-même liée à une hausse 
d’investissements antérieurs.
La part de l’Etat dans les budgets des établissements y est relativement faible, 6,4 % (voir 
graphique), elle a diminué depuis 2006 où elle atteignait 7,1 %.

Les dépenses en frais de personnels restent de loin le poste le plus important. Elles 
atteignent en moyenne nationalement 92 % du budget de fonctionnement des 
établissements spécialisés. Le DEPS  a estimé que ces dépenses avaient fortement 
augmenté entre 2006 et 2008. 

Le rôle des intercommunalités et des communautés d’agglomération est faible : peu 
d’entre elles ont pris la compétence de l’enseignement artistique, même si elle se 
développe à l’heure actuelle.
La gestion par les intercommunalités devrait permettre une mutualisation budgétaire donc 
des économies d’échelle, une politique tarifaire harmonisée, et une offre pédagogique plus 
équilibrée. Elle favorise la construction de partenariats et de réseaux entre établissements, 
même si le problème des distances et des déplacements dans les territoires les moins 
peuplés en particulier en Ile-de-France se pose avec acuité.

D’une manière générale, il ressort de différentes sources d’observation qu’il y a nécessité 
de rationaliser et de moderniser la gestion des établissements d’enseignement artistique, 
en particulier en anticipant leurs évolutions, et en les inscrivant dans de véritables projets 
d’établissement, avec des outils informatiques performants. 
Les projets d’établissement devenus obligatoires dans les arrêtés de classement restent 
globalement succincts et se limitent souvent au seul règlement intérieur. Pourtant il s’agit 
d’outils irremplaçables pour conduire les évolutions pédagogiques et administratives liées 
aux nouveaux programmes et cursus.
Les conseils d’établissement qui sont des instances de concertation entre le directeur, 
les enseignants, les parents d’élèves et les élus, et les plans de formation continue des 
personnels peuvent aussi être des outils structurants pour mener à bien les évolutions. 

I.4.3. Quelques données régionales

Le budget des CRR et CRD d’Ile-de-France s’élevait à 74,5 millions d’euros en 2006. 
L’Etat y a contribué à hauteur de 5,536 millions d’euros23. Les règles de répartition entre 
les établissements sont le fruit de l’histoire, certains établissements étant mieux dotés 
proportionnellement que d’autres en particulier les ex CNR. Dans le contexte où les 
Régions et les Départements auraient à organiser une nouvelle répartition en fonction des 
crédits transférés, cela pourrait avoir quelques conséquences. 

                                                          
22   Source : Culture Chiffres « l’enseignement spécialisé de la musique, de la danse et du théâtre en 2008-2009 » –
septembre 2010 – Bruno Dietsch, Marie-Françoise Sotto.
23  Données 2010 - DRAC Ile-de-France
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Répartition des crédits de l’Etat en Ile-de-France en faveur des conservatoires 
classés (CRR et CRD uniquement) :

75 (CRR de Paris)    244 476 €
77 (CRD de Noisiel)    146 094 €
78 (1 CRR, 2 CRD)    594 851 €
91 (3 CRD)    599 539 €
92 (2 CRR, 4 CRD) 1 488 969 €
93 (1 CRR, 6 CRD) 1 264 891 €
94 (1 CRR, 4 CRD)    724 453 €
95 (1 CRR, 1 CRD)    473 458 €
 Total 5 536 722 €
Source – DRAC Ile-de-France – Données 2010

Les budgets de fonctionnement des établissements toutes contributions confondues 
varient bien entendu en fonction de leur taille. Deux  établissements ont un budget proche 
de 6 millions d’euros, Paris et Boulogne, le plus petit est celui du CRD du Raincy (750 000 
euros)24.

Concernant la structure des recettes25, la part de l’Etat s’élève donc en moyenne à 7,8 % 
du budget total, celle des Conseils généraux à 2,7 %. Etant donné que les droits de 
scolarité représentent 11,4 % du budget, le reste est donc à la charge des communes, soit 
78,1 % du budget. 

La part des droits de scolarité dans le budget global des établissements peut être très 
variable d’un établissement à l’autre, 6 % au Blanc Mesnil,  9% à Paris, 11 % à Boulogne, 
13 % à Bobigny, 26 % à Vallée de Chevreuse-Orsay, sans lien direct  apparemment avec 
les revenus moyens des populations.

Enfin, les dépenses de personnels en Ile-de-France représentaient 91 % du budget en 
2006 (77 % pour les personnels enseignants et 14 % pour les personnels administratifs). 

Par ailleurs, en Ile-de-France, 53 établissements seulement (sur les 162 établissements 
classés, CRR, CRD, CRC/CRIC) sont gérés en structures intercommunales. (Cf. tableau 
ci-après).

Départements Nombre d’intercommunalités
(ou syndicat intercommunal)

Nombre de conservatoires 
(classés) gérés en 
intercommunalités

75 1                        17
77 1 1
78 4 5
91 6 9
92 3 6
93 2 3
94 2 8
95 4 4
Total                        23                        53

Source : DRAC – données 2010

                                                          
24  Idem
25  Données 2006
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I.4.4. Les troisièmes cycles spécialisés, préfigurant les COP/CEPI et 
leur coût

Le coût moyen national par élève a été évalué par le DEPS à 2 694 € en 2008 (2 443 € 
pour les CRD et 3 399 € pour les CRR)26.
Le coût par élève est le résultat du rapport entre le budget des établissements sur le 
nombre total d’élèves qu’ils accueillent.

Mais ce coût est variable d’un type d’établissement à l’autre. Le Val d’Oise l’estime (en 
2005) à 3 270 € pour son CRR, à 1 450 € pour son CRD, et 6 500 € pour un élève de 3ème

cycle professionnel.

Il reste à identifier le coût des troisièmes cycles spécialisés  à orientation professionnelle 
actuels pour évaluer celui des futurs COP/CEPI, et donc le niveau souhaitable des crédits 
«décentralisés» de l’Etat.

Des incertitudes subsistent sur ce que recouvre exactement le 3ème cycle spécialisé en 
termes d’effectifs. Les cursus et les enseignements varient encore d’un établissement à 
l’autre ce qui rend difficile une évaluation précise des effectifs et donc des coûts générés 
par les élèves inscrits dans ce cycle. 
Les textes actuels prévoient clairement deux options dans les troisièmes cycles, celui de 
la voie amateur et celui de la voie à orientation professionnelle. C’est cette dernière 
seule qui doit être organisée et financée par les Régions. 

A cette difficulté s’ajoute le fait que les troisièmes cycles ne sont pas forcément suivis 
dans leur totalité par les élèves. Nombreux sont ceux qui abandonnent à la fin de la 
première année (l’audit « Plein Sens » estime qu’il y a un taux d’abandon en première 
année de 36 %). 
Si l’on s’en tient à son évaluation, les effectifs des troisièmes cycles à orientation 
professionnelle en 2006/2007 dans les 7 CRR et 23 CRD d‘Ile-de-France, se montent à 
environ 3 100 élèves.
A lui seul, le CRR de Paris en totalise 25 %.

Au sein de chaque établissement, le poids des troisièmes cycles dans leurs effectifs (tous 
cycles confondus) est très variable, entre 9 à 12 % en moyenne, avec quelques 
exceptions notables, comme au CRR de Paris où ils représentent 48 % des effectifs 
compte tenu que l’établissement n‘assure pas les premiers cycles.

Bien que les effectifs des troisièmes cycles, à vocation préprofessionnelle soient faibles, 
ils sont la vitrine des établissements spécialisés. En effet, les élèves contribuent plus que
ceux des autres cycles à leur rayonnement culturel en  participant fortement aux 
programmations de spectacles. Les enseignants y sont souvent les plus qualifiés et les 
plus renommés.

En ce qui concerne l’évaluation des coûts par élève, là encore l’audit affiche une certaine 
prudence compte tenu de l’absence de comptabilité analytique fine pour apprécier en 
particulier le temps exact passé par les enseignants auprès des élèves.

                                                          



27

Il a estimé que le coût d’un élève pouvait varier en fonction de l’établissement de 2 583 € à 
6 407 € pour la musique, de 1 280 € à 5 467 € pour la danse, et de 2 950 € à 5 295 € pour 
l’art dramatique.
En moyenne, un élève de troisième cycle coûte de 1,5 à 2 fois plus qu’un élève inscrit 
dans les autres cycles (sauf Paris).
Ces écarts importants d’un établissement à l’autre proviennent de l’extrême variabilité des 
coûts de structure de chaque établissement, des volumes horaires d’enseignement, de la 
qualification des enseignants entre autres. 

Actuellement, les crédits de l’Etat, qui ne sont pas fléchés, sont loin de couvrir ces coûts 
d’autant que les troisièmes cycles spécialisés sont les cursus les plus onéreux en termes 
budgétaires. Il en est de même des participations des familles, même si les droits de 
scolarité des élèves qui s’inscrivent en troisième cycle sont de 1,5 à 3 fois plus élevés en 
moyenne que ceux qui s’inscrivent dans les autres cycles.

In fine l’étude du cabinet d’audit et de conseil « Plein Sens » a établi que le coût des 
COP/CEPI pourrait varier de 14 à 20 millions d’euros par an. L’amplitude de 
l’estimation pourrait être réduite en fonction de choix qui seraient faits, par exemple sur la 
participation des familles (frais d’inscription qui ne sont pas pris en considération dans le 
calcul ), sur le niveau souhaitable de la prise en charge des coûts de structure des 
établissements, sur un affinement des effectifs d’élèves pris en compte.

Le calcul du cabinet d’audit se fonde sur :
�x des coûts de structure fixes annuels moyens (600 à 700 euros annuels par élève),
�x des volumes horaires d’enseignement conformes aux décrets pour les trois 

disciplines, théâtre, musique et danse, en tenant compte des cours individuels et 
des cours collectifs, et sur une durée moyenne du cycle de 3 ans,

�x  des coûts de l’heure d’enseignement sur la base des grilles indiciaires des 
professeurs d’enseignement artistique (PEA) soit entre 75 à 100 euros de l’heure, 
(sachant que tous les enseignements des cycles spécialisés actuellement ne sont 
pas dispensés par des PEA).

L’Etude de « Plein sens » s’est appuyée sur une estimation d’effectifs faite en 2006. Ils 
pourraient être à présent plus finement ventilés entre ceux du cycle amateur  et du cycle 
professionnel, ce qui permettrait d’actualiser les coûts, compte tenu que les cursus des 
troisièmes cycles ont beaucoup évolué depuis les nouvelles règlementations. Les 
conservatoires se sont adaptés aux schémas pédagogiques, décrets et autres arrêtés 
d’organisation du cycle et de la création du DNOP parus depuis la loi de décentralisation 
de 2004.

Par ailleurs, cette estimation prend pour hypothèse que les Régions auraient à financer 
seules le COP/CEPI. 
En tout état de cause, et compte tenu de l’adaptation que les conservatoires ont opéré sur 
leurs troisièmes cycles, les COP/CEPI sont de fait quasiment en voie d’être financés par 
les communes (ou intercommunalités).

Le concours  de la Région sera recherché pour ajuster les surcoûts liés à la réforme 
des troisièmes cycles, et permettre une amélioration et un rééquilibrage de l’offre et 
des capacités d’accueil des établissements sur le territoire francilien. 



28

Un choix volontaire d’investir sur ces formations comme l’ont fait d’autres Régions  
(voir chapitre sur la gouvernance) assorti d’une entente avec l’Etat sur une dotation 
complémentaire, permettrait de sortir de l’impasse budgétaire qui somme toute est 
un problème mineur par rapport aux enjeux de la réforme et l’intérêt des jeunes qui 
suivent ces apprentissages. 

I.4.5. Les interventions de la Région Ile-de-France en faveur des 
équipements culturels :

La Région Ile-de-France, en partenariat avec d’autres collectivités, apporte une 
contribution financière soutenue et constante pour des opérations d’aménagement et de 
construction de conservatoires et écoles de musique.
C’est ainsi qu’elle a contribué dans le cadre du contrat de projet Etat-Région 2007-2013  à 
la construction du CRR d’Aubervilliers. 
D’autres collectivités ont sollicité la région pour des projets de construction et 
d’aménagement de conservatoires, Melun, Houilles, Orsay, Argenteuil, Herblay et Cergy 
en 2010, Chatou, Pierrefitte-sur-Seine, Chilly- Mazarin, Dourdan et Montgeron en 2011.
Ses choix se portent si possible vers des projets émergeant de territoires isolés. Les 
budgets sont inscrits au chapitre des investissements de la Région  ligne 903-311.

Bilan des investissements de la Région en faveur
des conservatoires et écoles de musique :

Exercice AP CP
2008 4 M€* 3,30 M€
2009 1,5 M€ 3,35 M€
2010 2 M€ 2,4 M€
2011 2,5 M € 2,3 M€

*Contrat de projet du CRR d’Aubervilliers
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II – L’enseignement supérieur, les établissements, la formation des enseignants, les 
pôles d’enseignement supérieur :

II.1. Les établissements :

Si les cursus du supérieur n’entrent pas directement dans le champ de réflexion de notre 
rapport, il parait utile cependant d’en dresser un bref état de lieux pour mieux appréhender 
les articulations entre les différents niveaux d’enseignement et avoir un aperçu plus 
complet de l’ensemble de la filière.
L’enseignement supérieur public relève exclusivement de la responsabilité de l’Etat.

Autant le réseau des enseignements artistiques spécialisés  apparait dense, autant, il 
parait manquer de structures en nombre suffisant et déployées équitablement sur 
l’ensemble du territoire national au niveau des établissements de l’enseignement 
supérieur27.

Les enseignements artistiques supérieurs donnant lieu à délivrance de diplômes 
nationaux (donc inscrits au Répertoire national des certifications professionnelles-RNCP) 
sont dispensés :

Pour la musique essentiellement par les deux grands Conservatoires nationaux 
supérieurs de musique et de danse de Paris et de Lyon (CNSMD) qui concentrent plus de 
2000 étudiants, et depuis la réforme de l’enseignement supérieur par les Centres d’études 
supérieures de musique et de danse de Toulouse et de Poitou-Charentes (CESMD) et les 
nouveaux pôles d’enseignement supérieur (cf. infra).

Pour la danse par les deux CNSMD et l’Ecole de danse de l’Opéra national de Paris qui 
ont le statut d’établissements publics. D’autres établissements de statut associatif sous 
contrôle pédagogique de l’Etat délivrent les diplômes nationaux. Il s’agit de l’Ecole 
nationale supérieure de danse de Marseille, du Centre national de la danse 
contemporaine d’Angers, et de l’Ecole supérieure de danse de Cannes – Rosella 
Hightower.

Pour le théâtre, par les deux organismes publics sous tutelle du ministère de la Culture, à 
savoir le Conservatoire national supérieur d’art dramatique de Paris (CNSAD) et l’Ecole 
supérieure d’art dramatique du Théâtre national de Strasbourg (ESAD), et un organisme 
sous tutelle du ministère de l’Education nationale, l’Ecole nationale supérieure des arts et 
techniques du théâtre à Lyon (ENSATT).
Par ailleurs, l’enseignement supérieur du théâtre est aussi dispensé par des écoles 
contrôlées par l’Etat : l’Ecole supérieure d’art dramatique du Théâtre national de Bretagne 
à Rennes, l’Ecole supérieure de théâtre de Bordeaux (ESTBA), l’Ecole régionale d’acteurs 
de Cannes (ERAC), l’Ecole nationale supérieure d’art dramatique de Montpellier (ENSAD), 
l’Ecole de la comédie de Saint Etienne, l’Ecole professionnelle supérieure d’art dramatique 
du Nord-Pas de Calais (EPSAD), l’Académie théâtrale-Ecole supérieure de théâtre en 
Limousin et enfin l’Ecole supérieure d’art dramatique de la Ville de Paris (ESAD de Paris).  

                                                          
27 Nous ne traitons dans ces pages que des établissements publics d’enseignement supérieur  ou 
d’établissements contrôlés par l’Etat. Il existe aussi des établissements supérieurs entièrement privés, 
parfois de prestige, comme par exemple l’Ecole normale de musique de Paris Alfred Cortot. 
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Tous ces établissements forment des futurs interprètes musiciens ou comédiens ou 
danseurs professionnels. 

Il existe aussi des établissements d’enseignement supérieur pour d’autres disciplines du 
spectacle vivant comme le Centre national des arts du cirque (CNAC), l’Ecole supérieure 
des arts du cirque - Académie Fratellini (qui est un CFA dont les 3 années de formation 
sont sanctionnées par un DMA des arts du cirque), l’Ecole supérieure des arts de la 
marionnette de Charleville-Mézières, et la Formation avancée et itinérante des arts de la 
rue (FAI AR) de Marseille.

Quelques établissements supérieurs forment à certains métiers techniques du 
spectacle comme l’Institut technologique européen des métiers de la musique du Mans 
(ITEMM), le Centre national de formation d’apprentis facteurs d’orgue à Eschau, l’Ecole 
nationale de lutherie de Mirecourt, le Centre de formation professionnelle aux techniques 
du spectacle (CFPTS) de Bagnolet (ce dernier abritant le CFA du spectacle vivant et de 
l’audiovisuel), et enfin l’Institut supérieur des techniques du spectacle (ISTS).

Certains CRR proposent des cycles de perfectionnement à l’issue desquels ils délivrent 
des diplômes d’établissement (ou des médailles d’or). Ces diplômes ne sont pas inscrits
au répertoire national des certifications professionnelles.

Enfin l’Education nationale délivre des diplômes techniques, la licence professionnelle 
« activités culturelles et artistiques » de niveau II, des DEUST (Diplôme d’études 
universitaires de sciences et techniques) « arts du spectacle » de niveau III, le BTn TMD, 
baccalauréat technologique « techniques de la musique et de la danse » de niveau IV (ex 
baccalauréat F 11).

Certaines grandes écoles sous contrôle du ministère de la Culture, notamment de danse, 
offrent un cursus complet accueillant les enfants dès les cycles d’initiation jusqu’aux 
étudiants pour les cycles professionnels et supérieurs. C’est le cas de l’Ecole nationale 
supérieure de danse de Marseille, l’Ecole supérieure de danse de Cannes, et bien sûr la 
prestigieuse Ecole de danse de l’Opéra national de Paris. 
L’Ecole de danse de l’Opéra national de Paris, actuellement domiciliée à Nanterre, 
accueille des élèves dès l’âge de 8 ans ; au terme d’un parcours très sélectif, elle délivre 
un Diplôme national supérieur professionnel de danse (DNSPD), et intègre les meilleurs 
éléments dans le corps de ballet de l’Opéra de Paris. Les élèves suivent l’enseignement 
général de l’Education nationale au sein même de l’école de danse (du CE1 au 
baccalauréat). 

II.2. La formation des enseignants :

Elle est assurée par divers réseaux d’établissements supérieurs :

Les CEFEDEM – Centre de formation des enseignants de la musique ont été créés en 
1990. Les étudiants  doivent être titulaires d’un DEM pour s’y inscrire. Les CEFEDEM 
délivrent à l’issue d’un cursus de 2 ans le DE (Diplôme d’Etat)28 de niveau bac+2 qui 
                                                          
28 Le DE peut être délivré par d’autres établissements que les CEFEDEM, comme par exemple le CND 
(Centre national de la danse) de Pantin.
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ouvre sur des emplois de professeur de musique dans les collectivités territoriales ou 
différentes écoles municipales ou associatives. Il y a 11 CEFEDEM sur le territoire 
national dont un en Ile-de-France, implanté à Rueil-Malmaison. Ces établissements ont 
vocation à s’intégrer dans les pôles d’enseignement supérieur (cf. infra).

Les CFMI - Centres de formation des musiciens intervenants - ont été créés en 1984 et 
sont intégrés dans des universités pour former de jeunes artistes à enseigner en 
particulier dans les écoles maternelles et élémentaires en collaboration avec les 
professeurs. Ils permettent  aux jeunes enfants d’acquérir une véritable culture artistique 
et une pratique régulière d’une discipline (instrumentale ou vocale).
Les études dans les CFMI sont sanctionnées par un diplôme, le DUMI – Diplôme 
d’université de musicien intervenant qui se prépare en deux ou trois ans (avec 
possibilités d’un cursus associé à d’autres diplômes comme le DE ou une licence). 
En Ile-de-France, un CFMI est implanté sur le campus de l’université d’Orsay (université 
de Paris-sud 11), et accueille chaque année plus de 70 étudiants. Il y a 9 CFMI au total en 
France.

Enfin les Conservatoires nationaux supérieurs de musique et de danse (CNSMD) de Paris 
et de Lyon délivrent un certificat d’aptitude (CA) de professeur de musique et de 
directeur d’établissement correspondant à un niveau Bac+3.

L’Education nationale forme également des professeurs de musique et de danse (pour 
son propre réseau d’établissements scolaires) via ses cursus universitaires en particulier 
de musique et de musicologie, et ses concours d’enseignement CAPES et Agrégation.

II.3. Les pôles d’enseignement supérieur :

Une réforme de l’enseignement supérieur est en cours. Elle a pour objectif d’élargir la 
carte de l’enseignement artistique supérieur en France partant du constat que les autres 
pays disposent d’établissements d’enseignement supérieur plus nombreux (l’Allemagne 
par exemple compte 24 établissements supérieurs (Hochschule). Une meilleure 
implantation des écoles supérieures sur le territoire permet aussi aux étudiants de rester 
sur place d’une part, et favorise l’épanouissement d’une vie artistique locale d’autre part.

Il a donc été créé des « pôles d’enseignement supérieur » habilités à délivrer un 
nouveau diplôme, le DNSPM, Diplôme national supérieur professionnel de musicien, le 
DNSPC, Diplôme national supérieur professionnel de comédien, et le DNSPD, Diplôme 
national supérieur professionnel de danseur, tous trois équivalents de la Licence29. A 
terme, il pourrait être créé de l’ordre d’une dizaine de pôles d’enseignement supérieur sur 
le territoire national. 

La réforme vise aussi l’harmonisation des cursus d’enseignement supérieur sur le schéma 
LMD européen – Licence/Master/Doctorat (processus de Bologne), pour favoriser les 
équivalences et la mobilité des étudiants au niveau européen, voire international.

Les pôles d’enseignement supérieur associent dans une même entité juridique, l’EPCC
(Etablissement public de coopération culturelle), des conservatoires ou autres 
                                                          
29 Actuellement il n’y a que 8 établissements ou pôles d’enseignement supérieur dont les 2 CNSMD qui sont 
habilités à délivrer le Diplôme national supérieur professionnel pour la musique (DNSPM). 
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établissements d’enseignement de haut niveau, des CEFEDEM (Centres de formation des 
enseignants de la musique et de la danse) ou des CFMI (Centres de formation de 
musiciens interprètes) et bien sûr des universités. 
Ils mettent donc en synergie des structures relevant de tutelles différentes (Etat, Villes et 
Régions) ce qui n’est pas sans intérêt pour le financement (cf. chapitre sur les 
financements).

En Ile-de-France deux pôles d’enseignement supérieur ont vu le jour :

�x le pôle d’enseignement supérieur de la musique de Seine-Saint-Denis Ile-de-
France, a été ouvert en septembre 2009  en association avec l’université de Paris 
VIII – Vincennes-Saint-Denis et le CRR d’Aubervilliers-La Courneuve, le CEFEDEM 
d’Ile-de-France, et le CFMI de l’université de Paris sud 11. Le Pôle sup’ 93 est 
actuellement de statut associatif. Il deviendra EPCC en 2012.

�x le  pôle supérieur d’enseignement artistique de Paris-Boulogne-Billancourt a 
été créé en octobre 2010, en partenariat avec les universités de Paris III -
Sorbonne Nouvelle et Paris IV-Sorbonne. Ils sont habilités à délivrer les diplômes 
supérieurs au même titre que les CNSMD de Paris et de Lyon (voir focus sur les 
CRR de Paris, Boulogne-Billancourt, et Aubervilliers-La Courneuve).

Le CEFEDEM d’Ile-de-France deviendrait à terme le département pédagogique du Pôle 
d’enseignement supérieur de musique de Seine-Saint-Denis, pôle sup’93. 

Au sein de ces pôles supérieurs, les étudiants peuvent suivre d’autres parcours et 
préparer d’autres diplômes supérieurs comme le Diplôme d’Etat (DE) de professeur de 
musique et de danse, et le DUMI, Diplôme universitaire de musicien intervenant.
Les étudiants peuvent poursuivre par une licence, préparer un master, puis un doctorat 
proposés par les universités ou les CNSMD (ou dans un autre pays membre de la 
Communauté Européenne aux formations équivalentes).

Les polémiques sur la réforme de l’enseignement supérieur portent entre autres sur 
l’intégration des CEFEDEM dans les pôles d’enseignement supérieur qui craignent de se 
retrouver dissous et de voir les questions pédagogiques reléguées à la portion congrue. 

Elles portent également sur la valeur des nouveaux diplômes créés, les DNSPM/D/C, qui 
sont des diplômes d’interprétariat face au DE et au DUMI qui sont des diplômes
d’enseignement. Il faut rappeler que 70 % des interprètes professionnels font de 
l’enseignement.
La réflexion sur les articulations entre les deux filières au sein d’un même pôle 
d’enseignement supérieur semble insuffisamment mûrie, et au-delà sur le statut du 
professeur par rapport à celui de l’artiste (intermittence) et de l’enseignant-artiste.

Enfin la création de ce nouveau diplôme de niveau licence induira le classement des 
fonctionnaires territoriaux recrutés dans la catégorie A, alors qu’ils le sont actuellement 
dans la catégorie B. Cela génèrera un coût supplémentaire pour les collectivités 
territoriales. Pourront-elles assumer financièrement ce surcoût lié à l’élévation du niveau 
de formation ?  

Malgré les difficultés d’unification et de restructuration et ses insuffisances, l’enseignement 
artistique supérieur reste en France d’un très haut niveau. Les disciplines enseignées sont 
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diversifiées et variées. L’Ile-de-France est particulièrement bien dotée, et offre un panel de 
choix sans équivalent ; toutes les disciplines instrumentales, vocales, théâtrales, 
chorégraphiques sont représentées.
L’offre francilienne dans ce secteur est un puissant facteur d’attractivité du 
territoire, au niveau national comme au niveau international.
Cependant la concurrence internationale dans ce secteur des formations est de plus en 
plus rude. Une politique active est nécessaire pour préserver notre haut niveau 
d’enseignement et notre réseau d’établissements en le rendant plus lisible, le renforçant et 
l’ouvrant le plus largement possible à tous les publics de jeunes et d’étudiants, et en 
particulier aux catégories socioprofessionnelles les moins favorisées.

Le développement des enseignements supérieurs via les pôles devrait permettre aux 
conservatoires classés de mieux se positionner sur leur cœur de métier, à savoir les 
apprentissages fondamentaux du théâtre, de la musique et de la danse, et la formation 
des amateurs. En effet l’insuffisance de structures d’enseignement supérieur les a 
contraints à proposer des cycles de perfectionnement, qui mordent sur l’enseignement 
supérieur, et qui ne donnent lieu à aucun diplôme de portée nationale ni européenne. 

La Région Ile-de-France doit s’investir sur le champ de l’enseignement supérieur des 
formations artistiques et y prendre une part active. Elle est attendue concrètement pour 
siéger dans les conseils d’administration des pôles d’enseignement supérieur de Boulogne 
et d’Aubervilliers qui ont la volonté de développer la formation continue. A ce titre, les 
compétences de la Région en termes de formation et d’insertion  professionnelle 
notamment en font un partenaire incontournable.
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Schéma théorique des cursus des enseignements artistiques

���‹�µ�]�À���o���v�����•
�v�]�À�����µ�Æ��
�•���}�o���]�Œ���•

���Ç���o���•
���µ�Œ� �����u�}�Ç���v�v���������•�����Ç���o���•

���š�����o�]�•�•���u���v�š�•���]�‰�o�€�u���•

Cours préparatoire
6/7 ans pour la 
danse
8/12 ans pour l’art 
dramatique

���Ç���o���•�����[� �À���]�o�����š�����[�]�v�]�š�]���š�]�}�v

1 à 3 ans
1 à 2 ans pour l’art dramatique

CRC/CRIC
CRD
CRR

CM1/CM2
6e

�í���Œ�����Ç���o��
3 à 5 ans

CRC/ CRIC
CRD
CRR

Collège
16 ans pour la 
danse

�î���u�������Ç���o��
3 à 5 ans

CRC/ CRIC
CRD
CRR

Brevet de 2ème

cycle (musique)

�ï���u�������Ç���o��

�W�Œ�}�(���•�•�]�}�v�v���o
COP/CEPI
2 à 4 ans

DEM/DET/DEC 
pour les cycles 
professionnels
(= DNOP après 
COP/CEPI en 
préfiguration)
CEM/CET/CED 
pour les cycles 
amateurs

Lycée

���Ç���o����������
�‰���Œ�(�����š�]�}�v�v���u���v�š��
�~�u�µ�•�]�‹�µ���•

���Ç���o�������u���š���µ�Œ
2 à 4 ans
2 à 6 ans pour la danse

CRD
CRR 
(CRC/ CRIC par 
convention avec 
CRD ou CRR)

Diplômes 
d’établissement 
pour cycle de 
perfectionnement

���v�•���]�P�v���u���v�š���•�µ�‰� �Œ�]���µ�Œ

      
Universités 
ou
Grandes Ecoles

Formations 
d’enseignants
(2 à 3 ans)

Formations 
supérieures des 
interprètes 
(durée selon 
modalités des 
établissements) 

Cursus LMD
(3/5/7 ans)

CEFEDEM
CFMI
CNSMD

Pôles 
d‘enseignement 
supérieur

Grands 
Etablissements

Universités

 DE            
 DUMI  
CA    

(diplômes 
d’enseignement)

 DNSPM
 DNSPC  +  licence
 DNSPD

Master
Doctorat



35

III – Les enseignements artistiques à l’école

III.1. Considérations générales

L’éducation artistique à l’école est indispensable à la formation générale des jeunes. 
Toujours présente dans les programmes et recommandations officiels, elle a été 
réaffirmée dans toutes les grandes lois d’orientation comme une mission essentielle pour 
leur développement intellectuel et celui de leur sensibilité.

Il faut bien reconnaître cependant que sa place reste limitée quand elle n’est pas remise 
en cause et ses avancées modestes (souvent faute de moyens) comme le rappellent de 
nombreux rapports, et cela malgré des initiatives récurrentes pour qu’elle soit mieux prise 
en considération dans le système éducatif français30.

En outre le foisonnement des messages institutionnels sur ces disciplines ne favorise pas 
toujours la lisibilité et la cohérence des programmes.

Parmi les dispositions législatives et règlementaires  les plus récentes, citons :

�x la loi du 6 janvier 1988 relative aux enseignements artistiques,
�x le plan de développement des arts et de la culture à l’école de Catherine Tasca et 

Jack Lang (14 décembre 2000),
�x le plan de relance de l’éducation artistique et culturelle de François Fillon et Renaud 

Donnedieu de Vabres (3 janvier 2005),
�x la circulaire 2008-059 du 29.04.2008 sur le développement de l’éducation artistique 

et culturelle qui introduit en particulier l’enseignement d’histoire des arts.

L’éducation artistique a été reconnue comme élément du socle commun de 
connaissances et de compétences défini dans la loi de 200531 au titre de l’acquisition 
d’une culture humaniste.
Il faut distinguer l’éducation artistique qui vise l’acquisition de compétences dans les 
domaines artistiques et qui est interdisciplinaire, de l’enseignement artistique dispensé 
dans le cadre de programmes obligatoires ou optionnels pour l’initiation et la pratique d’un 
art.

Une abondante littérature a été produite sur l’intérêt pédagogique de l’enseignement des 
arts. Il est reconnu pour améliorer les performances individuelles des élèves au travers du 
développement de leur sensibilité, de leur concentration et écoute. Il accroît les aptitudes 
d’intégration dans la communauté scolaire voire au-delà de l’école et permet une meilleure 
tolérance et appropriation des cultures étrangères.

                                                          
30 Deux rapports récents ont décrit sans concession la situation des enseignements artistiques. Le Conseil 
économique et social national a présenté un rapport et un avis en 2004 sur « l’enseignement des disciplines 
artistiques à l’école », où à partir d’une analyse approfondie, il a avancé des propositions ambitieuses pour 
développer l’éducation artistique.  Jean Marcel Bichat en était le rapporteur. 
L’Assemblée nationale également a déposé un rapport d’information en juin 2005 sur la politique des 
pouvoirs publics dans le domaine de l’éducation et de la formation artistiques », présenté par Madame 
Muriel Marland-Militello.
31 Loi 2005-380 du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’Ecole
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Nous nous contenterons ici de rappeler les principales caractéristiques de l’enseignement 
des arts à l’école, et plus spécifiquement les disciplines qui nous concernent à savoir la 
musique, la danse et le théâtre.

III.2. Place des enseignements artistiques dans les programmes

Les enseignements artistiques à l’école aujourd’hui reposent en résumé sur 
l’enseignement généralisé de l’histoire des arts récemment introduit32 dans les 
programmes, des pratiques artistiques dans le temps scolaire ou hors temps scolaire, de 
la fréquentation des lieux culturels  par les élèves et de la rencontre avec des artistes et 
des œuvres.

III.2.1.L’enseignement généralisé de l’histoire des arts

Fondé sur une approche pluridisciplinaire, Il a été intégré dans les programmes (y compris 
les sciences et les technologies) en 2008 pour l’école primaire et en 2009 pour les 
collèges et les lycées.
Au collège il doit représenter un quart du programme d’histoire et la moitié des 
programmes d’éducation musicale et d’arts plastiques.
Une épreuve obligatoire a été créée au diplôme national du Brevet.

III.2.2. Dans l’enseignement primaire

Au niveau du primaire, l’enseignement artistique est reconnu comme un apprentissage à 
enjeu majeur ; les nombreux rapports des inspections générales relèvent que l’éducation 
artistique n’est pas toujours assurée à 100 %, bien qu’il s’agisse d’enseignements 
obligatoires, et c’est l’éducation musicale qui est la plus négligée.
L’éducation artistique dans le primaire consiste en une initiation aux arts plastiques et 
musicaux sur une durée hebdomadaire de 3 heures. Elle doit s’ouvrir aussi sur d’autres 
formes d’arts comme le théâtre, le cinéma et la photographie. Elle repose sur la 
responsabilité des enseignants dans leur classe et leur capacité à recenser et initier des 
partenariats avec des structures culturelles extérieures.
L’école primaire s’est ouverte sur l’extérieur et accueille des intervenants en appui à 
l’action des maîtres pour les enseignements artistiques, au travers de nombreux dispositifs 
comme les classes culturelles, les ateliers artistiques, les classes à Projet artistique et 
culturel (PAC) etc. Ces dispositifs sont d’ailleurs communs avec ceux des collèges et des 
lycées.

La Ville de Paris s’est dotée depuis 1970 d’un corps d’enseignants à régime particulier, les 
professeurs de la Ville de Paris (PVP). Ils interviennent dans les écoles élémentaires de la 
capitale dans trois disciplines, musique, arts visuels, éducation physique et sportive.
Ils relèvent du statut de la fonction publique de Paris et sont recrutés également sur 
concours.
Au nombre de 240 pour la musique, ils permettent ainsi aux jeunes parisiens de bénéficier  
d’un enseignement artistique renforcé (1 heure par semaine). Les PVP animent également 
des partenariats avec des institutions culturelles de Paris.

                                                          
32 Cf. circulaire 2008-059 précitée.
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Bien que les PVP relèvent administrativement de la DASCO de Paris, leurs activités sont 
encadrées et contrôlées par des inspecteurs de l’Education nationale (IEN). 

Les musiciens intervenants en milieu scolaire, les dumistes (cf. chapitre sur 
l’enseignement supérieur – formation des enseignants) sont des assistants territoriaux 
spécialisés d’enseignement artistique qui interviennent  comme les PVP dans les écoles 
primaires (il n’y a pas de dumistes dans l’académie de Paris). Ils sont recrutés soit 
directement par les conservatoires, soit par les collectivités territoriales, principalement les 
communes. Ils peuvent être également employés par des associations comme la 
Fédération nationale des centres musicaux ruraux (FNCMR, association d’éducation 
populaire).

Les dumistes doivent assister le professeur dans son enseignement de la musique. Peu 
nombreux, de statut souvent précaire avec des services fractionnés entre plusieurs 
établissements, isolés, ces personnels à cheval entre l’artistique et le pédagogique, 
manquent de reconnaissance en particulier par les écoles de musique,  et de perspectives 
de carrière33. Ces personnels devraient être tous rattachés directement aux 
établissements d’enseignement artistique spécialisé, et faire partie intégrante de leurs 
équipes éducatives. Or il semble qu’ils soient plutôt rattachés aux services culturels des 
villes ou des collectivités. 

D’une manière générale la coordination entre enseignants et intervenants comme les PVP 
et les dumistes semble parfois insuffisante, les intervenants se substituant aux cours des 
enseignants au lieu de travailler en complémentarité. Leur intégration dans l’équipe 
pédagogique n’est pas toujours effective.

Le rapport d’inspection de l’IGEN34 recommande de « clarifier les programmes, les 
contenus et les cadres de l’éducation artistique et culturelle »,  et de développer la 
formation des enseignants dans ces disciplines au niveau du premier degré.

III.2.3. Au collège

Au collège, outre l’histoire des arts (cf. supra), les enseignements artistiques sont 
dispensés à raison d’une seule heure hebdomadaire obligatoire pour l’éducation musicale 
(comme pour les arts plastiques).

III.2.4. Au lycée (séries générales et technologiques)

Au lycée (séries générales et technologiques), depuis la rentrée 2010 pour la nouvelle 
seconde suite à la réforme des programmes, les élèves dans le cadre des 
« enseignements d’exploration » obligatoires peuvent choisir un enseignement intitulé 
« création et activité artistique : arts visuels, ou arts du son, ou arts du spectacle ou 
patrimoines » à raison de 1 h 30 par semaine.
Pour ce qui concerne les classes de première et terminale, le nouvel arrêté du 21 juillet 
201035 fixe « un programme obligatoire au choix d’arts en classe de première littéraire, 

                                                          
33 Cf. Rapport de Dominique Lafourcade de juin 2006 : « les situations d’emploi des musiciens intervenants 
diplômés des CFMI ».
34 IGEN – Inspection générale de l’Education nationale - Rapport 2007- 047 de mai 2007 : « La mise en 
œuvre de l’éducation artistique et culturelle dans l’enseignement primaire ».
35 JO n° 0199 du 28 août 2010
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d’enseignement de spécialités au choix d’arts en classe terminale littéraire et 
d’enseignement facultatif d’arts au cycle terminal36 des séries générales et 
technologiques ». Il entrera en vigueur à la rentrée 2011-2012.

Les enseignements (obligatoires en série L, facultatifs pour le cycle terminal des lycées
donc) portent sur les arts plastiques, le cinéma-audiovisuel, la danse, l’histoire des arts, la 
musique et le théâtre, à raison de 5 heures hebdomadaires pour les enseignements 
obligatoires des séries L et de 3 heures hebdomadaires pour les séries générales et 
technologiques dont les enseignements sont en option.

En danse et en théâtre, les professeurs doivent travailler obligatoirement avec des 
partenaires issus d’institutions culturelles dont les conservatoires, et des professionnels.
Pour les options obligatoires (série L), les partenariats sont pris en charge entièrement par 
la DRAC, les autres options sont financées en partage par la DRAC et le rectorat.

Les lycées (mais aussi les écoles et les collèges) doivent intégrer dans leur projet 
d’établissement «un volet culturel » qui organise l’ensemble des enseignements 
artistiques et culturels et les partenariats. Un « référent culture » est chargé dans 
l’établissement de l’animation de la vie culturelle.

Une première évaluation nationale de la réforme des programmes des lycées 
d’enseignement général et technologique vient d’être publiée via un rapport de l’IGEN37. 
Sur les projets culturels des lycées, il conclut : « les véritables projets culturels sont rares 
dans les lycées même si les référents culture sont désignés. On trouve le plus souvent 
des projets liés aux enseignements artistiques. (…) Il semble, sans que nous puissions à 
ce stade en être certains, que les lycées qui ont construit de véritables projets culturels 
soient plus souvent ceux fréquentés par des populations d’élèves défavorisés ou bien des 
lycées technologiques industriels plutôt que les lycées de centre ville à population plus 
favorisée. Tout se passe comme si l’ouverture culturelle des élèves n’était conçue qu’en 
termes de remédiation.»
En 2010-2011, 60 % des écoles et EPLE ont mis en place un volet culturel dans leur projet 
d’établissement, et 50 % des établissements ont mis en place un référent culture 38.

Sans doute est-il encore un peu trop tôt pour dresser un bilan de la réforme des 
programmes dans le domaine de la culture et des enseignements artistiques en particulier. 

III.2.5. Au lycée professionnel

Il est indispensable que les élèves des lycées professionnels gardent le contact avec le 
monde de la culture, formidable outil de remédiation et de valorisation.
L’enseignement de l’histoire des arts est intégré dans les programmes des lycées 
professionnels comme dans les autres voies de formation dans le cadre des 
enseignements généraux.

                                                          
36 C'est-à-dire les classes de première et de terminale
37 Rapport 2011-2010 de février 2011 : « Mise en œuvre de la réforme des lycées d’enseignement général et 
technologique »  sous la coordination de Catherine Moisan et de Jean-François Cuisinier.
38 Ministère de l’Education nationale – Enquête sur les dispositifs d’éducation artistique et culturelle 2010-
2011 (écoles, collèges et lycées publics sous contrat). 10 décembre 2010.
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Les référentiels ne prévoient aucun horaire hebdomadaire pour les arts appliqués-cultures 
artistiques mais une dotation globale pour le cycle de trois ans de 84 heures (soit en 
moyenne une heure hebdomadaire au lieu de deux auparavant). 
Selon les spécialités et le projet d’établissement, les horaires d’arts appliqués peuvent être 
développés, en partage avec d’autres disciplines, français, maths, sciences physiques et 
chimiques, langues vivantes, dans une enveloppe de 152 heures (sur 3 ans) répartie par 
l’établissement.
D’une manière générale, les nouvelles grilles horaires élèves liées à la réforme du lycée 
professionnel (généralisation du bac professionnel en 3 ans) ont conduit à diminuer 
fortement le volume horaire des cours consacré aux arts appliqués-cultures artistiques.

Quelle part effective représente l’enseignement pratique du théâtre, de la musique et de la 
danse dans les lycées professionnels ? Probablement très marginale, sans doute au 
travers de quelques initiatives dans le cadre de dispositifs complémentaires comme les 
ateliers artistiques ou les classes à PAC (Classes à projet artistique et culturel) ou les 
PPCP (Projet pluridisciplinaire à caractère professionnel).Voir infra.

III.3. L’enseignement de la musique, de la danse et du théâtre dans les 
dispositifs pédagogiques spécifiques 

Parallèlement aux enseignements obligatoires ou optionnels, il existe un certain 
nombre de dispositifs spécifiques dont les élèves volontaires peuvent bénéficier, à 
l’école et en dehors de l’école.

III.3.1. Les classes à horaires aménagés

Les classes à horaires aménagés sont des classes structurées de façon à regrouper des 
élèves qui suivent un enseignement spécialisé dans le domaine de la musique, du théâtre 
et de la danse en complémentarité avec leur formation scolaire générale. Ces classes 
associent donc l’Education nationale et un conservatoire classé autour d’un projet 
pédagogique global. Le chef d’établissement ou l’inspecteur d’académie pour le premier 
degré, le directeur du conservatoire et un représentant de la collectivité territoriale 
impliquée dans le dispositif signent une convention dans laquelle sont consignées les 
modalités d’organisation des classes, leur fonctionnement ainsi que les conditions de leur 
financement.
La circulaire 2008-059 du 29.04.2008 sur le développement de l’éducation artistique et 
culturelle prévoit une augmentation significative des classes à horaires aménagés. Leur 
nombre devrait être multiplié par quatre et passer au niveau national de 200 à 800 avec 
pour objectif de favoriser les établissements relevant de l’éducation prioritaire. Gageons 
que cette volonté soit effective sur le terrain et qu’elle ne figure pas au rang des initiatives 
qui ont été vidées de leur substance faute d’application concrète et de financement.
Les DRAC ne cofinancent pas les classes à horaires aménagés.
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Les horaires hebdomadaires d’enseignement sont :

Musique Danse Théâtre
Ecole 
élémentaire

CE1-CE2 de 3 à 5 heures
CM1 – CM2 de 3h30 à 
5h30

CE2 de 3h 45 à 5 h
CM1 CM2 
de 4h 30 à 6 h

N’existe pas

Collège 6ème,5ème,4ème : 
5h30 à 6h30
3ème 5h 30 à 7 heures

6ème,5ème,4ème : 
5h30 à 6h30
3ème 5h 30 à 7 heures

3 heures 

Lycée
Les CHAM/CHAD/CHAT n’existent plus. Elles entrent dans les 
enseignements de spécialités obligatoires (série L), sauf survivances à 
Paris. 

Il y a très peu de CHAT à Créteil (3 ont été recensées), car les possibilités de partenariats 
culturels existent peu, à l’inverse de Paris. Dans les conservatoires, les options théâtre 
sont tout aussi rares. 

III.3.2. Les ateliers de pratique artistique

Les ateliers s’adressent aux élèves des écoles primaires, pour leur permettre de pratiquer 
une activité artistique régulière et découvrir un secteur culturel. C’est pourquoi ils doivent 
se dérouler si possible  dans les locaux mêmes d’un établissement culturel (musée, 
conservatoire …)
Ces ateliers reposent sur un partenariat et un cofinancement à parité entre Education 
nationale et ministère de la Culture. 
Il s’agit d’un enseignement complémentaire optionnel. Les élèves des écoles élémentaires 
sont constitués en groupes issus de plusieurs classes et s’engagent sur un projet à raison 
d’enseignements de 2 ou 3 heures hebdomadaires sur une période de 10 à 13 semaines, 
pendant le temps scolaire. Ce dispositif a pratiquement disparu dans les trois académies 
d’Ile-de-France.

III.3.3. Les ateliers artistiques

Les ateliers artistiques se déroulent hors temps scolaire et s’adressent aux collégiens et 
lycéens. Ils sont ouverts à tous les arts et permettent aux élèves de développer leur 
expression artistique, au sein d’un groupe. Le partenariat avec des intervenants extérieurs 
n’est pas obligatoire pour les arts plastiques et l’éducation musicale.
Les ateliers artistiques sont plus développés dans le second degré (60 % des effectifs 
d’élèves inscrits) que dans le premier degré, et davantage chez les collégiens (39 %) que 
chez les lycéens (21 %).
De très fortes disparités caractérisent les trois académies d’Ile-de-France pour ce 
dispositif : à Paris, 264 élèves fréquentent les ateliers artistiques soit 0,08% des effectifs, à
Créteil 2 343 soit 0,28 %, à Versailles 0,40 %. La moyenne nationale est de 0,76 %39. 

                                                          
39 Cf. note  n°37.
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III.3.4.  Les « classes culturelles »

Ce dispositif  consiste à déplacer d’une manière exceptionnelle un groupe d’élèves 
pendant une semaine (classe transplantée) dans un lieu pour aller à la rencontre de 
professionnels d’un secteur culturel. Il peut s’agir d’ateliers de plasticiens, de groupes 
musicaux, de compagnies de théâtre etc. Les classes culturelles ont vocation à s’adresser 
à des publics de quartiers défavorisés ou de milieux ruraux qui n’ont pas la possibilité 
d’être en contact facilement avec le monde de la culture. Elles concernent prioritairement 
les élèves des écoles primaires.

III.3.5. Les classes à PAC (Projet artistique et culturel)

Les classes à PAC ont été créées en 2001 dans le cadre d’un plan qui vise à développer 
les arts et la culture à l’Ecole, et réduire les inégalités d’accès aux œuvres et aux 
pratiques artistiques.
Ce dispositif, d’une conception globale, se propose d’associer des pratiques artistiques 
aux autres disciplines dans les horaires obligatoires des classes et en s’appuyant sur les 
programmes. 
Il réunit  une équipe pédagogique, des intervenants extérieurs et des praticiens. Le projet 
doit déboucher sur une réalisation artistique et culturelle concrète, une œuvre plastique, 
un spectacle – la danse, la musique et le théâtre y ont toute leur part -, une exposition, des 
réalisations audiovisuelles etc.

Les classes à PAC sont dotées d’un budget alloué par l’Education nationale qui peut être 
complété par des financements d’autres partenaires, pour la rémunération d’intervenants, 
l’achat de matériels, les frais de déplacements. La DRAC ne les co-finance plus.

Globalement, les effectifs d’élèves de classes à PAC sont en forte diminution (2 fois moins 
nationalement qu’en 2008-2009) faute de crédits suffisants d’une part, mais aussi par 
déplacement de moyens sur d’autres dispositifs comme les dispositifs académiques.
Par ailleurs, les classes à PAC sont majoritairement développées dans le premier degré 
(72 %).
Elles touchent à Paris 4,2 % des élèves, tous niveaux et structures confondus, à Créteil 
1,7 % et à Versailles 2,6 %. La moyenne nationale se situe à 2,3 %40.

Les collectivités, les associations peuvent être sollicitées pour des financements 
complémentaires.
La Ville de Paris, à parité avec l’Education nationale, participe aux financements des 
classes à PAC dans le premier degré uniquement. 

Le Conseil régional ne contribue pas au financement de celles des lycées, et ni des 
lycées professionnels qui relèvent pourtant de son champ de compétence. Elles 
pourraient pourtant relever du cadre des politiques éducatives de la Région, et 
servir utilement l’objectif de développement des pratiques artistiques.

                                                          
40 Voir note n° 37.
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III.3.6. L’accompagnement éducatif

C’est un nouveau dispositif créé en 2007 en direction des élèves des écoles élémentaires 
de l’éducation prioritaire et des collèges et qui se propose d’accompagner les élèves après 
la classe (deux heures, quatre jours par semaine) sur quatre types d’activités : l’aide aux 
travaux scolaires, le sport, la pratique artistique et culturelle et les langues vivantes.
Ces activités sont conduites en partenariat avec des intervenants extérieurs. 
Au niveau national, 27,3 % du temps de l’accompagnement éducatif a été consacré en 
2009-2010 à la pratique artistique et culturelle dans le premier degré, et 31 % des élèves 
inscrits dans ce programme en ont bénéficié.
Dans les collèges, les données sont respectivement de 20,7 % et 24 %. 

III.3.7. La charte départementale pour le développement de la 
pratique vocale et chorale :

Ce dispositif à l’origine est un des volets du plan pour le développement des 
enseignements artistiques Lang-Tasca du 14 décembre 2000.
Il s’agit de donner à tous les élèves des écoles élémentaires et collèges la possibilité de 
pratiquer le chant régulièrement.
La charte doit fixer des objectifs pour parvenir à ce but, recenser les moyens disponibles, 
les mettre en cohérence, et organiser des partenariats à l’échelon du département.

Les partenaires sont un éventail large d’acteurs concernés par les enseignements 
artistiques à un titre ou à un autre, les rectorats, les DRAC, les CRDP (Centre régional de 
la documentation pédagogique), les conseils généraux, les ADIAM.
Les chartes peuvent également plus largement associer des universités, des communes, 
des conservatoires, la Région et des associations.
En Ile-de-France tous les départements sauf les Hauts-de-Seine ont formalisé une charte 
de développement de la pratique chorale et vocale ; elle est cependant est plus ou moins 
active. 
A Paris, la charte a été signée pour le second degré, et est en cours pour le 1er degré. 40 
% des collèges parisiens feraient vivre une chorale.

Indépendamment de la charte de nombreux collèges en particulier organisent une chorale 
(65 % des collèges publics ou privés au niveau national). Cependant cette activité 
également est en baisse en l’absence d’un statut clair d’une part mais aussi en raison des 
baisses budgétaires en particulier les diminutions des moyens en décharge accordés aux 
professeurs qui les organisent.  

III.3.8. Programme culturel « Elèves au Concert »

Il s’agit d’un nouveau dispositif national destiné à développer la fréquentation par les 
publics scolaires de concerts de musique, dans un cadre pédagogique visant à la 
formation de spectateurs éclairés, et pour susciter la pratique instrumentale.
Mis en œuvre en 2008 pour le premier degré, il est actuellement étendu au second degré.
C’est un dispositif qui, pour se développer nécessite une concertation entre Etat, les 
territoires et les réseaux culturels au niveau régional, afin de définir l’offre la mieux 
adaptée.
Un comité de pilotage national a été créé pour en assurer la coordination et l’évaluation. 



43

Le dispositif « Elèves au Concert » a été élaboré avec le concours des «Jeunesses 
Musicales de France ». Un cahier des charges a été défini entre l’Education nationale, le 
ministère de la Culture et de la communication, et les «Jeunesses Musicales de France » 
pour une mise en œuvre opérationnelle du programme dans sa déclinaison spécifique 
avec cette association.

III.3.9. Autres dispositifs

Des dispositifs pédagogiques interdisciplinaires peuvent s’appuyer aussi sur un projet 
artistique comme les TPE (Travaux personnels encadrés au lycée), les PPCP (Projets 
personnels à caractère professionnel) au lycée professionnel, en exploitant les ressources 
culturelles de proximité.

De nombreux autres dispositifs académiques (hors cadrage national) et opérations 
ponctuelles comme les résidences d’artistes existent. Selon l’enquête de la DGESCO (voir 
note n° 38), les dispositifs académiques touchent un nombre non négligeable d’élèves, 
mais il est très variable d’une académie à l’autre : 5 % à Paris, 22 % à Créteil et 1 % à 
Versailles (moyenne nationale : 9 %).
La Ville de Paris propose ses propres dispositifs d’actions culturelles, surtout en direction 
des écoles élémentaires comme les classes de découverte, les « classes à Paris » etc. 

Malgré le foisonnement de dispositifs en tous genres, nationaux ou académiques, les 
enveloppes de crédits prévus tant du ministère de la Culture que de l’Education nationale 
permettent-elles de retenir des projets en nombre suffisant pour répondre à la demande et 
de toucher un volume  d’élèves significatifs, d’autant qu’elles sont globalement en baisse ? 
D’une manière générale, les interventions en milieu scolaire (en dehors des CHAM et 
CHAD) mériteraient d’être davantage développées, d’être des activités régulières et 
généralisées inscrites dans les projets d’établissements aussi bien de l’Education 
nationale que des établissements spécialisés.

Les missions des conservatoires et de l’école se croisent, l’enseignement spécialisé 
devrait profiter dans la durée à toute une classe d’âge. Il en est de la responsabilité de 
tous les acteurs, Etat et collectivités, en premier lieu les communes, et établissements 
culturels. 

III.3.10. Formation des acteurs culturels – LES PREAC 
(ex Pôles nationaux de ressources artistiques et culturelles –
PNR) :

Pour aider à la formation des enseignants dans le domaine de l’éducation artistique et 
culturelle, outre les plans académiques ou départementaux de formation annuels  (les 
PAF et les PDF), l’Education nationale et le ministère de la Culture ont mis en place les 
pôles nationaux de ressources artistiques et culturelles (PNR) dans les régions en 2002, 
qui ont évolué actuellement en PREAC : pôles de ressources pour l’éducation artistique et 
culturelle.
Ce dispositif associe au sein des deux ministères un certain nombre de ressources 
mutualisées autour de trois partenaires au minimum : une structure culturelle, un IUFM 
(Institut universitaire de formation des maîtres), et un Centre régional de documentation 
pédagogique (CRDP).
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Les PREAC ont une double mission, la diffusion de ressources pédagogiques et 
documentaires, et celle de formation des formateurs (dans les IUFM en particulier), des 
personnels enseignants ou non enseignants de l’Education nationale susceptibles de 
constituer des personnes ressources (documentalistes, personnels de la vie scolaire…) et 
celui d’acteurs culturels hors Education nationale comme les personnels des services 
éducatifs des collectivités territoriales, les associations etc.
Deux PREAC devraient voir le jour en Ile-de-France, l’un sur « l’éducation aux images », 
et l’autre sur le « patrimoine et diversité culturelle ».
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IV – Les métiers, les emplois, la formation continue

IV.1. Les emplois artistiques du secteur culturel en général et du spectacle 
vivant en particulier.

La connaissance de l’emploi et de ses caractéristiques est essentielle pour évaluer 
l’adéquation des apprentissages avec les débouchés professionnels, sans pour autant 
considérer le réseau public d’enseignement de la musique, de la danse et du théâtre 
comme une filière à seule finalité professionnelle. 
Dans le secteur de la culture, plus que dans d’autres branches professionnelles
probablement, il est difficile d’observer l’emploi du fait de sa grande instabilité, de le 
corréler avec la formation initiale, et les formations professionnelles. Ses spécificités et les 
faibles effectifs l’expliquent en partie. 
En matière d’évaluation d’emplois, Les sources statistiques ne manquent pas : l’INSEE et 
ses « enquêtes emploi », les DADS41, AUDIENS42, la caisse des congés spectacles, Pôle 
emploi, l’AFDAS, le GUSO43. Mais les variétés d’approche des différents observateurs  
conduisent à prendre avec prudence les chiffres et analyses des populations 
sélectionnées. Les conclusions, combinées avec des observations de terrain permettent 
cependant de dégager de grandes tendances relativement fiables. 
Par ailleurs, les données sont nationales, mais les conclusions qui en sont tirées reflètent 
la situation francilienne. Un panorama à partir de données harmonisées en Ile-de-France
reste à construire.  

Nous ne considèrerons dans ce chapitre que les emplois salariés et un bassin d’emploi 
plus large que celui du seul spectacle vivant qui nous concerne en premier lieu.
Les emplois salariés représentent les trois quarts de la totalité des emplois dans le 
secteur44.
Plus de 770 000 personnes 45 ont été salariées dans le secteur culturel en France en 
2006, (hors établissements d’enseignement artistique, personnels du MCC et services 
culturels des collectivités territoriales46) soit 3 % de la population active. Il s’agit de 
personnes ayant travaillé au moins une heure au cours de l’année de référence (2006) 
dans un établissement du secteur culturel47. 

Les salariés qui ont un emploi dans le secteur culturel en tant qu’activité principale ont été 
évalués à 492 10048.

                                                          
41 Déclarations annuelles des données sociales.
42 Audiens est le groupe de protection sociale des professionnels de la presse, de l’audiovisuel, du spectacle 
et de la communication. Il gère la retraite complémentaire (AGIRC et ARRCO), la prévoyance, une mutuelle 
ainsi que plusieurs institutions au service de ces professions. 
43 GUSO : Guichet unique du spectacle occasionnel. C’est un organisme de simplification administrative 
(déclarations d’embauche, paiement des cotisations sociales etc.) obligatoire pour les employeurs 
occasionnels d’artistes dont l’activité principale n’est pas le spectacle vivant (hôtels, restaurants, particuliers, 
commerçants, associations etc.).
44 9 actifs sur 10 sont salariés en France, tous secteurs confondus. (Cependant la proportion  des salariés 
dans les professions du spectacle rejoint ce niveau). 
45 Rappelons que la population active salariée en France représente 25 628 000 personnes.
46 Les emplois du MCC atteignent 31 000 unités (données 2009) et les effectifs de la filière culturelle des 
collectivités territoriales atteignent 77 820 unités (données 2007 – voir tableau chapitre suivant).
47 Ces chiffres sont issus des DADS (Déclarations annuelles des données sociales).
48 Données 2007.
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Les actifs du secteur culturel sont en moyenne plus jeunes que ceux des autres secteurs 
professionnels (56% ont moins de 40 ans), et ont un niveau d’études généralement plus 
élevé (les 2/3 ont un niveau bac+2 contre 1/3 pour l’ensemble de la population active).  
Les hommes dans ces professions sont surreprésentés par rapport aux femmes.

 Deux approches sont possibles pour évaluer l’emploi salarié : une approche par 
profession, et une approche par secteur. 

IV.1.1. Les professions :

Pour ce qui concerne notre champ d’étude, la nomenclature PCS (Professions et 
catégories socioprofessionnelles) de l’INSEE recense les professions de :

354b : Artistes de la musique et du chant
354c : Artistes dramatiques
354 d : Artistes de la danse, du cirque et des spectacles divers.

Concernant les cadres techniciens et ouvriers des spectacles :

353b : Directeurs, responsables de programmation et de production de l’audiovisuel et des 
spectacles.
353c : Cadres artistiques et technico-artistiques de la réalisation de l’audiovisuel et des 
spectacles.
465b : Assistants techniques de la réalisation des spectacles vivants et audiovisuels 
(salariés ou indépendants).
637c : Ouvriers et techniciens des spectacles vivants et de l’audiovisuel.
227a : Indépendants gestionnaires de spectacle ou de service récréatif. 

Nous concernent également la catégorie des professeurs d’art et certains métiers d’art :

354g : Professeurs d’art (hors établissements scolaires).
214e : Artisans d’art.
637b : Ouvriers d’art.

Au delà des nomenclatures et des définitions de postes, les partenaires sociaux de la 
branche du spectacle vivant se sont engagés dans la construction de « référentiels 
métiers » qui permet de décrire les activités professionnelles, les compétences requises 
en concordance avec une grille de certification. Ils sont en cours d’élaboration. Ils 
concernent les métiers artistiques, mais aussi les métiers techniques et administratifs (260 
métiers au total). 

IV.1.2. Les secteurs professionnels

Ils sont définis par l’activité des établissements, référencée par le code NAF 
(Nomenclature des activités françaises)49. Le secteur professionnel de la culture (y 
compris les métiers techniques et administratifs) regroupe les champs de l’édition et la 

                                                          
49 La NAF a été révisée en 2008 y compris pour la structure des métiers du spectacle vivant et enregistré. 
Cela permettra dans l’avenir d’améliorer les statistiques de l’emploi  et des métiers de la culture, et 
d’apprécier plus finement la situation du spectacle vivant.
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librairie, la presse, la radio et la télévision, les activités cinématographiques et de vidéo, 
l’architecture, la conservation du patrimoine, le spectacle vivant et activités artistiques. Ce 
dernier secteur recoupe les activités qui nous intéressent dans ce rapport. Le spectacle 
vivant concentre à lui seul 34 % des salariés du secteur culturel (cf. tableau ci-après).

Répartition des salariés selon le secteur culturel :

Edition et librairie 11 %
Presse 14 %
Radio et télévision 15 %
Activités cinématographiques et de vidéo 16 %

Secteurs des 
industries 
culturelles

Architecture   6 %
Conservation du patrimoine   4 %
Spectacle vivant et activités artistiques 34 %

Source DADS 2006

IV.2. Caractéristiques de l’emploi salarié dans les secteurs culturels :

Parmi toutes les sources d’informations les DADS (Déclarations annuelles de données 
sociales) sont une source essentielle. Elles permettent de recueillir les données 
concernant les établissements employeurs, les volumes et caractéristiques des emplois, et 
les salaires. C’est à partir de celles-ci entre autres que le DEPS a réalisé une série 
d’études entre 2005 et 2010 sur l’emploi salarié dans le secteur de la culture50. Il en 
ressort les caractéristiques suivantes :

IV.2.1. Une très faible durée annuelle moyenne de travail et une 
précarité massive par rapport aux autres secteurs professionnels.

 En effet, seul 23 % des salariés ont travaillé sur la base d’un temps plein annuel. La 
durée moyenne de travail d’un salarié de la culture est de 744 heures soit moins d’un mi-
temps. La proportion varie en fonction des secteurs de la culture ; elle n’est  pour le 
spectacle vivant que de 412 heures. De plus la proportion de CDI dans le spectacle vivant 
est la plus faible (22 %) ainsi que celle des temps complets (40 %) (cf. tableau ci-
dessous).

C’est dans ce secteur également que la dispersion de l’emploi est la plus grande : un 
salarié sur 5 dans le domaine du spectacle vivant a travaillé dans plusieurs établissements 
différents, et un sur cinq a eu trois périodes d’emploi ou plus. Le marché du travail 
particulièrement dans le domaine du spectacle vivant s’avère donc fortement dominé par 
des emplois à durée déterminée intermittents, qui donnent lieu à un régime d’assurance 
chômage spécifique.  

IV.2.2. Les salariés de la culture travaillent aussi dans d’autres secteurs 
d’activité.

Cela concerne tous les secteurs de la culture, mais encore une fois plus particulièrement 
les salariés du spectacle vivant. Seuls 9 % sont des « permanents » qui occupent un seul 

                                                          
50 DEPS – Ministère de la Culture et de la communication – collection « Culture chiffres » – Activités, emploi 
et travail.
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emploi. Par ailleurs il ne s’agit pas d’emplois artistiques mais d’emplois techniques 
(directeurs, assistants des spectacles …). 37 % des salariés du spectacle ont recours à un 
emploi hors du champ culturel, la plupart du temps dans des activités connexes comme 
celles de l’administration publique, du secteur associatif, de l’enseignement et de 
l’animation dont les emplois sont en forte progression.

IV.2.3. Des salaires annuels moyens très faibles.

Les revenus sont répartis d’une façon très inégalitaire d’une branche culturelle à l’autre. Le 
salaire annuel net moyen tous secteurs culturels confondus est de 10 511 € (en 2006), 
mais il n’est que de 5 701 € pour le spectacle vivant contre 19 246 € pour la presse, 
17 025 € pour l’architecture, 7 999 € pour les activités cinématographiques et de vidéo.
C’est le reflet du volume moyen de travail annuel. Les salaires en niveau varient 
également beaucoup d’un secteur culturel à l’autre. Le salaire net horaire moyen est de 
17,4 € pour le spectacle vivant. 

IV.2.4. Une rotation très importante :

D’une année sur l’autre, c’est près de la moitié des salariés qui disparait du secteur de la 
culture.
Là encore, la part des sortants est variable d’une branche culturelle à l’autre. Le taux est 
de l’ordre de 30 % pour les activités liées à la presse, et de 55 % pour le cinéma et vidéo, 
50 % pour le spectacle vivant. Parmi les « sortants » du spectacle vivant 67 % ont travaillé 
moins de 100 heures dans l’année.
Qui sont véritablement ces sortants des activités du spectacle et de l’audiovisuel, lorsque 
l’on sait par ailleurs qu’ils sont les plus jeunes des salariés du secteur (âge médian 32 
ans) ? Quel rapport ont-ils avec nos jeunes sortis diplômés ou non des écoles spécialisées 
de théâtre de musique et de danse ? Des études plus ciblées permettraient de déterminer 
leur origine et d’analyser les raisons de l’ampleur de cette rotation. 

IV.2.5. Une insertion professionnelle nettement plus favorable pour les 
diplômés des établissements d’enseignement supérieur de la culture51

(hors universités).

Le CEREQ et le DEPS ont étudié l’insertion professionnelle des diplômés 
d’établissements supérieurs (promotion 2004) relevant de la tutelle du ministère de la 
Culture et de la communication, au niveau bac + 3 et plus. Ces diplômes sont obtenus 
après des formations fortement professionnalisantes.
Pour le spectacle (musique, danse théâtre, cinéma), cela représente  un millier de jeunes. 
Il ressort de cette étude que les diplômés trouvent rapidement un emploi, 90 % au cours 
de l’année de l’obtention de leur diplôme.
Ces emplois sont en lien direct avec leur formation reçue, et les diplômés semblent mieux 
protégés du déclassement (c'est-à-dire d’emplois éloignés des diplômes préparés) dans la 
filière spectacle, ce qui n’est pas le cas dans d’autres filières culturelles comme les arts 
plastiques par exemple.
Si les premiers emplois restent cependant majoritairement des CDD, et souvent à temps 
partiel, en particulier dans la filière spectacle où la norme tend à devenir le régime de 

                                                          
51 DEPS – Culture chiffres 2009-5
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l’intermittence (cf. infra sur l’intermittence), 4 diplômés sur 5 ont toujours un emploi 3 ans 
après l’obtention de leur diplôme.

Au delà de cette étude ponctuelle sur un profil restreint d’étudiants, il manque un outil 
statistique de suivi des élèves sortis (avec ou sans qualification) des conservatoires et 
écoles d’enseignement artistique pour mesurer leur insertion dans les métiers culturels, 
particulièrement au niveau des 3èmes cycles spécialisés.  En les croisant avec d’autres 
sources d’informations, en particulier les déclarations des entreprises pour les plus jeunes 
de leurs salariés, on pourrait apprécier plus finement la phase d’insertion professionnelle 
progressive des jeunes issus des formations spécialisées.

IV.2.6. Une concentration forte des établissements culturels en Ile-de-
France :

Sur les 65 000 établissements recensés sur le champ de la culture, 31 % sont localisés en 
Ile-de-France et concentrent 51 % des volumes horaires travaillés. Il s’agit la plupart du 
temps d’établissements de petite taille (6 salariés en moyenne), de statut associatif pour 
34 % d’entre eux.
42 % des actifs du secteur culturel sont domiciliés en Ile-de-France.
L’Ile-de-France c’est 31 % des compagnies de danse, 27 % des compagnies d’art 
dramatique, 22 % des écoles de musique et de danse, 5 théâtres nationaux.52

A Paris en particulier, l’offre de spectacles d’art dramatique est en constante croissance. 
Elle est la plus importante au monde.

L’emploi salarié dans le secteur de la culture :

Nbre 
salariés

% 
salariés 
du 
secteur 
culturel

% en 
CDI

% à 
temps 
complet

Nombre 
d’heures 
annuelles 
travaillées 
moyen 

Salaire net 
annuel 
moyen

% des 
salariés à 
avoir travaillé 
hors champ 
culturel

Spectacle vivant 286 561 34 22 40   412 5 701 37
Architecture 50 932   6 76 74 1269 17 025 19
Conservation du 
patrimoine

33 637   4 38 59   993 11 836 24

Activités cinémat.
 et de vidéo

136 136 16 24 50   471 7 999 27

Radio et télévision 125 320 15 29 53   636 12 445 25
Presse 113 466 14 64 66 1072 19 246 23
Edition et librairie 94 929 11 68 62   976 11676 26

TOTAL 771 864* 100 41 51   744 10 511

  Source : DADS 2006, INSEE/DEPS
*  Hors établissements d’enseignement artistique et personnels du MCC et services culturels des 
collectivités territoriales.

                                                          
52  Source : Les métiers.net – GIP CARIF
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IV.3. Un marché du travail dominé par le régime de l’intermittence mais en 
forte croissance depuis les années 80.

IV.3.1. L’emploi des intermittents du spectacle :

Les intermittents du spectacle (techniques et artistiques) relèvent de la convention 
collective du spectacle et de l’audiovisuel, et des annexes 8 et 10 du régime d’assurance 
chômage.
Pour bénéficier des indemnités de chômage, l’intermittent doit avoir travaillé 507 heures  
au cours des 319 derniers jours pour les artistes ou des 304 derniers jours pour les 
ouvriers et techniciens, pour une durée d’indemnisation de 8 mois environ.
En 2009, 105 826 intermittents ont été indemnisés. 
Le Groupe AUDIENS a mené une étude statistique sur les intermittents du spectacle 
vivant (hors audiovisuel) en France et en Ile-de-France.

Le groupe a recensé en 2009 4 700 entreprises du spectacle vivant implantées en Ile-de-
France et qui ont déclaré 75 000 personnes en CDD. Le spectacle vivant en Ile-de-France
représente un tiers des entreprises, 45 % des effectifs et 40 % de la masse salariale.
Les effectifs des intermittents après avoir augmenté en 2007 et 2008 ont diminué en 2009 
(- 3,3 % en Ile-de-France, - 2,1 % sur la France entière).
Par voie de conséquence la masse salariale brute a également reculé en 2009 de -5,9 %, 
plus fortement en Ile-de-France que sur la France entière (-2,3 %). 

Nombre 
d’entreprises

Effectifs 
d’intermittents

Masse salariale

Ile-de-France 4 705 75 493 313 098 K€
France 14 917 165 364 780 348 K€

Source : Groupe AUDIENS – données 2009

Les interprètes de musique et de chant, en particulier de musiques actuelles, les 
danseurs, les comédiens ont maintenant des parcours professionnels quasiment tous 
assujettis au régime de l’intermittence. Les permanents deviennent de plus en plus rares.

IV.3.2. Un marché du travail en forte croissance depuis les années 80 :

Le marché du travail dans le secteur du spectacle et de l’audiovisuel est en forte 
croissance depuis les années 80 si l’on s’en réfère aux effectifs salariés, au nombre 
d’entreprises, à la masse salariale, au volume d’emploi offert53.
Entre 1986 et 2003, le nombre d’intermittents est passé de 37 000 à 125 000, et ce sont 
les musiciens qui ont le plus fortement progressé. La croissance ne s’est ralentie qu’entre 
2003 et 2006, et en 2009. Corollairement la part des salariés en CDI n’a cessé de reculer 
dans les professions de l’audiovisuel et du spectacle en particulier. 
De 1996 à 2003, le nombre d’entreprises du spectacle vivant a augmenté de 54 % ; ce 
sont elles qui offrent le plus d’emplois intermittents. Il s’agit principalement d’associations

                                                          
53  DEPS – Culture chiffres 2007 - 1
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(orchestres, compagnies de danse, spectacles), avec des effectifs salariés permanents 
faibles.
Le volume des contrats dont les intermittents bénéficient est également en forte 
croissance, mais étant donné que le volume global d’emploi n’a pas progressé au même 
rythme, cela s’est traduit par une dégradation moyenne des rémunérations et du volume 
moyen annuel du travail.
Des professionnels parfois sont mis en concurrence avec des amateurs de bon niveau 
certes, mais moins coûteux.

Cependant la situation des intermittents du spectacle est loin d’être homogène. On peut 
les classer en plusieurs catégories. Parmi elles un groupe instable (beaucoup d’artistes 
d’art dramatique et de musiciens) dont les conditions d’emploi sont parmi les plus 
précaires travaillent moins de 1000 heures par an. Ce groupe recouvre environ 30 % des 
emplois du champ culturel.
A l’opposé, un autre groupe d’intermittents composé de salariés beaucoup mieux insérés, 
dont le temps de travail et la rémunération sont plus élevés, possède un « portefeuille 
d’employeurs » plus fourni. Il représente 8 % des emplois culturels.

IV.4. Les emplois dans la filière culturelle des collectivités territoriales : les 
personnels enseignants, les directeurs et personnels administratifs
des établissements classés.

IV.4.1. Caractéristiques statutaires

Dans les conservatoires et écoles d’enseignement les enseignants et directeurs sont 
majoritairement des agents publics recrutés sur concours (ou promotion interne) et faisant 
partie de la FPT (Fonction publique territoriale). Leurs statuts relèvent de la filière 
culturelle au sein de laquelle se décline un certain nombre de cadres d’emplois.

Les directeurs et professeurs appartiennent à la catégorie A (encadrement), les assistants 
et assistants spécialisés à la catégorie B (encadrement intermédiaire). Il n’y a pas de 
personnels de catégorie C (emplois d’exécution) dans la filière des enseignements 
artistiques.
Le cadre d’emploi de professeur comporte deux grades : classe normale et hors classe.

Certains cadres d’emplois de la catégorie B de la filière culturelle pourraient fusionner. Les 
assistants et les assistants spécialisés seraient regroupés dans un seul cadre d’emploi 
unique dénommé « techniciens de l’enseignement artistique ». 
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Cadre d’emploi Diplôme requis caractéristiques

Directeur d’établissement 
territorial d’enseignement 
artistique

CA de directeur
(2 spécialités : musique, danse, 
art dramatique et arts plastiques

Catégorie A
Directeur de CRR et CRD
Peuvent assurer un 
enseignement

Professeur territorial 
d’enseignement artistique

CA de professeur
(spécialités : musique, danse, art 
dramatique, arts plastiques)

Catégorie A
Service hebdomadaire 16 h.
Disciplines et spécialités selon 
nomenclature statutaire.
Peuvent assurer la fonction de 
direction pédagogique et 
administrative des écoles de 
musique

Assistant territorial spécialisé 
d’enseignement artistique.
(Musique et danse uniquement)

DE de professeur de musique ou 
de danse.
DUMI.

Catégorie B
Service hebdomadaire 20 h

Enseignement et assistance 
technique aux professeurs.

Disciplines et spécialités selon 
nomenclature statutaire (28 
disciplines)

Assistant territorial 
d’enseignement artistique
(musique et art dramatique)

DEM (ou médaille d’or) et DET. Catégorie B
Concours national organisé par le 
CNFPT
Service hebdomadaire 20 h
Disciplines et spécialités selon 
nomenclature statutaire

Pour assurer l’enseignement du cycle professionnel initial, les CRR et les CRD doivent 
obligatoirement disposer d’au moins un enseignant appartenant au cadre d’emploi des 
professeurs d’enseignement artistique ou titulaire du Certificat d’aptitude aux fonctions de 
professeur des conservatoires classés (cf. chapitre sur le classement des établissements). 

IV.4.2. Situation des agents

D’une manière générale, il existe de grandes différences entre la situation 
administrative des agents et la réglementation régissant les recrutements pour 
chaque cadre d’emploi de référence. La part des enseignants sous-qualifiés est 
importante.
Le Val d’Oise a estimé que 21 % des enseignants dans les établissements territoriaux 
n’ont pas de diplôme ou un diplôme inférieur à la médaille d’or (= DEM). La proportion est 
bien supérieure dans les écoles associatives.
Des agents occupent des postes de direction alors que statutairement ils ne 
correspondent pas au cadre d’emploi requis.
Les assistants territoriaux spécialisés et pour une part les assistants territoriaux 
enseignent majoritairement dans les écoles municipales non agréées. Ils ne peuvent pas 
statutairement diriger les établissements d’enseignement. Pourtant, certains 



53

conservatoires ne respectent pas toujours la règlementation. Le schéma départemental de 
Seine Saint Denis signale que 9 directeurs sur 40 sont des agents de catégorie B.

Autre caractéristique des métiers : une forte précarisation. Il ressort des différents 
schémas départementaux qu’en moyenne 50 % des personnels ne sont pas titulaires
(48,75 % dans le Val d’Oise, 49 % à Paris), en particulier chez les assistants 
d’enseignement où cette proportion est même dépassée. Les causes sont multiples, et ne 
sont pas toujours d’origine budgétaire …Il ressort des enquêtes souvent des carences 
dans la connaissance des mécanismes de recrutement et de qualification, et surtout une
multiplicité des emplois à temps partiel.
Cela peut avoir des conséquences négatives sur la stabilité des équipes pédagogiques, et 
leur implication dans la vie de l’établissement.
Les non titulaires sont pourtant pour la plupart diplômés (à plus de 60 %), donc en 
situation de passer des concours.
D’autres sont sans diplômes, y compris en danse alors que la règlementation est plus 
stricte54. Cela est vrai également pour les professeurs de théâtre, de musiques actuelles 
ou de Jazz ce qui peut s’expliquer par la création de diplômes spécifiques plus tardive.

Les non titulaires  peuvent cependant posséder une expérience professionnelle solide, et
avoir de véritables qualités de pédagogues. Ils sont recrutés et maintenus dans leur poste 
sur la seule appréciation du directeur. Certains ont une longue ancienneté de services 
malgré les nombreux dispositifs qui ont été mis en place pour leur titularisation.
Parmi ces non titulaires, on trouve aussi de nombreux artistes interprètes qui sont 
employés occasionnellement ou de façon pérenne dans des orchestres (Radio France, 
Orchestre national d’Ile-de-France, Opéra etc.)
Enfin se pose aussi la question du recrutement d’enseignants pour des disciplines rares.
Une mutualisation des ressources humaines entre plusieurs établissements, ce qui pour 
l’heure se pratique peu, pourrait être une solution. Des postes pérennes pourraient  aussi 
être créés plus facilement dans le cadre d’intercommunalités qui prendraient la 
compétence des enseignements artistiques.

Une réflexion de fond reste à mener pour les artistes enseignants d’une manière générale, 
autour de la reconnaissance de leurs qualifications et expériences, et de leur mission au 
sein des établissements spécialisés.

Le nombre d’enseignants pour les CRR et CRD s’élève nationalement à 9 27455 dont 
3 300 sont professeurs titulaires  et 2 200 assistants spécialisés titulaires.
Il n’y a pas de données actualisées  concernant les effectifs toutes structures confondues, 
conservatoires, écoles associatives, écoles municipales non agréées. Une enquête 
ancienne (2000) du DEPS faisait état de 31 000 enseignants en musique. Un état des 
lieux est en cours de réalisation.

IV.4.3. Emplois techniques et administratifs :

Parallèlement aux emplois dits pédagogiques, il existe des emplois administratifs et 
techniques : de secrétariat, maintenance, régie, gardiennage… Les missions assignées 
aux conservatoires sont nombreuses et variées : accueil et information du public, 
rayonnement culturel, centre de ressources, animation, autant de tâches extra 
                                                          
54  Loi  89- 468 du 10 juillet 1989 relative à l’enseignement de la danse.
55 Données DEPS 2008 – 2009
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pédagogiques qui requièrent aussi organisation, planification et gestion, et donc des 
personnels administratifs en rapport avec les effectifs des personnels enseignants et 
d’élèves. 

Part des effectifs de la filière culturelle des collectivités territoriales relatifs aux 
établissements d’enseignement de la musique, de la danse et du théâtre.

Directeur 
d’étabt 
d’enseigt 
artistique

Professeur 
d’enseigt 
artistique

Assistant 
spécialisé 
d’enseigt 
artistique 

Assistant 
d’enseigt 
artistique TOTAL

Total 
filière 
culturelle56

National 454 11 903 13 067 13 398 39 276 77 820 57

% de titulaires 
(national)

  62,6        52,2 58,9 34,9 65,6

Ile-de-France   94 3 486 2 844 3 054 9 478 16 697

Source : DEPS/INSEE, données 2007. (Hors emplois aidés et agents des filières administratives et techniques)

IV.5.  La formation professionnelle continue

IV.5.1. Une nécessité absolue pour les artistes et les techniciens

Le code du travail et la loi relative à la formation tout au long de la vie imposent que tout 
travailleur engagé dans la vie active, quel que soit son statut, puisse suivre des formations 
lui permettant de progresser au cours de sa vie professionnelle. Les artistes et techniciens 
de la culture, tout particulièrement, compte tenu des caractéristiques du secteur (décrites 
dans le chapitre précédent) ont besoin de formation continue pour mieux construire et 
gérer leur parcours professionnel et le stabiliser, maîtriser des compétences dans un 
environnement créatif en rapide et perpétuelle évolution, obtenir des formations 
diplômantes, opérer des réorientations professionnelles y compris par la voie de la VAE 
(validation des acquis de l’expérience).

La formation professionnelle répond donc à ces objectifs de perfectionnement, 
d’adaptation, de réorientation et de professionnalisation, avec quelques nuances 
concernant les différentes disciplines :

Pour la musique et le chant, les stagiaires recherchent avant tout une professionnalisation 
dans le but souvent de conforter leur parcours professionnel, et de l’adapter à une offre 
nouvelle. La pratique instrumentale est fortement représentée dans les stages.

Pour la danse, il semble que la motivation des stagiaires soit en rapport au nécessaire 
entrainement continu du corps, puis à leur volonté de s’adapter à un nouveau contexte 
professionnel, et aborder des esthétiques nouvelles comme la danse contemporaine, les 
danseurs ayant avant tout une formation initiale de danse classique. Pour les 
professionnels se pose également le difficile moment de la reconversion liée à l’âge du fait 
de la précocité de l’usure des corps, ce que ne connaissent pas les autres secteurs 

                                                          
56  Comprenant en plus  les emplois liés au patrimoine et aux bibliothèques
57 Ces emplois représentent 4,3 %  des effectifs des collectivités territoriales.
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artistiques. Ces danseurs se reconvertissent majoritairement vers des métiers de 
l’enseignement.

Pour l’art dramatique, l’objectif des stagiaires est davantage centré sur la 
professionnalisation et la qualification, avec deux catégories de publics distincts, les 
comédiens et les metteurs en scène. La dureté du marché de l’emploi des comédiens les 
conduit à rechercher l’exercice d’autres métiers parallèlement à leur carrière, mais en 
rapport toutefois avec elle comme la création de spectacles, la direction de compagnies, 
ou l’enseignement.

Le rôle de la Région Ile-de-France est essentiel pour coordonner les politiques territoriales 
dans ce domaine, compte tenu de sa légitimité à piloter l’ensemble de la formation 
professionnelle sur son territoire. Ainsi elle doit repérer les besoins en formation continue 
en partenariat avec les autres collectivités territoriales, l’Etat, les partenaires sociaux et le 
CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale) pour les agents territoriaux.

Il semble également que dans le secteur culturel et en particulier le spectacle vivant, dans 
une proportion plus importante que dans d’autres secteurs professionnels, beaucoup de 
stagiaires financent eux-mêmes leur formation.

IV.5.2. Les organismes de formation continue :

La vitalité du marché de la formation continue dans le domaine artistique démontre la 
nécessité forte pour tous les publics d’artistes, de professionnels en activité, 
d’intermittents, de demandeurs d’emploi, de s’adapter en permanence et au plus près des 
exigences du secteur.    

Il existe  quantités d’organismes de formation professionnelle continue dans le domaine du 
spectacle vivant pour les artistes. Le rapport de « Plein Sens »58 a recensé en 2007  
environ 350 structures qui correspondent à notre champ d’étude, dont 46 organismes de 
formation qui se sont portés candidats à l’appel d’offre du Conseil régional pour des 
formations professionnelles qualifiantes (préparation au DE). 
Beaucoup d’entre elles sont des structures de petite taille, dont la formation continue n’est 
pas forcément l’activité unique. Elles font également de la production ou de la diffusion de 
spectacles. Certaines se sont constituées autour d’intervenants ponctuels, eux-mêmes 
artistes professionnels, qui y trouvent une source de revenus complémentaires. Elles ont 
souvent une durée de vie assez courte. 
La discipline musicale est prédominante dans l’offre globale de formation, en concordance 
avec son poids dans les formations initiales et les offres d’emploi. Il a été cependant 
relevé un faible nombre de formations dans le domaine de la direction d’ensemble vocal 
ou instrumental59.

Le financement de la formation professionnelle provient de la contribution des entreprises 
collectée par l’AFDAS, qui est l’OPCA (Organisme paritaire collecteur agréé) de branche 
pour la gestion des contributions formation des employeurs relevant du spectacle vivant, 
du cinéma, de l’audiovisuel, de la publicité et des loisirs. L’AFDAS dispose par ailleurs 

                                                          
58 Rapport  déjà cité. Voir note n° 18
59 Idem.
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d'une exclusivité nationale pour la gestion des droits à formation des intermittents du 
spectacle.
D’autres OPCA perçoivent les cotisations d’employeurs d’autres secteurs professionnels
parmi lesquels UNIFORMATION (associations, coopératives et mutuelles), AGEFOS-PME
(petites et moyennes entreprises), AGEFICE (travailleurs indépendants), FIF-PL 
(professions libérales).
Pour les fonctionnaires de la fonction publique territoriale, le CNFPT recueille les 
cotisations des collectivités territoriales (1 %).

Deux conservatoires ont un agrément pour dispenser de la formation professionnelle 
continue (Cachan et Vallée de Chevreuse). D’autres sont en cours de validation : 
Versailles, Aubervilliers, Cergy Pontoise, et Saint Germain en Laye. Mais beaucoup de 
structures de formation sollicitent les conservatoires, en particulier les CRR et CRD, pour 
des partenariats.

La Région Ile-de-France intervient en complémentarité avec l’AFDAS, et prend le relais 
pour  la formation des demandeurs d’emplois ou d’intermittents qui n’ont plus droit à la 
prise en charge par l’AFDAS.

IV.5.3. Les actions de qualification de la région Ile-de-France pour 
demandeurs d’emploi :

Les actions de formation des métiers de la culture par la Région visent les métiers 
artistiques mais aussi administratifs, techniques ou d’enseignement.
288 stagiaires en 2009 ont bénéficié d’un stage de formation. 
En 2010 la Région a commandé à titre prévisionnel dans le cadre des procédures de 
marchés publics 142 000 heures /stagiaires ventilées de la manière suivante :

Spécialités Volume prévisionnel 
d’heures/stagiaire

Formations artistiques
(artiste dramatique, danseur, musicien, 
chanteur)

    45 000

Formations techniques 
(professionnels des éclairages, son, 
montage, image, décorateur, machiniste.)

    52 000

Formations administratives
(professionnels de la production du 
spectacle, gestion, administration) 

    15 000

Enseignement et formation
(formateur musique, théâtre et danse)     30 000

TOTAL
       
 142 000
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Les formations comportent :

�x des parcours professionnalisants, qui sont des formations courtes (de 35 à 300 
heures) pour permettre aux stagiaires d’acquérir des compétences professionnelles 
complémentaires pour un retour rapide à l’emploi.

�x des parcours certifiants, pour des stages variant entre 300 et 900 heures, validés par 
une certification.

La Région privilégie à l’heure actuelle les formations professionnalisantes et évite les 
nouveaux entrants « afin de ne pas contribuer à amplifier un appel d’air déjà existant vers 
un secteur marqué par une forte précarité des emplois ». 

Les organismes retenus en 2010 pour le spectacle vivant et l’audiovisuel figurent dans le 
tableau ci-après.    
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Organismes de 
formation Intitulé de la formation

Nbre 
places

Montants
TTC en €

ACP- La Manufacture 
chanson (Paris)

Outils du chanteur-perfectionnement et 
développement des compétences

20 38 160

Atelier de Paris Carolyn 
Carlson (Paris)

Formation professionnelle continue du 
danseur : entrainement, mise à niveau, 
perfectionnement

25 24 862,50

Atelier Théâtre du Hibou
(Antony)

A la recherche de l'autonomie artistique du 
comédien

60 12 2580

ATLA le Village Musiques 
Actuelles (Paris)

Formation aux métiers de la production de 
spectacle

16 36 864

ATLA le Village Musiques 
Actuelles (Paris)

Formation aux métiers de la formation aux 
musiques actuelles

12 47 880

ATLA le Village Musiques 
Actuelles (Paris)

Formation aux métiers des musiques 
actuelles

25 67 500

CEFEDEM
Formation diplômante des professeurs de 
musique

15 80 550

Centre européen de 
formation à la production 
de films (Paris) Spécialisation des professionnels de l'image

50 97 051,50

CNA CEFAG (Paris)
Formations en post-production numérique et 
réalité virtuelle

62 18 0420

La Femis (Paris) Ecriture cinématographique de long métrage 3 14 265
La Femis (Paris) Réalisation documentaire 1 4 755
Centre National de la 
Danse Diplôme d'Etat de professeur de danse

15 64 440

Greta arts appliqués-
école Boulle (Paris)

Assistant(e) administratif(ve) en milieu 
artistique ou culturel

26 58 476,60

Harmoniques (Paris) Outils et pédagogie de l'artiste interprète 12 32 400
Lycée Eugène Henaff –
Greta (Bagnolet)

Formation techniques de l’image, du 
montage et du son

35 76 440

Hystériades (Paris)
Concevoir et chanter son projet de spectacle 
musical

19 31 160

Institut National de 
Formation et 
d’Application

Supervision des techniques et des 
productions audionumériques

21 31 972,50

Lycée Jean Rostand –
Greta (Seine en Yvelines)

Technicien des métiers du spectacle –
électricien/ne de plateau

12 30 147,60

Proquartet – Centre 
européen de musique de 
chambre (Paris)

Formation professionnelle pour quatuors à 
corde et ensembles de musique de chambre 

20 28 440

Théâtre du Frêne (Villiers-
sur-Marne)

Se former par le jeu masque 14 17 640

Laser (Paris)
Métiers techniques du spectacle

24 54 126

TOTAL 478 1 140 130
Source : CR Rapport pour la commission permanente du 18.10.10. Programmes de formation continue en 
faveur de la culture 2011.
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IV.5.4. Rôle de l’ARIAM dans le domaine de la formation 
continue : 

L’ARIAM (Association régionale d’information et d’actions musicales) est un organisme 
associé au Conseil régional en collaboration avec le ministère de la Culture et de la 
communication/Drac Ile-de-France. Parmi ses missions, la formation continue occupe une 
place importante.

Elle propose chaque année plus d’une soixantaine de formations et de rencontres ; parmi 
elles des formations de directeurs d’écoles de musique et de danse, des modules de 
préparation au DE (Diplôme d’Etat de professeur de musique) par la VAE (Validation des 
acquis de l’expérience), des stages de direction de pratiques collectives (chœurs, 
orchestres, ensembles instrumentaux) ainsi que de nombreuses autres actions de 
pédagogie fondamentale et disciplinaire (improvisation, musique contemporaine, 
musiques amplifiées, jazz, danse etc.).

Outre la formation continue, l’ARIAM organise des rencontres professionnelles pour faire 
le point sur un certain nombre de sujets concernant les métiers, la pédagogie ou les 
politiques culturelles, et des formations sur site en direction des personnels enseignants et 
administratifs, essentiellement des conservatoires.
Elle entretient aussi un parc de matériel instrumental constitué par des subventions 
d’investissement du Conseil régional et du ministère de la Culture, qu’elle loue à des 
professionnels ou amateurs pour leurs besoins.

Pour son fonctionnement l’ARIAM dispose d’un budget60 de 2,250 millions d’euros en 
recettes, dont 1,192 million d’euros provenant du Conseil régional d’Ile-de-France et 
482 000 euros de la DRAC.
Les dépenses strictement liées aux actions de formation et rencontres professionnelles 
s’élèvent à 440 000 euros.

En 2008-2009, l’ARIAM a accueilli 567 participants lors de ses rencontres 
professionnelles, et 360 stagiaires qui ont suivi 38 formations. Les stagiaires provenaient à 
90 % d’Ile-de-France et à 33 % de Paris.
En 2009-2010 l’ARIAM a accueilli 425 participants lors de ses rencontres 
professionnelles, et 456 stagiaires qui ont suivi 45 formations.

                                                          
60  Budget réalisé 2010
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V – Gouvernance

V.1. Les schémas départementaux :

L’élaboration de schémas départementaux des enseignements artistiques s’impose aux 
Conseils généraux  au vu de la loi « relative aux libertés et responsabilités locale » 
précitée: « Le département adopte, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, un schéma départemental de 
développement des enseignements artistiques dans les domaines de la musique, de 
la danse et de l'art dramatique. Ce schéma, élaboré en concertation avec les communes 
concernées, a pour objet de définir les principes d'organisation des enseignements 
artistiques, en vue d'améliorer l'offre de formation et les conditions d'accès à 
l'enseignement. Le département fixe au travers de ce schéma les conditions de sa 
participation au financement des établissements d'enseignement artistique au titre de 
l'enseignement initial. »

Il s’agit donc pour les Départements de produire un document élaboré en concertation 
avec les élus locaux et les acteurs de l’enseignement artistique, voté par les assemblées 
délibérantes des Conseils généraux, et qui, partant d’un état de lieux, définit et organise 
la mise en œuvre d’une véritable politique de développement et d’aménagement 
culturel du territoire dans le domaine de l’enseignement de la musique, de la danse 
et du théâtre.

Dans la foulée de la promulgation de la loi de 2004, le ministère de la Culture et de la 
communication a produit un vade-mecum offrant un cadre de travail pour l’élaboration de 
ces documents.
Rappelant que les schémas départementaux s’inscrivent dans la continuité de la Charte 
de 2001 de l’enseignement artistique en danse, en musique et en théâtre, le vade-mecum 
fixe 4 finalités fondamentales :

�x contribuer au développement de la cohésion territoriale en structurant 
rationnellement les enseignements artistiques ;

Les schémas départementaux visent la mise en réseau des établissements, pas 
exclusivement les conservatoires classés et contrôlés par l’Etat, c’est-à-dire les 
établissements territoriaux, mais aussi toutes les structures et écoles associatives non 
agréées. Ils doivent être en cohérence avec la politique globale de développement de 
l’action culturelle que mènent les collectivités. 

�x diversifier l’offre d’enseignement artistique et élever son niveau qualificatif ;
Les schémas doivent veiller à diversifier l’offre en ouvrant les enseignements à davantage 
de disciplines insuffisamment représentées dans les cursus comme la danse et le théâtre, 
et à de nouvelles esthétiques et nouveaux langages artistiques.
Par ailleurs ils définissent  et favorisent  les relations avec les milieux scolaires et autres 
établissements culturels locaux.  
Elever le niveau qualitatif nécessite de porter une attention particulière à la formation des 
enseignants (développement des plans de formation professionnelle), à la diversité des 
pédagogies, mais aussi au recrutement d’enseignants diplômés (CA, DE, DUMI).

�x faciliter et encourager l’accès du public à l’enseignement artistique ; 
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Afin de faciliter l’accès de ces enseignements à un public le plus large possible, les 
schémas doivent prendre en compte leur diversité tant en raison des âges que des 
origines sociales. 

�x rendre cet enseignement plus lisible et plus attractif pour le public et les acteurs de 
la vie locale ;

Enfin, rendre les enseignements plus attractifs nécessite que les schémas 
départementaux  définissent une communication active permettant de leur donner 
davantage de visibilité, et que les établissements valorisent leurs activités.

Les départements se sont investis d’une manière inégale dans l’élaboration des schémas 
départementaux. 
A ce jour, en Ile-de-France, les départements des Haut- de-Seine, de Seine-Saint-Denis, 
de Seine et Marne et du Val d’Oise ont produit un schéma départemental adopté par leur 
assemblée délibérante.
Le Val de Marne a réalisé un état des lieux et un document d’étape en préfiguration du 
schéma complet qui à ce jour n’a pas été publié.
Les Yvelines ont rédigé également un état des lieux en 2006 et un rapport d’étape en 
janvier 2007 qui n’a pas été validé dans l’attente d’une évolution de la situation.
En Essonne un schéma départemental succinct a été voté le 15 décembre 2008. Une 
délibération antérieure, votée le 28 janvier 2008 s’opposait à la signature d’une convention  
avec le MCC en attendant que les modalités de transfert des crédits soient connues.
Le département de Paris a réalisé un état des lieux, (non communiqué). Il ne s’agit pas 
d’un schéma départemental en tant que tel. 
Si les documents départementaux disponibles fournissent quantités d’informations, il n’en 
reste pas moins que beaucoup seraient à présent à actualiser, compte tenu des évolutions 
qui se sont produites depuis dans les territoires.   

V.2. Les enseignements artistiques, le schéma régional de la formation tout 
au long de la vie d’Ile-de-France et le PRDFP

V.2.1. Responsabilité de la Région :

Les enseignements artistiques à orientation professionnelle ont vocation tout 
naturellement à intégrer les documents d’orientation régionaux pour la formation, mais 
peuvent participer également des stratégies régionales de développement économique, 
d’aménagement du territoire ou de cohésion sociale.

Du reste, la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales 
prévoyait expressément dans son article 11 intégré dans le code de l’Education (Article L 
214 – 13) que le cycle d'enseignement professionnel initial dispensé par les 
établissements d'enseignement artistique devait être intégré dans le plan régional de 
développement des formations professionnelles (PRDFP).

Le PRDFP d’Ile-de-France couvre l'ensemble des filières de formation professionnelle des 
jeunes, des étudiants et des adultes. Il fait partie des trois livrets qui composent le 
Schéma régional de la formation tout au long de la vie 2007-2013, avec le schéma 
prévisionnel des formations en collège et en lycée, et le livret d’orientation pour 
l’enseignement supérieur.
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Quatre des six principes stratégiques du Schéma régional de la formation tout au long de 
la vie répondent particulièrement aux caractéristiques et aux enjeux des formations 
artistiques spécialisées, qu’il s’agisse d’ailleurs des COP/CEPI ou de l’enseignement 
supérieur :

�x élever le niveau de formation et améliorer la qualification pour favoriser 
l’insertion professionnelle durable,

�x sécuriser et valoriser les parcours de formation et d’insertion en particulier 
par la complémentarité des différentes voies et modes de formation,

�x lutter contre les inégalités et les discriminations,
�x établir des partenariats forts avec le monde professionnel et socio-

économique.

Il convient pour la Région de développer son offre pour favoriser l’accès à la qualification 
(par des formations diplômantes mais aussi par la VAE). La Région dispose pour cela 
d’organismes associés opérationnels comme le GIP CARIF61 et son observatoire pour 
l’emploi et la formation l’OREF62 qui pourrait engager dans un premier temps une étude 
prospective sur les métiers artistiques, manquante à l’heure actuelle.

La Région peut aussi mobiliser d’autres structures associées comme l’ARIAM, ou ARCADI 
et mettre en synergie leurs activités  avec sa politique sur les enseignements artistiques
spécialisés. L’Orchestre national d’Ile-de-France (ONIF), et le Chœur Vittoria d’Ile-de-
France sont aussi des organismes de choix pour participer au développement des 
partenariats entre structures culturelles. 
Autre objectif crucial pour la Région : veiller à l’équilibre des offres de formation sur 
l’ensemble du territoire francilien, et permettre à tous les jeunes d’accéder aux formations
en partenariat avec le monde professionnel et économique. 

Un effort particulier d’adaptation professionnelle des adultes au marché de l’emploi 
spécifique aux milieux artistiques est également attendu. 

La concertation et la mise en réseau de tous les acteurs et partenaires, associés aux 
instances d’élaboration et de suivi du PRDFP, doivent être renforcées et favorisées. 
Pour aboutir dans une première étape à un diagnostic partagé et prospectif sur la situation 
de l’emploi, il serait souhaitable d’organiser un séminaire ou un colloque de sensibilisation 
et d’information avec tous les acteurs de la branche et les responsables régionaux. 

La Région doit garantir une offre de formation adaptée aux métiers artistiques dans 
le contexte d’une rapide et constante évolution des emplois et des besoins, sur un 
marché du travail atypique par rapport aux autres branches professionnelles.  

                                                          
61 GIP CARIF : Centre d’animation, de ressources et d’information sur la formation en Ile-de-France. Il est chargé de 
mettre  en œuvre les politiques régionales en matière de formation et d’emploi.
62 OREF : Observatoire régional de l’emploi et de la formation
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V.2.2.  Mise en place du cycle d’orientation professionnelle de musique, 
de danse et d’art dramatique dans le cadre du PRDFP et CPRDFP:

Sur le plan méthodologique la DGCA du ministère de la Culture et de la communication 
(Direction générale de la création artistique – ex DMDTS)  a élaboré en concertation avec 
les professionnels un mémento63 pour l’élaboration du volet COP/CEPI des PRDFP 
régionaux.
Ce mémento recommandait un processus de mise en œuvre selon les étapes suivantes :

�x la mise en place d’un comité technique préfigurant la commission régionale du 
CEPI, comprenant des représentants des services de la Région, de la DRAC, de 
représentants des collectivités territoriales, de directeurs d’établissements et de 
représentants d’organismes culturels,

�x un état des lieux sur les cycles spécialisés actuels délivrant les DEM, DEC et DET,  
pour recenser entre autres les structures, les évaluer qualitativement, et repérer le nombre 
d’élèves concernés par ce cycle,
L’audit du cabinet « Plein Sens » a en quelque sorte dressé en 2008 un premier état des 
lieux sur les enseignements spécialisés du troisième cycle. Il est à présent à actualiser.

�x l’élaboration d’un plan de développement du COP/CEPI qui tienne compte de la 
cohérence avec les schémas départementaux, des articulations avec les enseignements 
dispensés dans l’enseignement secondaire et supérieur (en particulier les centres qui 
forment des enseignants), et une répartition de l’offre d’enseignement équilibrée entre les 
différentes disciplines sur l’ensemble du territoire régional voire interrégional,

�x sur le plan pédagogique, un recrutement des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique sur des emplois pérennes, des enseignements construits en 
interdisciplinarité entre les trois spécialités, des partenariats construits avec toutes les 
ressources artistiques présentes sur le territoire, des conventionnements entre 
établissements pour des actions mutualisées et des échanges de compétences.

Ainsi l’élaboration de la carte des COP/CEPI en Ile-de-France devrait permettre à terme 
de compléter les enseignements existants, et de mieux répartir les différentes disciplines 
en veillant à un rééquilibrage en faveur notamment des esthétiques nouvelles (danse 
contemporaine,  jazz, musiques actuelles amplifiées, création/composition, etc.). Bien que 
le processus de mise en œuvre des COP/CEPI ait été interrompu, de nombreux 
établissements (CRR et CRD) ont fait évoluer leur troisième cycle de façon à être 
opérationnel lorsque le blocage actuel sera levé.

Le CPRDFP en cours d’élaboration avec l’Etat, devrait prendre logiquement le relais du 
PRDFP et intégrer les actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes 
spécifiques aux enseignements artistiques, selon les mêmes orientations stratégiques.

                                                          
63  Ministère de la Culture et de la communication : mémento pour l’élaboration du volet « Cycle 
d’enseignement professionnel initial de musique, de danse et d’art dramatique » (CEPI) – février 2006
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V.3. Une gouvernance 64 régionale sur le cycle spécialisé à ce jour incertaine

V.3.1. Les dispositions de la loi et la règlementation :  

La loi du 13 août 2004 a clarifié les responsabilités des différents niveaux de collectivité 
sur les enseignements artistiques et conféré aux régions la charge de « l’organisation et 
du financement  du cycle d’enseignement professionnel initial » disposition intégrée dans 
le code de l’éducation  (article L 216 – 2).
Le décret n° 2005-675 du 16 juin 2005, complété par différents textes notamment les 
schémas d’orientation pédagogique a défini l’organisation du cycle d'enseignement 
professionnel initial  (CEPI) et créé les DNOP, diplômes nationaux d'orientation 
professionnelle de musique, de danse et d'art dramatique.
Les établissements susceptibles d’accueillir ces cycles d’enseignement ont été inventoriés 
et classés (CRR et CRD).
Le cadre juridique est donc théoriquement opérationnel. 
Cependant les Régions via l’ARF (Association des Régions de France) ont estimé que les 
modalités de la mise en œuvre des CEPI n’étaient pas recevables.

V.3.2. Position des Régions et de l’ARF :

Tout en reconnaissant l’importance des enseignements artistiques pour le pays, les 
Régions ont développé un temps une argumentation autour des questions de la 
compétence. Elles ont estimé que le CEPI, sanctionné par un nouveau diplôme le DNOP, 
s’adressait à des élèves de niveau baccalauréat, qu’il n’était pas un cycle de formation 
professionnalisant, et qu’à ce titre, il n’entrait pas directement dans la compétence de la 
formation des Conseils régionaux.

Elles ont contesté également la répartition des responsabilités entre les différents niveaux 
de collectivités qui, selon elles, n’allait pas dans le sens de la simplification des 
compétences (nous étions alors en plein débat sur le projet de réforme des collectivités 
territoriales avec la parution de nombreux rapports sur le sujet). 

Enfin, et l’argumentation est plus sérieuse, elles ont estimé qu’il ne s’agissait pas à 
proprement parler d’un transfert de compétence entre l’Etat et les Régions puisque cette
compétence était créée ex nihilo, et qu’elle n’avait donc jamais été exercée par l’Etat 
auparavant.

                                                          
64 "La gouvernance fait intervenir un ensemble complexe d’acteurs et d’institutions qui n’appartiennent pas 
tous à la sphère du gouvernement ; elle traduit une interdépendance entre les pouvoirs et les institutions 
associées à l’action collective. La gouvernance fait intervenir des réseaux d’acteurs autonomes et part du 
principe qu’il est possible d’agir sans se remettre au pouvoir de l’État." 
(Stoker G., « Cinq propositions pour une théorie de la gouvernance » in Revue internationale des Sciences 
Sociales, n°155, UNESCO/ Erès, Paris, 1998) (cf. Wikipédia – gouvernance territoriale).

« A l'échelle d'un territoire, la gouvernance apparaît comme la mise en réseau des différents acteurs 
institutionnels, politiques, économiques et sociaux dans la perspective d'un projet de développement 
pérenne. La mise en réseau des acteurs du développement local s'appréhende comme un partage des 
connaissances et des expertises de chaque partenaire qui laisse cependant à chacun d'eux une part 
importante d'autonomie dans ses choix stratégiques. »
(Joseph Carles, maître de conférences en Sciences de gestion à l’Institut d’Etudes Politiques de Toulouse -
Wikipédia – gouvernance territoriale).
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En outre la compensation financière de l’Etat pour le transfert de cette compétence se 
fondait sur une situation antérieure ne correspondant pas à la situation après « transfert ».
En effet les montants transférés devaient se faire « sur la base de la moyenne des 
dépenses de l’Etat à ce titre dans les départements et les régions sur les trois dernières 
années 65» (29,4 millions d’euros à partager entre les départements et les régions avec 
des critères de répartition pour l’heure non déterminés), et que la mise en place du 
COP/CEPI avait un coût pour chaque conservatoire bien supérieur aux crédits que l’Etat 
leur octroie (cf. chapitre sur les financements).
La CCEC (Commission consultative sur l’évaluation des charges) du reste,  saisie de cette 
question,  et prenant acte du blocage, avait conclu sur la nécessité  d’une modification de 
la loi du 13 août 200466.

La situation de blocage demeure, l’Etat continue à verser comme précédemment aux 
communes directement les fonds qu’il octroyait auparavant pour le fonctionnement des 
conservatoires à rayonnement départemental ou régional.

V.3.3. Des hypothèses d’évitement envisagées :

Divers débats s’en sont suivis jusqu’en 2009 au sein de différentes instances nationales,
notamment  le Conseil des collectivités territoriales pour le développement culturel 
(CCTDC), et avec le ministère de la Culture et de la communication.

Dès lors plusieurs hypothèses et scénarios ont été envisagés pour sortir de l’impasse, à 
savoir :

�x augmentation des crédits transférés par l’Etat pour la mise en œuvre des 
COP/CEPI dans des conditions satisfaisantes après une évaluation précise de leur coût 
réel. A l’heure actuelle, malgré quelques études réalisées dans un certain nombre de 
régions dont l’Ile-de-France67, il n’y a aucune visibilité sur le financement supplémentaire 
qu’induit la création du COP/CEPI au niveau national (ni même réellement au niveau 
local).
D’évidence l’Etat n’a pas l’intention d’augmenter les crédits et s’en tient aux montants 
transférés jusqu’alors aux communes pour le fonctionnement de leurs écoles de musique.

�x retour à la situation antérieure, à savoir abandon de la compétence des 
départements et des régions sur la filière des formations artistiques, avec financement 
direct versé aux communes. Rappelons au passage la faible part du budget de l’Etat dans 
les recettes des établissements de formation artistique : en moyenne 6,4 %, avec de fortes 
disparités entre conservatoires (cela oscille entre 4 et 19 % en Ile-de-France).
Unanimement, les acteurs de la filière, tant au niveau national qu’au niveau local ne 
souhaitent pas revenir en arrière, pour retrouver une situation très insatisfaisante, 
inégalitaire, incohérente sur le plan territorial, budgétaire et pédagogique. 

�x entre ces deux scénarios, toute une gamme de propositions intermédiaires ont pu 
être avancées : expérimentation dans quelques régions volontaires, participation au 
financement des régions sans pour autant qu’elles en aient la compétence (ou une 
                                                          
65 loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales – code de l’éducation 
article L.216-2-1.
66 Séance du 13 novembre 2008
67  Cf. notes 15 et 18
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compétence optionnelle), création de CEPI pour un nombre limité d’élèves (numerus 
clausus) afin que leur coût ne dépasse pas les crédits actuels de l’Etat, ce qui conduirait à 
une forte sélection d’élèves assortie d’une diminution inévitable de l’offre.
Ces options sont toutes jugées insatisfaisantes car elles ne prennent pas en 
compte la nécessité d’homogénéiser la filière sur l’ensemble du territoire national 
et l’harmonisation des pratiques au niveau européen.

La position de l’ARF est apparue plus clivée, voire confuse. Prenant acte dans un premier 
temps du refus du ministère d’abonder les transferts à hauteur des coûts réels de la 
réforme du cycle spécialisé, elle a paru rejeter toute éventualité de mettre en œuvre les 
CEPI et se ranger à l’option de continuer à transférer les crédits aux communes sans 
obligation pour elles-mêmes de financement.
Puis dans un second temps, elle a paru accepter de s’engager dans l’organisation des 
cycles sur le principe de financements partagés entre collectivités, assorti de la possibilité 
d’expérimenter les CEPI par des Régions volontaires. 

L’ARF dans une communication récente a précisé sa position. Elle considère que la loi de 
2004 doit être réécrite, et que les compétences dans le domaine des enseignements 
artistiques doivent être à nouveau clarifiées en y incluant les arts plastiques. Sur le 
financement, elle propose que les fonds transférables se fassent au profit des communes, 
et que les Régions ne participent au financement du COP/CEPI que si elles le souhaitent.
Enfin l’ARF réitère l’idée que ces formations ne peuvent pas s’inclure dans les PRDFP des 
Régions. 

Certaines Régions interviennent déjà financièrement sur les CEPI, directement ou 
indirectement. (cf. chapitre infra)

V.3.4. Le rapport du Sénat et la proposition de loi de Catherine Morin-
Desailly :

La commission des affaires culturelles du Sénat s’est emparée du problème et a rendu 
public un rapport en 2008 68 qui a recueilli un très large consensus. La sénatrice Mme 
Catherine Morin-Desailly, rapporteure, y présente un certain nombre de pistes de réflexion 
pour sortir de l’impasse, parmi lesquelles une méthodologie pour la mise en œuvre de la 
loi.
Tout en réaffirmant le nécessaire rôle de chef de file des régions dans ce domaine, 
Catherine Morin-Desailly propose sur le plan financier que l’Etat accepte d’augmenter son 
budget pour que la réforme puisse s’appliquer (« un coup de pouce »), mais aussi que les 
enseignements artistiques se structurent plus largement dans un cadre intercommunal afin 
que les charges qui pèsent sur les communes très majoritairement à l’heure actuelle 
soient mieux réparties, les conseils généraux dans ce processus pouvant jouer un rôle 
majeur.
Elle n’écarte pas par ailleurs la possibilité de l’expérimentation pour les Régions 
volontaires.
Catherine Morin-Desailly réaffirme aussi la nécessité de consolider les réformes en cours 
dans leurs dimensions pédagogiques, démocratiques, d’aller vers davantage de 
cohérence en renforçant les partenariats avec l’Education nationale (favoriser les classes 

                                                          
68  Sénat – Rapport d’information n° 458
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à horaires aménagés et les musiciens intervenants), mais aussi en fluidifiant l’accès vers
l’enseignement supérieur.
Enfin, elle recommande une plus grande concertation au niveau territorial en créant des 
commissions de coordination régionale réunissant élus et professionnels.
En quelque sorte, le projet de Catherine Morin-Desailly préserve les grandes 
dispositions et l’esprit de la loi de 2004.
C’est l’option qui recueille le consensus le plus large, au sein de la FNCC (Fédération 
nationale des collectivités territoriales pour la culture), et de l’AMGVF (Association des 
maires des grandes villes de France) entre autres.

En juillet 2009, le Sénat dépose une proposition de loi présentée par Catherine Morin-
Desailly visant à modifier l’article L-216 -2 du code de l’éducation et qui recommande
en substance de remplacer l’appellation « Cycle d’enseignement professionnel initial
(CEPI) » par « Cycle d’orientation professionnelle (COP) » et de modifier le 5ème alinéa 
rédigé ainsi « La région organise et finance, dans le cadre du contrat de plan visé à 
l'article L. 214-13, le cycle d'enseignement professionnel initial » par : « « La région 
organise le cycle d'orientation professionnelle. Elle participe à son financement dans des 
conditions précisées par convention avec les collectivités gestionnaires des 
établissements, après concertation dans le cadre d'une commission régionale réunissant 
l'État, la région, les départements ainsi que les communes et groupements de communes 
concernés. Elle adopte un schéma régional de développement des cycles d'orientation 
professionnelle relatifs aux enseignements artistiques, en concertation avec les 
collectivités concernées et après avis de la commission régionale. ».

Cette proposition n’a pas été mise à l’ordre du jour du vote des parlementaires, la 
raison invoquée étant le projet de réforme des collectivités territoriales en cours
comme cela a été rappelé par le ministre de la Culture lors d’une question orale 
avec débat organisé le 29 octobre 2009.

Depuis lors les choses sont restées en suspens et la situation de blocage persiste. La 
proposition de loi n’a toujours pas été étudiée au parlement et aucun calendrier n’est 
arrêté. Dans sa directive nationale d’orientation n° 2010/028 du 2 novembre 2010 dont la 
stratégie est « la culture pour chacun », le ministre de la Culture et de la communication,
rappelle que le dossier « reste sensible » et qu’il est nécessaire de « sécuriser l’enveloppe 
budgétaire affectée aux établissements dans l’attente du transfert des crédits », rien n’est 
avancé en termes de solution pour sortir de l’impasse. 

V.3.5. L’hypothèque levée de la compétence culture des régions.

Rappelons aussi que l’hypothèque de la compétence culture des régions est levée. La loi 
du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales69 prévoit la 
spécialisation des compétences des Départements et des Régions : à partir du 1er janvier 
2015, les collectivités sauf les communes seront dotées de compétences exclusives, et les 
interventions financières croisées des Départements et des Régions seront strictement 
encadrées.
Par exception le tourisme, le sport et la culture pourront être des compétences 
partagées entres communes, départements et Régions. Cette disposition dérogatoire, 

                                                          
69 Loi  2010-1563 du 16 décembre 2010.
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révisable en 2017, a été actée dans le code général des collectivités territoriales (Article L 
1111- 4).
Toutefois, si la difficulté juridique de la compétence culture est dès à présent écartée, des 
inquiétudes subsistent sur le plan budgétaire. En effet la raréfaction des ressources et la 
perte d’autonomie fiscale des collectivités risquent d’entraîner un repli de leurs 
interventions sur ce qu’elles jugent prioritaire et vital, et la culture risque d’en pâtir.    

V.3.6. Les Régions impliquées à l’heure actuelle sur les enseignements 
artistiques et les CEPI en particulier :

La Région Nord-Pas-de-Calais, fortement impliquée sur le champ culturel, était engagée
avant la loi de 2004 dans un programme de structuration et de développement de 
l’enseignement de la musique, du théâtre et de la danse, dans le cadre d’un protocole de 
décentralisation expérimental.
Ce protocole 2001-2003 préfigurait en quelque sorte pour une large part la loi de 2004 et 
la réforme de l’enseignement supérieur, en termes de clarification des responsabilités des 
collectivités territoriales et de structuration du service public de l’enseignement spécialisé.

La Région Nord-Pas-de-Calais a organisé la mise en réseau de ses 2 CRR et 8 CRD, , et 
les subventionne à hauteur de 1,5 million d’euros. Il s’agit d’une aide non obligatoire qui 
s’ajoute aux dotations octroyées aux conservatoires par les collectivités qui les ont en 
tutelle. 10 164 élèves sont inscrits dans les CRR er CRD dont 266 en CEPI (76 sont 
candidats cette année). 
La Région n’a pas augmenté ses subventions après la création des CEPI. Ses crédits ne 
sont pas d’ailleurs fléchés sur le Cycle d’orientation professionnelle (ils sont fléchés 
« programme d’activité des conservatoires »), les conservatoires destinataires les 
intègrent dans leur dotation globale et en font ce qu’ils veulent.
A l’heure actuelle, il n’y a pas d’accord avec l’Etat sur le transfert des crédits qu’il continue 
à verser directement aux communes, abondé d’une enveloppe supplémentaire qui avait 
été ajoutée lors du protocole de décentralisation de 2003 à 2006, et qui a été maintenue.

Presque tous les établissements délivrent le DNOP après avoir mis en place leur cursus à 
orientation professionnelle. 
La Région Nord-Pas-de-Calais n’a pas nommé de coordinateur, ni créé de commission 
régionale. 

La Région Poitou-Charentes a mis en place effectivement les COP/CEPI.
Par une délibération du 25 juin 2007 le Conseil régional a décidé d’assumer la nouvelle 
compétence que lui a conférée la loi de 2004. Il a donc élaboré un Schéma régional des 
enseignements artistiques et l’a inclus dans son PRDFP (Plan régional des formations 
professionnelles).

Dès 1991 les établissements s’étaient mis en réseau pour mutualiser leurs cursus et 
délivrer les DEM et DEC de troisième cycle. Le DET n’a été assuré qu’à partir de 1999 au 
CRR de Poitiers.

La Région Poitou-Charentes compte 11 établissements classés, 1 CRR (Poitiers), 4 CRD 
(Angoulême, Châtellerault, La Rochelle, et Niort), et 6 CRC/CRIC, dont 6 participent au 
réseau du COP/CEPI (le CRR, les 4 CRD et le CRIC de Bressuires). 
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Elle a enregistré en 2009-2010 un effectif de 4 794 élèves inscrits en musique tous cycles 
confondus dans ces établissements.
Les CEPI ont été ouverts dès la rentrée 2007, et les premiers DNOP (Diplômes nationaux 
d’orientation professionnelle) ont été délivrés en juillet 2009. 163 élèves ont suivi les 
cursus des CEPI dont 8 en théâtre et 11 en danse. En 2009, 15 DNOP ont été délivrés (5 
en théâtre, 8 en musique, 2 en danse).
Le budget global 70 de l’ensemble des établissements classés (hors CRIC) s’est élevé en 
2009 à 14,463 millions d’euros. L’Etat les a subventionnés (sauf le CRIC) à hauteur de 
957 500 euros soit une participation de 6,62 %, et le Conseil régional a participé au 
financement des CEPI à hauteur de 80 000 euros (115 000 euros en 2010, 130 000 euros 
en 2011), montant comprenant le financement du DNOP. Le budget octroyé au 
financement des CEPI de chaque conservatoire est calculé selon le différentiel entre le 
coût réel des CEPI et les subventions de l’Etat. La Région Poitou-Charentes rémunère 
également un responsable de l’enseignement artistique.

Bien que n’ayant pas créé officiellement les CEPI et ne délivrant pas les DNOP, La 
Région Rhône- Alpes a néanmoins mené une réflexion plutôt favorable à un engagement 
régional sur la nouvelle compétence des enseignements artistiques. Elle a voté un texte 
« d’orientations stratégiques pour un schéma régional des enseignements artistiques » en 
mars 2007 dans lequel elle valide une démarche vers la structuration de l’offre de 
formation sur son territoire, l’amélioration des conditions d’accès des publics à ces 
formations, l’encouragement à des évolutions vers une offre diversifiée, et surtout 
l’élaboration d’un Schéma Régional.

Depuis elle a mis en place une Commission régionale des enseignements artistiques 
(CREA) dont l’objectif est de coordonner effectivement les enseignements artistiques à 
l’échelle régionale, et de contribuer à structurer le réseau.
Dans le domaine de la formation professionnelle elle organise un forum annuel sur les 
métiers et les filières du spectacle vivant, et en matière de professionnalisation, elle a fait 
le choix  des musiques et danses traditionnelles régionales ou de cultures issues de 
l’immigration.
La commission a lancé deux actions inédites : une enquête sur le suivi des étudiants 
diplômés  jusqu’à trois ans après l’obtention de leur diplôme, et une étude sur la 
démocratisation des pratiques artistiques en partenariat avec l’IEP (Institut d’études 
politiques) de Grenoble.
Enfin la Région suit également de près les projets de création d’un pôle d’enseignement 
supérieur de musique autour du CEFEDEM et d’un pôle supérieur de théâtre autour de 
l’école de la comédie de Saint Etienne.  

La Région Rhône- Alpes comprend 5 CRR, 6 CRD et 33 CRC/CRIC.
11 établissements proposent un troisième cycle spécialisé délivrant les DEM/DET/DEC, ce 
qui représente environ 1 000 élèves sur un total d’environ 15 000 élèves sur l’ensemble 
des cycles71.
La Région Rhône-Alpes consacre un budget de 600 000 euros par an  pour ses 
conservatoires dont 460 000 euros pour l’aide à la structuration des filières COP/CEPI, 
90 000 euros pour l’école départementale de musique et de danse d’Ardèche, 35 000 

                                                          
70  Exercice 2009
71  Voir tableau page    



70

euros pour les enseignements des musiques traditionnelles, et 15 000 euros pour la 
journée « scène et coulisse ».  

CONCLUSION

Ainsi le réseau des enseignements artistiques spécialisés, au regard de son histoire,
s’inscrit dans un contexte institutionnel très évolutif. La nécessité de répartir d’une manière 
plus équilibrée l’offre pédagogique  sur le territoire, de répondre à la volonté démocratique 
d’élargir les publics qui fréquentent les établissements, ainsi que les contraintes 
budgétaires conduisent à une organisation qui impose des partenariats renforcés, entre 
ministères concernés, entre collectivités territoriales compétentes, entre structures 
culturelles elles-mêmes.

La montée en charge des intercommunalités est sans aucun doute une des réponses
adaptées pour ces objectifs. Elle favorise la solidarité locale et permet de réduire les 
disparités territoriales.

La décentralisation des enseignements artistiques, telle qu’elle a été conçue en 2004 dans 
ses grandes lignes en constitue une autre. Il est temps qu’elle devienne effective sur le 
terrain. Le blocage actuel de la montée en charge de l’échelon régional sur l’organisation 
du cycle d’orientation préprofessionnel est un recul de la gouvernance territoriale.

Les obstacles politiques apparaissent à présent dérisoires au regard des enjeux des 
réformes. En attendant une évolution de la loi pour clarifier le niveau de répartition des 
charges financières qui pèsent sur les collectivités, la Région Ile-de-France peut selon 
nous dès à présent s’engager sur le champ des enseignements artistiques et répondre 
ainsi aux attentes des professionnels, des élèves et des familles qui ne comprennent pas 
le blocage de la situation.
Une nouvelle enquête sur les effectifs d’élèves en Ile-de-France concernés par ce cycle 
après clarification entre enseignement initial et préprofessionnel devrait permettre de 
relativiser les coûts. Un engagement financier de la Région sur des objectifs limités mais 
précis, comme l’ont fait d’autres Régions, permettrait de faire progresser les nécessaires 
aménagements des cursus à l’échelle du territoire.

Cependant aucun dispositif, aucune structuration nouvelle, aucune volonté politique si 
affirmée soit-elle ne saurait donner la pleine mesure de ses moyens si l’Etat se désengage 
financièrement, ou réduit les marges de manœuvre politiques et fiscales des collectivités 
en charge de ce secteur d’activité.

La filière pour être correctement structurée doit se développer aussi dans les niveaux
supérieurs, via la création des « pôles d’enseignement supérieur ». Si les articulations 
entre les différentes structures qui les composent (universités, CRR, CEFEDEM ou CFMI) 
mériteraient d’êtres peaufinées, le partenariat régional dans la constitution de ces EPCC 
apparaît incontournable, dans la mesure où ces pôles sont la continuité naturelle pour les 
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élèves des COP/CEPI de la poursuite des études vers les niveaux supérieurs de 
perfectionnement et de professionnalisation. 

La Région, compétente sur les politiques éducatives des lycées ne saurait également se 
désintéresser de l’enseignement artistique à l’école, et des moyens qu’elle y consacre. 
Si la Région n’a pas prise directe sur le développement des classes à horaires aménagés, 
elle peut favoriser des actions éducatives dans des dispositifs complémentaires comme 
les classes à PAC ou autres. Elle peut contribuer ainsi à la sensibilisation des jeunes à 
ces disciplines, jeunes qui, outre le bénéfice personnel qu’ils en tireraient, deviendront des 
futurs amateurs ou professionnels, ou tout simplement les publics éclairés de demain.

Enfin, les leviers dont dispose la Région sur la formation professionnelle et l’emploi dans 
ce secteur sont loin d’être négligeables, mais doivent être renforcés. La Région contribue 
utilement à la professionnalisation des artistes et des techniciens qui opèrent  sur ce 
champ professionnel particulièrement fragile et difficile, mais qui somme toute démontre 
une certaine vitalité puisque le marché du travail semble croître d’une manière plus 
importante que dans d’autres secteurs d’activités.

Pour toutes ces raisons et d’autres, il nous apparaît que la Région Ile-de-France ne saurait  
rester absente, en tant que collectivité partenaire, des enseignements artistiques 
spécialisés, et de leurs évolutions en cours. Ils participent à leur niveau aussi de 
l’attractivité de son territoire.
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VI – Focus sur les 7 CRR d’Ile-de-France et les conservatoires de la Ville de Paris.

VI.1. Les CRR d’Ile-de-France

Dans ce rapport, nous avons souhaité faire un focus particulier sur les 7 CRR d’Ile-de-
France. Il s’agit d’un choix arbitraire, visant d’abord et avant tout à décrire succinctement 
la structuration pédagogique de ces établissements et à entrevoir leur rayonnement au 
travers des actions culturelles qu’ils initient.
Il ne s’agit en aucun cas de notre part d’une conception hiérarchique entre les différents 
établissements, chaque catégorie ayant son importance propre au regard de son 
implantation territoriale, de son rayonnement, de la qualité des équipes enseignantes ou 
gestionnaires et des enseignements dispensés.
Si les CRC ou CRCI entrent moins dans le champ de réflexion de ce rapport puisque notre 
étude porte prioritairement sur les cycles spécialisés, les 23 CRD d’Ile-de-France (voire 
certaines écoles agréées) par contre font complètement partie de la thématique dans la 
mesure où ils comportent tous dans leur organisation pédagogique une filière à orientation 
professionnelle de troisième cycle visée par la loi de décentralisation de 2004, que la 
Région doit donc prendre en considération au même titre que celles des CRR.

VI.1.1. Le Conservatoire à rayonnement régional de Paris :

Le CRR de Paris, établissement de la Ville de Paris a été créé dans les années 1970 dans 
la foulée du plan Landowski. Sous la tutelle de la DAC (Direction des Affaires culturelles 
de la Ville de Paris), mais également contrôlé pédagogiquement par le ministère de la 
Culture et de la communication (DGCA) le CRR est installé dans les locaux du 14 de la 
rue de Madrid (ancienne école de jésuites Saint Ignace), anciennement occupés par le 
Conservatoire national supérieur de la musique, de la danse de Paris (CNSMD), qui a été 
installé en 1990 à la Villette. 
Le département de la danse du CRR de Paris se situe aux Studios des Abbesses, rue 
Veron (18ème).

Le CRR de Paris accueille 1800 élèves (hors pôle supérieur) formés par 250 professeurs 
et assistants. 21% de ses effectifs sont des étudiants étrangers (50 nationalités).Chaque 
année 2800 candidats souhaitent s’inscrire dans l’établissement, seuls 400 à 500 sont 
sélectionnés sur leur motivation et sur leurs acquis techniques et artistiques. 
Par ailleurs, l’établissement manque cruellement de locaux pour son fonctionnement 
ordinaire.
  
Ses enseignements sont structurés de façon un peu différente des autres CRR, en 
particulier ses cycles spécialisés dont les diplômes sont délivrés après validation d’unités 
de valeurs (UV) obtenues soit au CRR, soit dans l’un ou plusieurs des 18 conservatoires 
d’arrondissements.
Les diplômes sont des DEM (instruments, musiques traditionnelles, jazz, musiques 
actuelles/arts de la scène, accompagnement de piano, chant, direction de chœur, musique 
ancienne, formation musicale, culture musicale, création musicale), des DEC (danse 
classique, danse jazz, danse contemporaine), des DET (théâtre). 

Le CRR de Paris en partenariat avec un certain nombre d’établissements de l’Education 
nationale propose des classes à horaires aménagés (CHAM et CHAD) qu’il intitule 
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classes à double cursus scolaire/artistique. Il s’agit de permettre aux élèves (600) de 
suivre une scolarité conforme aux programmes de l’EN tout en suivant un enseignement 
artistique approfondi. C’est la mission historique du conservatoire de Paris.

Les établissements partenaires sont les écoles Bienfaisance (8e), Surène (8e),La Fontaine 
(16e), les collèges Octave Gréard (8e) Lamartine (9e), La Fontaine (16e), Georges 
Brassens (19e), et les lycées Racine (8e),Lamartine (9e), La Fontaine (16e), Georges 
Brassens (19e), et enfin le lycée professionnel Abbé Grégoire (5e).

Enfin le CRR de Paris organise dans le domaine de la musique un cycle de 
perfectionnement post DEM, en 2 ou 3 ans, qui lui est spécifique. Ce cycle, à l’issue 
duquel est délivré un diplôme de perfectionnement/concertiste, diplôme 
d’établissement, a pour objectif principal l’insertion professionnelle. Il comprend plusieurs 
options : instrument, formation à l’orchestre, musique de chambre, musique ancienne, 
jeunes chanteurs, et accompagnement au piano. 

Dans les locaux du CRR a été créée en septembre 2007 une nouvelle structure chargée
des activités d’enseignement supérieur devenue en octobre 2010 sous une forme achevée 
d’EPCC le pôle supérieur d’enseignement artistique Paris Boulogne-Billancourt 
(PSPBB). Il associe  les communes de Paris et de Boulogne-Billancourt, la communauté 
d’agglomération Grand Paris Seine Ouest (GPSO), l’Etat et les universités de Paris III 
Censier (pour l’art dramatique) et Paris IV Sorbonne (pour la musique). Ce pôle est 
habilité à délivrer le nouveau Diplôme national supérieur de musique (DNSPM) et de 
comédien (DNSPC). 
Le département d’art dramatique du PSPBB est l’Ecole supérieure d’Art dramatique de la 
Ville de Paris, l’ESAD, installée au Forum des Halles, place Carrée. 
Le pôle supérieur ne propose pas pour le moment d’enseignement de la danse, mais il a 
comme projet d’ouvrir un département de danse Jazz. Il accueille à l’heure actuelle 130 
étudiants musiciens et 46 comédiens.

Les activités culturelles du Conservatoire de Paris sont foisonnantes. Les nombreux 
concerts, master classes, récitals, conférences, spectacles, auditions mettent à 
contribution les élèves et étudiants de tous les départements et classes du conservatoire. 
Tantôt la lumière est mise sur un compositeur (Chopin, Liszt…) tantôt sur un instrument (le 
violoncelle, la harpe, l’orgue…) tantôt sur un interprète.
Du 11 au 13 mars par exemple, le conservatoire a organisé la deuxième édition des 
« journées du saxophone», puis enchaîné sur les VIe  rencontres d’orchestres d’harmonie 
faisant au passage redécouvrir la musique d’Henri Tomasi. Du 16 mai au 19 mai, la 
musique et la danse du pays basque ont été mises à l’honneur.
Les innombrables partenariats avec d’autres organismes culturels témoignent de l’intense 
activité du CRR de Paris, avec l’orchestre de Paris, l’Opéra de Paris, l’IRCAM, la 
Fondation Royaumont, d’autres CRR et écoles supérieures d’art, théâtres, musées etc. La 
liste est longue. Les élèves sélectionnés participent directement à des programmations ce 
qui leur permet d’acquérir des expériences irremplaçables auprès de professionnels.

Le CRR de Paris est dirigé par Xavier Delette depuis septembre 2005.
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VI.1.2. Le Conservatoire à rayonnement régional de Versailles (78)

Administré par la Communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc, il est soutenu 
financièrement par la DRAC et le Conseil général des Yvelines. Devenu Conservatoire 
national de Région en 1971, il a été naturellement classé en CRR, compte tenu de son 
offre de parcours artistique complet, de la qualification de son encadrement et des 
partenariats établis, répondant ainsi aux critères exigés.
Situé en face du château de Versailles (24 rue de la Chancellerie), le CRR recrute des 
élèves au delà de sa limite territoriale dans les cycles supérieurs, y compris à 
l’international : 1400 élèves sont formés chaque année par 90 enseignants. Il accueille 
également quelques élèves au titre de la formation professionnelle continue.

Le CRR de Versailles compte de nombreux partenaires culturels dont le Centre de 
musique baroque de Versailles, le théâtre Montansier de Versailles, le théâtre de Saint-
Quentin-en-Yvelines, le Théâtre et centre d’art l’Onde à Vélizy, l’Ecole nationale 
supérieure d’architecture de Versailles, le Versailles Jazz Festival etc. Il réalise avec eux 
des projets alliant les parcours pédagogiques des élèves et les programmations artistiques 
des établissements.
Les élèves du CRR sont invités à se produire en « levers de rideau », avant les spectacles 
professionnels du théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines ou de l’Onde. Il produit également 
chaque année un opéra en collaboration avec le théâtre Montansier, opéra entièrement 
distribué par les élèves du CRR.

Le CRR organise aussi un cycle de concerts et spectacles dans différents lieux de la Ville 
de Versailles (bibliothèque municipale,  Hôtel de Ville, Musée, Archives…) permettant 
ainsi d’aller à la rencontre de nouveaux publics et d’animer des lieux de culture. On 
dénombre ainsi 180 manifestations par an données à Versailles et en Ile-de-France par 
les élèves et étudiants de l’établissement.

Le CRR de Versailles offre également des enseignements dans le domaine de la musique 
« hors cursus » pour permettre à des élèves de s’inscrire dans des ateliers  et pratiquer 
l’art vocal, approfondir une pratique instrumentale individuelle ou collective (orchestre, 
petite formation). 

Il s’inscrit bien entendu dans un dispositif d’horaires aménagés en partenariat avec des 
établissements scolaires de l’Education nationale : l’école Lully Vauban pour des élèves 
du primaire (les enseignants du conservatoire interviennent directement dans l‘école pour 
un enseignement complet, musique, instrument, chorale, orchestre), le collège Rameau, et 
le lycée La Bruyère. Près de 400 élèves bénéficient de ces cursus en horaires aménagés.

Le CRR de Versailles comporte un 3ème cycle d’enseignement de théâtre (1 054 heures 
sur 2 ans pour des jeunes à partir de 18 ans), de danse (1 024 heures), de musique (750 
heures) à l’issue duquel il délivre un Diplôme d’études théâtrales (DET) ou un Diplôme 
d’études chorégraphiques (DEC) ou un Diplôme d’études musicales (DEM) en attendant 
que soient institués officiellement le COP (CEPI) et le DNOP.

Enfin, le conservatoire de Versailles offre également un parcours d’enseignement 
supérieur en association avec l’université de Versailles-Saint-Quentin qui délivre une 
licence « Musique Ancienne et Monde Contemporain » axée fortement sur le répertoire 
musical baroque des XVIIème et XVIIIème siècles sans pour autant que soit constitué pour le 
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moment un pôle d’enseignement supérieur. (Voir chapitre sur l’enseignement supérieur et 
notice sur le CRR de Cergy-Pontoise). 

VI.1.3. Le Conservatoire à rayonnement régional de Boulogne-
Billancourt (92)

Le conservatoire de Boulogne-Billancourt, créé en 1959 est devenu CNR en 1970 puis 
classé en CRR selon les critères des arrêtés des 12 octobre et 15 décembre 2006. 
Il offre tous les cursus de la musique et de la danse et envisage d’ouvrir un département 
d’art dramatique. Il accueille 1 320 élèves, encadrés par 103 professeurs et assistants, 28 
personnels techniques et d’administration et 9 agents de sécurité.

Le cycle d’observation et d’orientation musicales (C.O.O.M.) se déroule sur une année 
scolaire (année du CP). L'objectif est d'offrir à l'enfant une plus grande autonomie dans le 
choix de son instrument et de favoriser, en cours et au terme du cycle, une meilleure 
analyse de ses motivations, de ses aptitudes et de son rythme de travail. 

Le CRR offre naturellement une formation spécialisée sanctionnée par des DEM ou 
DEC. En partenariat avec les CRD de Meudon, d’Issy-les-Moulineaux, de Ville d’Avray, 
(communauté d’agglomération de Grand Paris Seine Ouest) le CRR de Boulogne 
Billancourt crée cette année un DEM Jazz.
Parallèlement  aux classes traditionnelles (hors temps scolaire), le conservatoire propose 
des enseignements dans le cadre de classes à horaires aménagés (CHAM et CHAD).
Les enseignements sont dispensés en partenariat avec les établissements suivants :
en primaire (CE2, CM1, CM2) avec l’école Ferdinand Buisson pour la danse, et l’école 
Billancourt pour la musique, de la 6ème à la 3ème avec les collèges Landowski et Jean 
Renoir, et en lycée en collaboration avec le lycée La Fontaine dans le cadre de la 
préparation au baccalauréat TMD (technique de la musique et de la danse).

Le cycle d’orientation professionnel est ouvert aux élèves qui sont détenteurs d’un 
DEM, Il s’agit donc d’un perfectionnement permettant aux élèves de préparer leur entrée 
aux CNSM, dans des pôles supérieurs d’enseignement artistique ou autres établissements 
supérieurs.

Le Conservatoire à Rayonnement Régional de Boulogne-Billancourt s’est uni avec le CRR 
de Paris et l'Ecole Supérieure d'Art Dramatique de la Ville de Paris (ESAD), pour créer le 
Pôle supérieur d'enseignement artistique Paris Boulogne-Billancourt (PSPBB). Le PSPBB 
est un établissement public d'enseignement supérieur qui dispense une formation de 
premier cycle d'enseignement supérieur, en musique et en art dramatique en partenariat 
avec les universités Paris-Sorbonne (Paris IV) et Sorbonne Nouvelle-Paris3.

Enfin le CRR de Boulogne-Billancourt développe une forte activité à l’International, en 
accueillant de nombreux étudiants étrangers. Des échanges européens se font aussi dans 
le cadre du programme Erasmus auquel le conservatoire a été éligible et qui permettent 
aux étudiants français d’enrichir leur formation par une expérience professionnelle à 
l’international.
Le CRR va plus loin en organisant des partenariats avec des institutions à l’étranger, des 
programmes d’échanges d’élèves et d’enseignants, de réalisation avec eux d’évènements 
artistiques, concerts, exposition, masterclasses, programmes d’études intensives etc.
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Ainsi le CRR de Boulogne-Billancourt a accueilli du 28 mars au 8 avril 40 étudiants et 8 
professeurs provenant d’établissements supérieurs de pays européens 72dans le cadre 
d’un programme intensif Erasmus (IP). 
Enfin le CRR de Boulogne Billancourt, dirigé par Alain Louvier, projette de déménager 
dans l’Ile Seguin sur sa pointe aval dans le cadre du réaménagement de ce site dédié à 
l’implantation de structures et d’établissements culturels.

VI.1.4. Le Conservatoire à rayonnement régional de Rueil-Malmaison
(92)

Le conservatoire de Rueil Malmaison est dirigé par deux directeurs, un directeur artistique, 
Francine Aubin et un directeur administratif Philippe Zimmer.

Classé Conservatoire à rayonnement régional CRR, il répond dans son organisation à 
tous les critères d’un établissement de sa catégorie.
80 professeurs enseignent plus de 40 disciplines à 1250 élèves environ dont les deux tiers 
sont domiciliés à Rueil. Le conservatoire accueille de nombreux étudiants étrangers.
Ses cursus  sont organisés conformément à la règlementation actuelle, à savoir un cycle 
d’éveil de musique ou de danse, réservé aux enfants Rueillois à partir de 6 ans, un cycle I 
et un cycle II à l’issue desquels est délivré le brevet (BEM ou BEC) et un troisième cycle  à 
double filière (de 3 ans maximum chacun), une filière amateur sanctionnée par un CEM  
ou CED et une filière pré-professionnelle sanctionnée par le DEM ou DEC. 
Le CRR offre également un 4ème  cycle d’approfondissement organisé en deux niveaux 
(Excellence et Perfectionnement) permettant aux étudiants de poursuivre leurs études  
pour trois années maximum après le DEM. Ce cycle ne donne pas lieu à délivrance de 
diplômes reconnus. 
Des bourses d’études peuvent être accordées à des élèves qui suivent les 3ème et 4ème

cycles.

Initiative originale et rare, le conservatoire a mis en place un cursus d’éveil musical pour 
enfants handicapés mentaux intitulé « Atelier musical Cadet Rousselle ».

En musique les disciplines sont très variées : instruments, voix,  écriture et culture 
musicale, accompagnement au piano, déchiffrage, complétés par de nombreuses 
pratiques collectives (orchestres, chœurs, musique de chambre...).

Pour l’art dramatique, le conservatoire organise des cours collectifs d’initiation pour 
adolescents ou adultes en vue de préparer des représentations de pièces ou d’extraits de 
scènes, mais il ne délivre pas actuellement de diplôme de théâtre.  

Enfin, le conservatoire offre la possibilité aux élèves d’intégrer des classes à horaires 
aménagés en partenariat avec l’Education nationale (pour environ 180 élèves), avec 
l’école élémentaire « Les Trianons » et le collège « Jules Verne » pour la musique, et le 
collège « La Malmaison » pour la danse.

                                                          
72 Il s’agit du Joseph Haydn Konservatorium des landes Burgenland-Eisenstadt (Autriche), de l’Académie de musique 
de Malmö (Suède), du Conservatorio di musica San Pietro a Majella de Naples (Italie), du Mimar Sinan Fine Arts 
University d’Istanbul (Turquie).
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Le Conservatoire offre une saison culturelle riche et variée proposant plus de 45 concerts 
par an (orchestres, musique de chambre, récitals, chœurs, pièces de théâtre, galas de 
danse... pour environ 8 500 spectateurs), un festival de musique baroque, des séances 
scolaires, des sorties culturelles et de nombreuses auditions de classes. Il accueille 
également une dizaine de manifestations extérieures (Rueil-en-Scène, Centres culturels, 
Conférences, Associations...)

VI.1.5.  Le Conservatoire à rayonnement régional d’Aubervilliers-La 
Courneuve (93)

Le conservatoire d’Aubervilliers a été créé en 1970, et il a été classé conservatoire à 
rayonnement régional (CRR) en 1974. Il accueille plus de 1 500 élèves et il est dirigé par 
Jean Roudon, assisté d’un directeur adjoint, Bertrand Guilgaud et d’une directrice 
administrative, Sophie Maturel.

Actuellement les cours se déroulent sur plusieurs sites des communes d’Aubervilliers et 
de la Courneuve, mais le CRR intègrera un nouveau bâtiment neuf construit à 
Aubervilliers (angle des rues Poisson et Firmin-Gémier), dont la taille sera adaptée aux 
activités de l’établissement réunifiées dans un même lieu. Ce bâtiment qui devrait être 
livré en 2013 a été cofinancé par la ville d’Aubervilliers (10,8 millions d’euros sur 28), le 
département de Seine Saint Denis, le conseil Régional d’Ile-de-France et l’Etat.

Les cursus se déroulent conformément aux schémas pédagogiques de la musique, de la 
danse et du théâtre.
Après un premier cycle d’éveil et d’initiation d’une durée de 2 à 3 ans pour des enfants 
à partir de 5 ans, les élèves à partir de 7 ans (CE1) pour la musique et 8 ans pour la 
danse, peuvent poursuivre un premier puis un second cycle d’une durée de 3 à 5 ans 
chacun. 
Ils leur permettent d’acquérir les savoirs fondamentaux dans le domaine de la voix ou de 
la pratique individuelle ou collective des instruments, et d’acquérir les bases de la 
formation musicale.
Pour la danse  au cours de ces deux premiers cycles, il s’agit pour les enfants 
d’appréhender  plus spécifiquement  son langage et ses techniques (mouvements, 
expressivité, enchainements …) tout en approfondissant  la formation musicale.
Le 2ème cycle musique est sanctionné par un brevet.

Il est à noter que, parallèlement à ses activités ordinaires, le CRR intervient aussi 
directement en milieu scolaire pour proposer aux enfants du primaire une initiation et un 
éveil, et également hors temps scolaire dans des centres de loisirs de la ville 
d’Aubervilliers ou de la Courneuve. Plus de 3 500 enfants ont été ainsi concernés par les 
interventions en milieu scolaire chaque semaine. Ces interventions sont dispensées par 
des « dumistes » (artistes intervenants) qui sont gérés directement par le conservatoire. 
(Ils sont au nombre de 15).

Pour la musique, le 3ème cycle distingue un cursus amateur  préparant au CEM et un 
cursus spécialisé à orientation professionnelle à l’issue duquel est délivré le DEM. 150 
élèves suivent actuellement le cycle spécialisé qui prépare au DEM 
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Pour la danse, le 3ème cycle dure de 2 à 6 ans, pour des élèves à partir de 14 ans. Un CEC 
est délivré à l’issue de ce cycle. La filière pré-professionnelle est actuellement organisée 
en collaboration avec d’autres établissements du département (CRD de Pantin et du 
Blanc-Mesnil).

Le CRR d’Aubervilliers-la Courneuve propose également un parcours personnalisé non 
diplômant  à horaires contractualisés pour des élèves qui souhaitent s’inscrire dans des 
ateliers de pratiques collectives, orchestre, chœur, formations musicales, musique 
ancienne etc. 

Les élèves de la Courneuve et d’Aubervilliers peuvent suivre les enseignements du CRR 
dans le cadre de classes à horaires aménagés spécifiques : du chant choral pour les 
élèves de l’école Joliot Curie d’Aubervilliers et l’apprentissage d’instruments à l’école Jules 
Vallès. 
Le collège Gabriel Péri d’Aubervilliers accueille dans ses CHAM  la pratique chorale pour 
les élèves tandis que le collège Georges Politzer propose  la « musique et danse du 
monde ». Le collège Jean Baptiste Clément de Dugny donne la possibilité de suivre le 
cursus instrumental et chorégraphique du CRR. 
Enfin les lycéens d’Henri Wallon d’ Aubervilliers des filières L et STG peuvent aussi 
bénéficier d’un aménagement d’horaires.

Un cursus d’art dramatique de niveau 3ème cycle a été mis en place à la rentrée 2010, en 
partenariat avec le théâtre de la Commune d’Aubervilliers.

Les adultes peuvent suivre également au CRR des cours spécifiques de formation 
musicale ou musique assistée par ordinateur ou être intégrés selon les disponibilités  dans 
les classes avec les enfants pour des formations instrumentales. 

Le Conservatoire à rayonnement régional d'Aubervilliers-La Courneuve (CRR 93) s’est 
associé à l'université de Paris 8, au CEFEDEM Ile-de-France et au CFMI-Université de 
Paris Sud 11 pour défendre un projet pédagogique d’enseignement supérieur transversal 
en mettant en commun leurs compétences, leurs savoir-faire et leurs moyens : le Pôle 
d’enseignement supérieur de la musique Seine-Saint-Denis Ile-de-France (Pôle Sup’ 93) a 
ouvert ses portes en septembre 2009, après une habilitation à délivrer le DNSPM au 
même titre que les deux Conservatoires nationaux supérieurs de Paris et Lyon (CNSMD). 
La durée du cursus est de 1350 heures réparties en 6 semestres universitaires conduisant 
à l’obtention du Diplôme national supérieur professionnel de musicien (DNSPM) et de la 
licence « Arts, mention Musique » délivrée par l’université de Paris 8. Les cours se 
déroulent dans les deux institutions, Pôle et université, qui se répartissent les cours 
(technique instrumentale et musicologie) organisés en « Unités d’enseignement » (UE).

A l’issue de cette formation, les étudiants peuvent s’orienter vers un master en France, 
proposé par les Conservatoires nationaux supérieurs (CNSMD) de Paris et de Lyon, ou 
dans tout pays de l’Union européenne signataire du processus de Bologne. 
Pour ceux qui le souhaitent, l’articulation du Pôle Sup’93 avec le CEFEDEM Ile-de-France 
et le CFMI- Université de Paris Sud 11 permet de suivre en complémentarité les 
formations à l’enseignement, aboutissant à l’obtention du Diplôme d’Etat (DE) et/ou au 
Diplôme universitaire de musicien intervenant (DUMI) permettant ainsi aux étudiants 
d’optimiser leurs atouts pour entrer dans la vie active.
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Le projet pédagogique du Pôle Sup’93 est basé sur une volonté forte d’accompagner 
chaque étudiant dans son parcours professionnalisant, en le plaçant dans les différentes 
situations que recouvre le métier d’artiste-interprète.

Concernant la saison culturelle, le CRR d’Aubervilliers-La Courneuve a programmé des 
rendez-vous extrêmement riches et variés : des concerts joués par les professeurs et les 
élèves de différentes classes, jazz, orchestre, cuivres,  chant, des auditions de classes, 
des masterclasses, des projets personnels d’élèves, et cela dans différents lieux culturels 
d’Aubervilliers et de la Courneuve.

VI.1.6. Le Conservatoire à rayonnement régional de Saint-Maur (94) 

Subventionné par la ville de Saint Maur et la DRAC d’Ile-de-France (respectivement à 
hauteur de 90 % et 10 %), le CRR de Saint Maur accueille environ 1 050 élèves (tous 
cycles confondus) encadrés par 70 enseignants.
L’établissement organise un premier cycle d’éveil et d’initiation en musique et en danse 
(réservé aux seuls habitants de Saint Maur) particulièrement développé puisque ce 
premier cycle représente environ la moitié des effectifs. Les enfants qui n’ont jamais 
pratiqué la musique ou la danse peuvent s’inscrire dès 5 ans dans une première année  
d’éveil intitulée « Jardin Musical » puis suivre une initiation à la pratique d’un instrument  
ou à la danse (à partir de 6 ans pour la musique et 7 ans pour la danse).

Le troisième cycle du conservatoire de Saint Maur ne distingue pas à proprement parler 
une filière professionnelle d’une filière amateur, mais un seul cursus qui se décompose en 
un cycle court (2 ans maximum) donnant accès à un diplôme de fin d’études. Ce cycle 
court (cycle amateur) peut être prolongé par un cycle spécialisé de 3 ans (préfiguration 
du cycle professionnel COP/CEPI). Ce cycle est sanctionné par un DEM, DET, DEC (et 
médaille d’or pour la danse uniquement). 

Enfin le CRR de Saint-Maur offre un quatrième cycle de perfectionnement en musique, 
organisé en une année probatoire et une année de perfectionnement, sanctionné par un 
diplôme d’établissement, le DSEM (Diplôme supérieur d’enseignement de la musique). A 
l’issue de ce cycle, les élèves peuvent postuler pour une inscription au CNSM de Paris. Le 
conservatoire de Saint-Maur enregistre un taux de réussite important73. 
La question de la création d’un pôle d’enseignement supérieur est en débat actuellement. 

Le CRR de Saint-Maur accueille également des élèves qui poursuivent leurs études dans 
le cadre de classes à horaires aménagés, au collège Le Parc de Saint-Maur pour les 
collégiens. Les lycéens peuvent s’inscrire dans les CHAM du lycée Apollinaire de Thiais 
(Académie de Créteil) ou des lycées Racine, La Fontaine, Georges Brassens de Paris 
(sans pour autant qu’il y ait de conventions signées avec ces établissements permettant 
de réduire les droits de scolarité entre autres). 
S’il n’y a pas de classes à horaires aménagés pour les écoles primaires, le conservatoire 
organise cependant des actions en direction des élèves du primaire (CM1 et CM2), des 
« matinées musicales » pour des concerts de jeunes musiciens au cours desquelles sont 
présentés des instruments de musique.

                                                          
73 En 2010, 16 étudiants ont intégré les CNSM, 3 l’ENSAD, 4 ont été admis dans des établissements 
supérieurs en Europe (Genève, La Haye, Freibourg, Bruxelles) 
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Le CRR de Saint Maur a une classe d’orgue réputée. En collaboration avec l’église Notre 
Dame du Rosaire dans laquelle a été installé un orgue, propriété de la ville de  Saint Maur, 
le conservatoire a programmé l’intégrale de l’œuvre de Johann Sebastian Bach en 15 
concerts jusqu’en 2013. C’est l’occasion de faire entendre de jeunes organistes lauréats 
de ses concours. 
La danse sera à l’honneur au cours de l’année 2011/2012. En effet, le CRR a programmé 
le 2ème acte du ballet « Gisèle » au théâtre de Saint-Maur, et les élèves de danse se 
produiront avec des danseurs de l’Opéra National de Paris en soutien.
Enfin le conservatoire a l’intention de développer son département de musique ancienne, 
et un département de musiques actuelles sera créé à la rentrée 2011.

Le CRR de Saint Maur affiche volontiers sa double mission d’enseignement et de 
rayonnement culturel. 
Parallèlement aux activités d’enseignement il organise de nombreux concerts, (« les 
rendez-vous des mélomanes »), de nombreuses auditions publiques de classes du 
conservatoire, « Musique en liberté », « Danse en liberté », ou de jeunes solistes.
Il produit un opéra par an, ce qui constitue une opération lourde. En avril 2011 le 
conservatoire a monté un opéra de Puccini, « Gianni Schicchi ».

Le nouveau directeur du conservatoire depuis la rentrée scolaire est Olivier Kaspar. Il 
remplace Jean-Pierre Ballon qui a dirigé le conservatoire pendant 17 ans.

VI.1.7.  Le Conservatoire à rayonnement régional de Cergy-Pontoise
(95)

Au départ école de musique  créée en 1970 sous statut associatif, le conservatoire devient 
CNR (Conservatoire national de région) en 1997 puis est classé CRR en 2006.
Il accueille environ 1 250 élèves qui se répartissent selon les disciplines de la manière 
suivante : 1 000 musiciens, 200 danseurs et 50 comédiens. L’établissement compte 
également 87 enseignants.

Ses enseignements sont organisés au plus près des textes officiels, à savoir un cycle 
d’éveil et d’initiation, et trois cycles correspondant aux différents niveaux d’apprentissage.
Le troisième cycle comporte deux cursus, un cursus amateur et un cursus professionnel 
dans les trois disciplines musique, danse et théâtre.
A l’issue du cursus amateur (300 heures), le CRR délivre les CEM/CED/CET.
Pour sanctionner le cursus professionnel (minimum 750 heures) préfigurant le COP/CEPI  
le conservatoire délivre les DEM, DEC, DET en attendant la mise en place du  nouveau 
diplôme national d’orientation professionnelle (DNOP).
Le cursus de 3ème cycle musique et danse dure de 2 à 4 ans, et celui du théâtre 2 ans.
Les élèves se produisent et participent tout au long de leur apprentissage aux nombreuses 
manifestations culturelles, masterclasses, concerts et auditions organisés par le 
conservatoire. 
Le CRR organise un 4ème cycle de perfectionnement (uniquement en musique) 
permettant une préparation à l’entrée de grandes écoles comme le CNSM.

Des classes à horaires aménagés (CHAM) permettent aux élèves qui y sont admis de 
poursuivre une scolarité équilibrée tant à l’Education nationale que dans le conservatoire, 
Des conventions ont été signées avec le groupe scolaire primaire « Le chemin Dupuis » à 
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Cergy, ainsi qu’avec les collèges  « Les Touleuses » à Cergy, « Les Merisiers » à Jouy-
Le-Moutier et le collège de «la Taillette» à Menucourt pour des classes à option danse.
Mais c’est aussi aux adultes que des possibilités d’enseignement sont ouvertes (cursus 
non diplômant) notamment aux départements voix, culture musicale et jazz et musiques 
improvisées.

Enfin dans le secteur de l’enseignement supérieur, le CRR de Cergy Pontoise a tissé des 
liens avec l’université de Cergy-Pontoise, en créant une licence Lettres et Arts « parcours 
musique danse théâtre » (qui ouvrira à la rentrée 2011) et en intégrant son pôle de 
recherche de l’enseignement supérieur (PRES). Ce rapprochement préfigure la création 
d’un pôle d’enseignement supérieur avec l’université de Saint Quentin en Yvelines et le 
CRR de Versailles habilité à délivrer le DNSPM (Diplôme national supérieur professionnel 
de musique).

Le CRR de Cergy Pontoise participe à la création et à la diffusion artistique en conformité 
avec sa mission de rayonnement culturel sur son territoire. Ce sont plus de 20 
manifestations culturelles qui sont programmées en partenariat avec d’autres institutions 
culturelles couvrant toutes les périodes et tous les genres musicaux, y compris l’opéra74. 
En mars 2011, l’accent a été mis sur la composition musicale, le conservatoire a fêté le 
10ème anniversaire des « rencontres internationales de la composition musicale ». Les 
élèves ont ainsi assuré lors de ces manifestations une part importante puisqu’ils ont 
réalisé ou participé aux concerts d’ouverture et de clôture, et ont assisté tout au long de la 
semaine aux répétitions de l’Orchestre Studio.

Le conservatoire de Cergy Pontoise est dirigé par Andrée-Claude Brayer depuis 1983. 

Au travers de l’organisation pédagogique des Conservatoires à rayonnement régional  
nous constatons l’adaptation des troisièmes cycles au plus près des directives législatives 
et règlementaires et des schémas d’orientation, alors qu’avant la loi de 2004 les cursus 
étaient beaucoup plus variables d’un établissement à l’autre. Les établissements se sont 
structurés  de façon à mettre en place les COP/CEPI, malgré le blocage actuel.

VI.2. Les Conservatoires d’arrondissements de la Ville de Paris

Le conservatoire national supérieur de musique et de danse a longtemps été  le seul 
établissement public à Paris; Les conservatoires (voir liste en annexe) se sont structurés 
sous la pression entre autres des associations de musiciens qui ont sollicité la Ville de 
Paris pour organiser leurs activités, notamment après la guerre de 39-45. Les 
conservatoires d’arrondissements se créent progressivement sous gestion associative.

La première partie de la municipalisation des conservatoires a été engagée en 1991 et 
s’est traduite par la reprise en régie de l’ensemble du corps enseignant, le personnel 
administratif demeurant sous régime associatif. A partir de cette date la Ville de Paris 
nomme les directeurs et les enseignants et contrôle les activités des conservatoires via 
son propre corps d’inspection. 

                                                          
74 Le CRR a monté en avril 2011 en partenariat avec L’apostrophe scène nationale de Cergy-Pontoise 
l’opéra de Mozart « Cosi fan Tutte»,  joué de fin avril à début mai. 
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La municipalisation a été achevée en 2005 (effective au 1er janvier 2006) ; toutes les 
associations ont été dissoutes et tous les conservatoires sont donc passés en régie 
municipale directe. 
Un bilan complet du fonctionnement des conservatoires a été réalisé en août 2010 par 
l’inspection générale de Paris75. 

Le réseau parisien compte actuellement 17 conservatoires, un par arrondissement, les 4 
premiers  étant regroupés dans une seule structure, le CMA centre.
La Ville de Paris a décidé de créer 3 000 places supplémentaires. Ce sont à terme quatre 
nouveaux conservatoires qui vont être créés, dans le 1er arrondissement aux Halles, dans 
les 12ème, 13ème, et 17ème arrondissements.
Les carrières des enseignants sont gérées par la Ville et relèvent de la fonction publique 
de Paris.

Les conservatoires d’arrondissements de Paris ont des activités conformes à la 
règlementation nationale, à savoir un enseignement centré sur les pratiques amateurs 
conduisant au CEM, CET, CEC, et une collaboration avec le CRR de Paris pour le cycle 
spécialisé. En effet les cursus des conservatoires d’arrondissements de Paris ont pour 
particularité  de participer à la validation des DEM, DEC, DET, diplômes délivrés à l’issue 
du cycle spécialisé du CRR de Paris en préparant des UV (Unité de valeurs) qui comptent 
pour leur validation. (Cf. chapitre VI.1.1 Le CRR de Paris).

Le cursus des études musicales s’adresse aux jeunes dès l’âge de 7 ans et s’organise en 
trois cycles d’une durée moyenne de 4 ans chacun. 
La danse est proposée aux élèves dès l’âge de 6 ans et se déroule sur 3 cycles (pouvant 
être précédés par une période d’éveil et d’initiation) d’une durée de 4 ans pour les 2 
premiers, et de 2 à 3 ans pour le dernier.
L’art dramatique s’adresse aux adolescents ou jeunes adultes de 18 à 26 ans, pour un 
cursus de 4 ans sur trois cycles. Un cycle d’initiation de 1 à 3 ans est ouvert aux jeunes 
entre 15 et 18 ans. 
Les conservatoires municipaux d’arrondissements de Paris sont très peu engagés avec 
l’Education nationale dans des formules de classes à horaires aménagés (CHAM).

Certains ont développé des enseignements plus spécifiques, souvent en raison de la forte 
personnalité d’un enseignant, comme la musique électroacoustique dans le conservatoire 
municipal Georges Bizet (20e). L’offre pédagogique des établissements parisiens est très 
importante, en musique ce sont plus de 60 disciplines qui sont enseignées. Il est à noter 
que le conservatoire du XIXème arrondissement  réalise un travail pour des enfants en 
situation de handicap. 

Les conservatoires d’arrondissements dans le cadre de leur rayonnement culturel 
proposent aussi des concerts, des spectacles préparés par les élèves pour leur 
progression pédagogique, et travaillent en relation étroite avec d’autres structures 
culturelles comme des associations, des musées, des théâtres pour produire des 
spectacles et participer à des animations : des élèves de danse ont coproduit avec des 
professionnels un spectacle au Musée Bourdelle pour son exposition « Isadora Duncan », 
le théâtre du Rond-Point organise un concours d’écriture et de mise en scène ouvert aux 
élèves d’art dramatique, l’Orchestre National de France a programmé cette année un 
                                                          
75  Rapport définitif  de l’inspection générale n° 08-24 – Synthèse de l’audit des conservatoires municipaux 
d’arrondissements. Août 2010.
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concert avec la collaboration du conservatoire du 16e etc. Les exemples ne manquent pas, 
l’offre culturelle d’une manière générale étant considérable à Paris.

Paris a accueilli dans son réseau des conservatoires municipaux d’arrondissements (hors 
CRR) à la rentrée 2010/2011 19 117 élèves dont 13 512 pour la musique, 3 181 pour la 
danse, et 803 pour l’art dramatique, ainsi que 1554 élèves qui suivent une double scolarité 
musique-danse, 36 musique-art dramatique, 30 danse-art dramatique. Dans le rapport de 
l’inspection générale, il a été relevé un fort taux d’évaporation des effectifs d’élèves au-
delà du premier cycle (90 % des élèves du premier cycle ont disparu au 3ème cycle), ainsi 
qu’une proportion d’élèves issus de milieux sociaux favorisés très importante. (35 % des 
effectifs ont le quotient familial le plus élevé, 5,6 % des élèves sont issus de familles aux 
revenus les plus bas). Les droits d’inscription varient en fonction du quotient familial de 80 
à 320 euros. 

73% des élèves sont domiciliés dans l’arrondissement du conservatoire, 22 % sont 
domiciliés dans d’autres arrondissements de Paris, et 5 % des élèves résident hors de 
Paris.

2 787 élèves n’ont pas été admis pour diverses raisons dont 1 115 en raison du manque 
de places disponibles dans la classe souhaitée. La liste d’attente (toutes disciplines et 
niveaux confondus) s’élève à 2 960 élèves.
A la fin de l’année scolaire 2009/2010, seuls 163 élèves ont obtenu le diplôme de fin de 
troisième cycle amateur (124 en musique, 27 en danse et 12 en théâtre). 

Les conservatoires d’arrondissements de la Ville de Paris consomment un budget de 31,2 
millions d’euros76 dont 2,1 millions en frais de fonctionnement et 29,1 en frais de 
personnels.
Les recettes provenant des droits d’inscription couvrent environ 13,5 % des dépenses 
totales, le reste étant à la charge exclusive de la Ville de Paris.

                                                          
76  Budget 2008
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ANNEXE I

Charte de l'enseignement artistique spécialisé en 
danse, musique et théâtre

(Janvier 2001)

Introduction
I - Les missions de service public des établissements d'enseignement en danse, musique et 
théâtre
II - Les responsabilités du ministère de la Culture et de la communication
III - Les responsabilités des collectivités territoriales
IV - Les responsabilités de l'équipe pédagogique
V - L'articulation des responsabilités dans le cadre d'un partenariat généralisé

L'éducation artistique est le premier vecteur de la démocratisation culturelle. Elle permet de 
former le sens esthétique et de développer la sensibilité et l'éveil à travers le plaisir de 
l'expérimentation et la connaissance d'œuvres de référence.

La formation artistique est reconnue aujourd'hui comme constitutive de l'éducation des enfants et 
des jeunes. Elle participe à la formation de leur personnalité, développe leur culture personnelle et 
leur capacité de concentration et de mémoire. Elle prépare ainsi les jeunes à tenir un rôle actif 
dans un espace de vie en constante mutation en confortant l'intuition de l'échange et la réalité de 
la pratique collective.
Cette éducation artistique, de par sa spécificité, ne doit pas être seulement dispensée dans des 
structures spécialisées qui en auraient l'exclusivité. Elle s'appuie, bien évidemment sur les 
établissements d'enseignement artistique, mais requiert la participation d'autres acteurs : · 
l'Education nationale qui reconnaît de plus en plus l'importance de l'éducation artistique et s'ouvre 
aux partenariats avec les artistes et les structures culturelles, · les structures culturelles et les 
artistes qui, s'engagent dans de nombreuses actions de sensibilisation, d'initiation et de formation 
des jeunes en complémentarité de leur travail de création et de diffusion, · les très nombreuses 
associations qui offrent aux jeunes la possibilité, à travers des ateliers, des stages ou des cours 
réguliers, de bénéficier d'activités en rapport avec les arts, les artistes et la culture. C'est dans le 
cadre d'un partenariat généralisé entre les ministères chargés de la Culture et de l'Education 
nationale, les collectivités territoriales et les artistes que doit s'organiser le développement de 
l'éducation artistique. C'est en effet au travers d'une approche territoriale et en s'appuyant sur 
toutes les énergies disponibles qu'il pourra être progressivement remédié aux inégalités 
particulièrement marquées dans ce domaine. 
Les établissements à statut public d'enseignement en danse, musique et théâtre occupent une 
place particulière : ils ont été les premiers à affirmer, en marge de l'enseignement général, 
l'importance d'un enseignement artistique offrant, sur des cycles d'apprentissages gradués, 
l'ensemble des cursus indispensables à une formation artistique de qualité, dans la diversité des 
styles, des époques et des modes d'apprentissage. Parce qu'elles en attendent un lien plus étroit 
avec les pratiques de leurs concitoyens et avec la vie culturelle locale, les collectivités territoriales 
ont joué un rôle décisif dans l'émergence, le suivi, le rayonnement de ces établissements dont 
elles ont fait un des dispositifs essentiels de leurs politiques culturelles. Au regard de leur origine et 
de leur mode de structuration différents de celui de l'enseignement général public, ces 
établissements demeurent toutefois inégalement répartis sur le territoire. L'ensemble des 
disciplines artistiques, et particulièrement le théâtre, mais aussi la danse contemporaine et les 
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musiques nouvelles y sont inégalement représentés, ne permettant pas de prendre en compte la 
totalité des besoins de formation. 
En tant que pôles de structuration d'un enseignement artistique fondamental, ces établissements 
de référence doivent aujourd'hui être renforcés. Il est nécessaire de mettre en cohérence leur 
fonctionnement avec les demandes identifiées, les contextes dans lesquels ils évoluent et les 
orientations qu'ils reçoivent. Les établissements d'enseignement de droit privé, surtout associatifs, 
ont largement contribué à l'accueil du public. Ils ont été des lieux d'expérimentation dans certaines 
disciplines artistiques et ont souvent permis l'instauration de relations avec d'autres publics que 
ceux des établissements d'enseignement artistique gérés directement par les collectivités locales. 
La qualification de leurs personnels reste cependant trop souvent insuffisante et leur politique 
tarifaire, parfois mal maîtrisée, contribue à exclure, dans un second temps, les publics nouveaux 
qu'ils avaient d'abord attirés. Définir leur rôle, en complément des missions du réseau public 
d'enseignement artistique et en collaboration avec lui est devenu indispensable. 
Il est nécessaire aujourd'hui de repréciser quelles sont les missions des établissements 
d'enseignement artistique spécialisés. Il est indispensable également de redéfinir la nature et 
l'articulation des responsabilités des différentes collectivités publiques. 
C'est l'objet de cette charte qui doit permettre ainsi de poursuivre et développer l'effort conjoint de 
tous, collectivités publiques et établissements, en faveur d'une véritable démocratisation de l'accès 
aux arts et à la culture. 

I - LES MISSIONS DE SERVICE PUBLIC DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT EN 
DANSE, MUSIQUE ET THEATRE

Missions pédagogiques et artistiques
Pôles de référence en matière d'enseignement artistique, les établissements d'enseignement en 
danse, musique et théâtre, ont pour mission centrale la sensibilisation et la formation des futurs 
amateurs aux pratiques artistiques et culturelles ; certains d'entre eux assurent également la 
formation préprofessionnelle. 
Au terme de chaque cursus, l'établissement met en place des diplômes qui témoignent des 
compétences, des connaissances et de l'engagement de ceux qui les ont suivis. 
Pôles structurants en matière de formation artistique, les établissements d'enseignement en 
danse, musique et théâtre exercent leur mission pédagogique en cohérence avec les schémas 
d'orientation proposés par l'Etat et avec le souci de favoriser la transversalité et les temps 
d'enseignement communs entre les disciplines. Ils sont aussi des lieux d'innovation pédagogique 
que la qualité et le développement de leur projet peut parfois conduire au-delà des schémas 
convenus. Ils contribuent à la politique d'éducation artistique relevant de l'Education nationale dans 
le cadre de l'enseignement général et participent, en collaboration avec les services de ce 
ministère, à l'organisation d'activités d'initiation, par des ateliers annuels ou, mieux, à la mise en 
place de cursus pluriannuels... ainsi qu'au suivi des interventions dans ce cadre, de musiciens, 
danseurs et comédiens professionnels. 
A ce titre, ils participent à la définition des besoins de qualification et de formation continue des 
artistes intervenants à l'école. Pour ce qui concerne la musique, ils sont invités à participer, en 
particulier, au projet " Musique à l'école ", conformément aux orientations de la circulaire 
interministérielle du 22 juillet 1998. 
Cette mission de sensibilisation et de formation ne peut se concevoir sans articulation avec la vie 
artistique contemporaine. Les établissements dispensent des enseignements riches et diversifiés, 
proposant, sur un territoire donné, l'ensemble des expressions artistiques d'aujourd'hui. Les 
œuvres, les artistes sont au cœur de la vie de ces établissements dont le projet doit prévoir, selon 
des modalités diverses, la présence régulière d'artistes invités.
Une attention et une place constante sont accordées tant à la création contemporaine et aux 
cultures émergentes, qu'aux patrimoines artistiques, témoignant à la fois de l'histoire, de la vitalité 
et du renouvellement de chaque discipline. 
Les modalités de mise en œuvre de ces missions seront décrites dans les textes juridiques relatifs 
au classement des établissements d'enseignement à statut public. 
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Missions culturelles et territoriales
Les établissements d'enseignement en danse, musique et théâtre rayonnent sur un territoire ; ils 
suscitent et accueillent les partenariats culturels nécessaires à l'exercice de leurs missions. 
Ils travaillent également en étroite collaboration avec les structures relais mises en place 
conjointement par les collectivités territoriales et l'Etat (associations régionales et 
départementales, centres d'art polyphonique et missions voix, centres de pratique instrumentale 
amateur, pôles de musiques actuelles, centres régionaux de musiques et danses traditionnelles 
etc...). 
Ils sont des lieux de ressources pour les amateurs; ils les informent, les aident à définir et 
éventuellement à assurer leurs formations; ils les accueillent dans leurs locaux et favorisent le 
développement d'échanges et de collaborations entre groupes amateurs, soit dans les 
établissements eux-mêmes, soit en dehors de leurs murs.
Ils sont des centres d'animation de la vie culturelle, proposant au public leurs activités (travaux 
d'élèves); ils entretiennent des relations privilégiées avec les partenaires artistiques professionnels 
et favorisent les échanges avec les structures et associations culturelles, locales ou non. 
Ils contribuent à la réduction des inégalités sociales d'accès aux pratiques culturelles au travers 
d'actions de sensibilisation et d'élargissement des publics. 
L'accès de la population à l'ensemble des formations artistiques d'aujourd'hui, doit être facilité par 
l'organisation des établissements en réseaux non hiérarchisés de réflexion et de collaboration 
dans le cadre de schémas intercommunaux, départementaux et régionaux.
Les modalités de mise en œuvre de ces missions seront décrites, pour tous les établissements 
classés dans des projets d'établissement. Pour les établissements d'enseignement artistique à 
statut privé, le descriptif de ces missions, constituera l'un des principaux critères d'une 
reconnaissance par l'Etat, au titre de la loi de 1988 sur les enseignements artistiques.

II - LES RESPONSABILITES DU MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION
Le ministère de la Culture et de la communication définit les orientations générales des 
enseignements artistiques en danse, musique, et théâtre, veille à la cohérence globale de leur 
mise en œuvre par les multiples partenaires concernés (Etat, collectivités territoriales, acteurs 
associatifs), et assure le contrôle pédagogique de cet ensemble et de ses différentes 
composantes. 
Il définit par décret l'ensemble des missions à remplir pour le classement des établissements à 
statut public; 
- Il fixe par arrêté les modalités de classement de ces établissements et prend les arrêtés par 
lesquels les établissements sont classés; 
- Il définit par décret les conditions de reconnaissance des établissements à statut privé et met en 
place les commissions de reconnaissance ; il prend les arrêtés par lesquels ces établissements 
sont reconnus. 
Dans le cadre de sa mission de contrôle pédagogique des établissements classés, l'Etat définit les 
schémas d'orientation pédagogique en danse, musique et théâtre en cohérence avec 
l'enseignement artistique dispensé dans l'enseignement général, et fixe en matière de locaux et de 
matériels techniques les conditions de leur bon fonctionnement:
- Il diligente des missions d'inspection de sa propre initiative, à la demande des collectivités 
territoriales, ou, pour un établissement de droit privé, sur demande conjointe de l'établissement et 
de la collectivité territoriale d'implantation.
Ces missions d'inspection peuvent être chargées : 
- de l'évaluation du projet global d'un établissement, de sa pertinence par rapport à 
l'environnement social et culturel, de son inscription dans les réseaux d'enseignement artistique et 
de sa mise en œuvre en matière d'organisation administrative, 
- de l'évaluation du projet pédagogique de l'établissement, de sa cohérence avec le projet général 
et les schémas d'orientation pédagogique ; 
- de la réalité de sa mise en œuvre (qualification des personnels, collaboration avec les services 
de l'Éducation nationale) 
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- de l'évaluation des qualités professionnelles des enseignants. 
- il veille à la validité et l'homogénéité au plan national des diplômes délivrés par les 
établissements classés.
Le ministère de la Culture et de la communication est l'interlocuteur du ministère de l'Intérieur et du 
Centre national de la fonction publique territoriale pour ce qui concerne les personnels des 
établissements d'enseignement artistique à statut public. A ce titre : 
- Il assure la formation initiale, artistique et pédagogique, des personnels d'enseignement et 
d'encadrement et contribue à la formation des intervenants en milieu scolaire, avec la collaboration 
des conseils généraux et régionaux, en prenant appui sur diverses structures ayant vocation à la 
formation,
- Il participe à la définition des cadres d'emplois et de rémunération des personnels des 
établissements publics d'enseignement spécialisé, - il participe à la définition des modalités de 
recrutement de ces personnels. 
- Il veille à ce que la définition des fonctions et des compétences des personnels soit conforme aux 
exigences de la présente charte et aux projets des établissements, 
- Il participe à la définition et la mise en œuvre des programmes de formation continue.
- Il donne son avis sur le recrutement des directeurs d'établissements classés, et apporte son 
conseil technique, chaque fois qu'on le sollicite, sur l'ensemble des recrutements des 
établissements d'enseignement artistique.
- Il organise les examens et délivre les diplômes nationaux donnant accès aux concours d'entrée 
dans la fonction publique.
- Il organise la réflexion autour de la réforme des examens menant aux diplômes d'enseignement 
en musique et en danse, et à la mise en place de nouveaux examens et diplômes en théâtre. 
Le ministère de la culture et de la communication assure la responsabilité des formations 
supérieures professionnelles en danse, musique et théâtre, et du développement de la recherche 
pédagogique.
Il veille à une bonne répartition, sur l'ensemble du territoire et par région, des enseignements 
initiaux et des enseignements supérieurs en danse, musique et théâtre.
Il encourage l'organisation des établissements en réseaux permettant, sur l'ensemble du territoire, 
la répartition des responsabilités et des charges.

III - LES RESPONSABILITES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Les lois de répartition des compétences de 1983 et 1986 précisent que les établissements 
d'enseignement public de musique, de la danse et de l'art dramatique relèvent de l'initiative et de 
la responsabilité des communes, des départements et des régions. Cette compétence générale se 
décline suivant plusieurs axes.
Les collectivités apprécient l'état des besoins de leur population en matière d'enseignement en 
danse, musique et théâtre, en tenant compte de l'enseignement artistique initial conduit dans 
l'enseignement général et de la réalité culturelle locale. Les collectivités définissent un projet 
d'établissement d'enseignement artistique susceptible de répondre aux besoins recensés, et 
prévoient des partenariats avec les institutions de formation, de création et de diffusion existant à 
proximité.
Elles recrutent, conformément aux règles en vigueur et en tenant compte notamment du niveau de 
classement de l'établissement, un directeur et l'ensemble des personnels nécessaires à la mise en 
œuvre du projet défini. 
Elles fixent les droits d'inscription selon un barème permettant l'accès le plus large possible à 
toutes les populations concernées, y compris les plus défavorisées. 
Elles sont responsables de la formation continue des personnels et définissent, sur proposition du 
directeur de l'établissement, dans le cadre du projet d'établissement, un plan de formation 
pluriannuel, précisé chaque année avec le Centre national de la fonction publique territoriale.
Elles s'engagent avec d'autres collectivités dans la définition de plans conjoints de formation. Les 
collectivités publiques et notamment les départements, avec le soutien de l'Etat, favorisent la mise 
en réseau des établissements et mettent en œuvre les conditions d'une coopération 
intercommunale efficace. 
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Elles peuvent participer au développement des établissements d'enseignement artistique à statut 
privé en danse, musique et théâtre, en favorisant l'émergence d'un projet d'établissement sur une 
aire géographique déterminée, en veillant à la mise en place d'une équipe pédagogique qualifiée 
et en favorisant, chaque fois que c'est possible, le cheminement vers un établissement à statut 
public.
Pour tous ces processus, les collectivités territoriales peuvent, en tant que de besoin, faire appel 
au conseil ou à l'expertise du ministère de la Culture et de la communication, et en particulier des 
directions régionales des affaires culturelles. 

IV - LES RESPONSABILITES DE L'EQUIPE PEDAGOGIQUE 

Responsabilités du directeur
Conformément au statut particulier du cadre d'emplois des directeurs d'établissements territoriaux 
d'enseignement artistique, le directeur est responsable de l'établissement et de son 
fonctionnement, que sa délégation soit d'ordre public ou privé. 
-Il s'appuie sur une équipe de direction administrative, pédagogique et culturelle, dans laquelle les 
différentes spécialités artistiques sont représentées. 
-Il conçoit, organise et s'assure de la mise en œuvre de l'ensemble du projet d'établissement, en 
concertation permanente avec l'équipe pédagogique et tous les partenaires externes concernés ; il 
propose un programme de formation continue des enseignants en lien avec le projet. En outre, 
- Il organise les études et les modalités de l'évaluation des élèves, - il suscite la réflexion et 
l'innovation pédagogiques, 
- Il définit les actions de diffusion et de création liées aux activités d'enseignement et de 
sensibilisation, 
- Il met en œuvre les partenariats dans le domaine culturel, éducatif et social, sur l'aire de 
rayonnement de son établissement, 
- Il participe à la concertation entre établissements d'enseignement, dans le cadre des réseaux 
d'écoles, 
- Il assure, en tant que chef de service, la relation avec les élus et les autres services de la 
collectivité territoriale ;
- Il détermine les besoins de son établissement en personnel et propose le recrutement de tous les 
agents, notamment des enseignants.

Responsabilités des enseignants 
A travers leur activité personnelle en tant qu'artistes, interprètes, créateurs, ou théoriciens de l'art, 
les enseignants contribuent à l'enrichissement des enseignements et à l'inscription du projet 
pédagogique dans la vie artistique. Ainsi les activités de créateur, de concertiste en soliste ou en 
musique de chambre, de chef d'orchestre ou de chœur, de danseur ou de chorégraphe, d'artiste 
dramatique ou de metteur en scène, de chercheur, de critique, de formateur, de membre de jury lié 
à l'enseignement ou à la diffusion, participent à l'équilibre artistique de l'enseignant et bénéficient, 
directement ou indirectement, à la structure pédagogique. Ces activités s'effectuent en accord 
avec le règlement intérieur de chaque établissement et dans le respect des règles de cumul 
d'emplois.
Dans ce cadre, les enseignants : 
- enseignent la pratique artistique correspondant à leurs compétences, leur statut et la définition de 
leur fonction,
- participent, en dehors du temps de cours hebdomadaire imparti, aux actions liées à 
l'enseignement, considérées comme partie intégrante de la fonction (concertation pédagogique, 
conseils de classe, auditions d'élèves, jurys internes),
- veillent à leur formation permanente, notamment dans le cadre de stages de formation continue, 
- participent à la définition et à la mise en œuvre du projet de l'établissement,
- participent à la recherche pédagogique et à sa mise en œuvre, 
- participent, dans le cadre du projet d'établissement, à la mise en œuvre des actions s'inscrivant 
dans la vie culturelle locale, 
- tiennent, auprès des praticiens amateurs, un rôle de conseil et d'aide à la formulation de projets. 
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V - L'ARTICULATION DES RESPONSABILITES DANS LE CADRE D'UN PARTENARIAT 
GENERALISE. 
Les établissements d'enseignement artistique en danse, musique et théâtre ont largement 
contribué à l'essor de la formation artistique. Ce développement a été permis grâce à une étroite 
articulation des compétences croisées de l'Etat et des collectivités locales. C'est dans le cadre de 
ce partenariat qu'ont pu être assurés les missions et le bon fonctionnement des établissements.
Dans le cadre des orientations définies dans la présente charte et en référence aux textes 
juridiques qui vont préciser la procédure de classement des établissements, il est aujourd'hui 
nécessaire de mieux formaliser ce partenariat entre l'Etat et l'ensemble des collectivités locales 
concernées. 
C'est pourquoi l'enseignement spécialisé en danse, musique et théâtre est l'un des domaines 
essentiels retenus par le ministère de la Culture et de la communication pour préfigurer une 
nouvelle étape de décentralisation culturelle.
La voie choisie est celle de la concertation et de l'expérimentation par la signature de protocoles 
de décentralisation destinés à initier de nouveaux partages de la responsabilité publique tout en 
développant ces établissements pour mieux les rapprocher des besoins et de la demande des 
citoyens.
Concernant dans un premier temps un nombre limité de régions, cette démarche est destinée à 
s'étendre progressivement sur le territoire. 
Précédé d'un travail d'élaboration de cartes pédagogiques régionales prenant appui sur des 
réseaux territoriaux d'établissements, le protocole de décentralisation scellera ainsi un nouveau 
partenariat en redéfinissant le rôle et les conditions d'exercice de chaque collectivité ainsi que les 
nouvelles clés de répartition financière. 
Janvier 2001
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ANNEXE II

 Extrait de la loi de décentralisation du 13 août 2004
Chapitre III

Les enseignements artistiques du spectacle
Article 101

I. - L'article L. 216-2 du code de l'éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 216-2. - Les établissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique 
dispensent un enseignement initial, sanctionné par des certificats d'études, qui assure l'éveil, l'initiation, puis 
l'acquisition des savoirs fondamentaux nécessaires à une pratique artistique autonome. Ils participent 
également à l'éducation artistique des enfants d'âge scolaire. Ils peuvent proposer un cycle d'enseignement 
professionnel initial, sanctionné par un diplôme national.

« Ces établissements relèvent de l'initiative et de la responsabilité des collectivités territoriales dans les 
conditions définies au présent article.

« Les communes et leurs groupements organisent et financent les missions d'enseignement initial et 
d'éducation artistique de ces établissements. Les autres collectivités territoriales ou les établissements 
publics qui gèrent de tels établissements, à la date de publication de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, peuvent poursuivre cette mission ; ces établissements sont 
intégrés dans le schéma départemental.

« Le département adopte, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 
du 13 août 2004 précitée, un schéma départemental de développement des enseignements artistiques dans 
les domaines de la musique, de la danse et de l'art dramatique. Ce schéma, élaboré en concertation avec 
les communes concernées, a pour objet de définir les principes d'organisation des enseignements 
artistiques, en vue d'améliorer l'offre de formation et les conditions d'accès à l'enseignement. Le 
département fixe au travers de ce schéma les conditions de sa participation au financement des 
établissements d'enseignement artistique au titre de l'enseignement initial.

« La région organise et finance, dans le cadre du plan visé à l'article L. 214-13, le cycle d'enseignement 
professionnel initial.

« L'Etat procède au classement des établissements en catégories correspondant à leurs missions et à leur 
rayonnement régional, départemental, intercommunal ou communal. Il définit les qualifications exigées du 
personnel enseignant de ces établissements et assure l'évaluation de leurs activités ainsi que de leur 
fonctionnement pédagogique. Il apporte une aide technique à l'élaboration du plan mentionné à l'article L. 
214-13 et du schéma prévu au présent article.

« Des décrets en Conseil d'Etat fixent les conditions d'application du présent article. »

II. - Après l'article L. 216-2 du même code, il est inséré un article L. 216-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 216-2-1. - L'Etat, au vu des plans prévus à l'article L. 214-13 et des schémas prévus à l'article L. 
216-2, transfère par convention aux départements et aux régions les concours financiers qu'il accorde aux 
communes pour le fonctionnement des écoles nationales de musique, de danse et d'art dramatique et des 
conservatoires nationaux de région. Ces concours sont déterminés sur la base de la moyenne des dépenses 
de l'Etat à ce titre dans les départements et les régions sur les trois dernières années. »

Article 102

Le titre V du livre VII du code de l'éducation est complété par un chapitre IX ainsi rédigé :
« Chapitre IX

« Les établissements d'enseignement supérieur de la musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque 

« Art. L. 759-1. - Les établissements d'enseignement supérieur dans les domaines de la musique, de la 
danse, du théâtre et des arts du cirque assurent la formation aux métiers du spectacle, notamment celle des 
interprètes, des enseignants et des techniciens. Ils relèvent de la responsabilité de l'Etat et sont habilités par 
le ministre chargé de la culture à délivrer des diplômes nationaux dans des conditions fixées par décret. »
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ANNEXE III

Liste des établissements classés d’Ile-de-France

Liste des conservatoires à rayonnement  régional d’Ile-de-France  (7CRR): 
Conservatoire à rayonnement régional de Paris -Paris 08 
Conservatoire de Versailles - (78) 
Conservatoire à rayonnement régional de Boulogne-Billancourt (92) 
Conservatoire à rayonnement régional de Rueil-Malmaison (92) 
Conservatoire régional d’Aubervilliers (93) 
Conservatoire à rayonnement régional de Saint-Maur (94) 
Conservatoire à rayonnement régional de Cergy-Pontoise (95) 

Liste des conservatoires à rayonnement  départemental d’Ile-de-France (24 CRD): 
Conservatoire du Val Maubuée - Noisiel (77) 
Conservatoire de Mantes en Yvelines - Mantes-la-Jolie (78) 
Conservatoire Claude Debussy de Saint-Germain-en-Laye - Saint-Germain-en-Laye (78) 
Conservatoire d'Evry Centre Essonne - Evry (91) 
Conservatoire de la Vallée de Chevreuse - Orsay (91) 
Conservatoire du Val d'Yerres- Yerres (91) 
Conservatoire et auditorium à rayonnement départemental de Bourg-la-Reine/Sceaux - Bourg-la-
Reine (92) 
Conservatoire Henri Dutilleux de Clamart - Clamart (92) 
Conservatoire Edgar Varèse de Gennevilliers - Gennevilliers (92) 
Conservatoire Niedermeyer d'Issy-les-Moulineaux - Issy-les-Moulineaux (92) 
Conservatoire Marcel Dupré de Meudon - Meudon (92) 
Conservatoire de Ville-d'Avray -Ville-d'Avray (92) 
Conservatoire d'Aulnay-sous-Bois - Aulnay-sous-Bois (93) 
Conservatoire à rayonnement départemental Erik Satie du Blanc-Mesnil - Le Blanc-Mesnil (93) 
Conservatoire Jean Wiener de Bobigny - Bobigny (93) 
Conservatoire de Montreuil-sous-Bois - Montreuil-sous-Bois (93) 
Conservatoire à rayonnement départemental de Pantin - Pantin (93) 
Conservatoire du Raincy - Le Raincy (93) 
Conservatoire de Romainville - Romainville (93) 
Conservatoire de Cachan - Cachan (94) 
Conservatoire Marcel Dadi de Créteil - Créteil (94) 
Conservatoire de Val de Bièvre - Fresnes (94) 
Conservatoire de L'Haÿ-les-Roses - L'Hay-les-Roses (94) 
Conservatoire à rayonnement départemental d'Argenteuil - Argenteuil (95) 

Conservatoires à rayonnement communal ou intercommunal en Ile-de-France (131 
CRC ou CRIC)

Conservatoire W.A. Mozart - Paris 01 (75) 
Conservatoire Gabriel Fauré -Paris 05 (75) 
Conservatoire Jean-Philippe Rameau -Paris 06 (75) 
Conservatoire Erik Satie - Paris 07 (75) 
Conservatoire Camille Saint-Saëns -Paris 08 (75) 
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Conservatoire Nadia et Lili Boulanger -Paris 09 (75) 
Conservatoire Hector Berlioz -Paris 10 (75) 
Conservatoire Charles Munch -Paris 11 (75) 
Conservatoire Paul Dukas -Paris 12 (75) 
Conservatoire Maurice Ravel -Paris 13 (75) 
Conservatoire Darius Milhaud -Paris 14 (75) 
Conservatoire Frédéric Chopin -Paris 15 (75) 
Conservatoire Francis Poulenc -Paris 16 (75) 
Conservatoire Claude Debussy – Centre d'animation La Jonquière - Paris 17 (75) 
Conservatoire Claude Debussy - Site Villiers -Paris 17 (75) 
Conservatoire Gustave Charpentier - Paris 18 (75) 
Conservatoire Jacques Ibert - Paris 19 (75) 
Conservatoire Georges Bizet - Paris 20 (75) 
Conservatoire de Chelles -Chelles (77) 
Conservatoire Maurice Ohana de Combs-la-Ville -Combs-La-Ville (77) 
Conservatoire municipal de Lagny-sur-Marne -Lagny-sur-Marne (77) 
Conservatoire de Meaux - Meaux (77) 
Conservatoire de Melun - Melun (77) 
Conservatoire de Mitry-Mory - Mitry-Mory (77) 
Conservatoire Maurice Ravel d'Ozoir-la-Ferrière - Ozoir-La-Ferrière (77) 
Conservatoire de Pontault-Combault - Pontault-Combault (77) 
Conservatoire de Roissy-en-Brie -Roissy-en-Brie (77) 
Conservatoire Gabriel Fauré de Savigny-le-Temple - Savigny-le-Temple (77) 
Conservatoire Michel Scobo de Torcy - Torcy (77) 
Conservatoire Olivier Messiaen de Vaires-sur-Marne -Vaires-sur-Marne (77) 
Conservatoire de Vaux-le-Pénil - Vaux-le-Pénil (77) 
Conservatoire d'Achères -Achères (78) 
Maison des arts d'Hérubé d'Aubergenville - Aubergenville (78) 
Conservatoire de Beynes -Beynes (78) 
Conservatoire Jean-Philippe Rameau de Carrières-sur-Seine - Carrières-sur-Seine (78) 
Conservatoire de Chatou -Chatou (78) 
Conservatoire de Conflans-Sainte-Honorine -Conflans-Sainte-Honorine (78) 
Conservatoire de Houilles - Houilles (78) 
Conservatoire de Limay - Limay (78) 
Conservatoire Roger Bourdin de Marly-le-Roi - Marly-le-Roi (78) 
Conservatoire de Montigny-le-Bretonneux -Montigny-le-Bretonneux (78) 
Centre des arts Gabriel Fauré des Mureaux -Les Mureaux (78) 
Conservatoire de Plaisir - Plaisir (78) 
Conservatoire de Poissy -Poissy (78) 
Conservatoire communautaire de Rambouillet - Rambouillet (78) 
Conservatoire intercommunal de Saint-Arnoult-en-Yvelines et Sainte-Mesme - Saint-Arnoult-en-
Yvelines (78) 
Conservatoire municipal de musique et de danse de Saint-Nom-La-Brèteche - Saint-Nom-la-
Bretèche (78) 
Conservatoire de Sartrouville -  Sartrouville (78) 
Conservatoire Georges Bizet du Vésinet -Le Vésinet (78) 
Conservatoire de musique et de danse de Viroflay - Viroflay (78) 
Conservatoire Gabriel Fauré d'Arpajon - Arpajon (91) 
Conservatoire Maurice Ravel d'Athis-Mons - Athis-Mons (91) 
Conservatoire de Breuillet - Breuillet (91) 
Conservatoire de Chilly-Mazarin - Chilly-Mazarin (91) 
Conservatoire Claude Debussy de Corbeil-Essonnes - Corbeil-Essonnes (91) 
Conservatoire de Dourdan - Dourdan (91) 
Conservatoire de Draveil - Draveil (91) 
Conservatoire d'Etampes - Etampes (91) 
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Conservatoire Alfred Larchevêque d'Etrechy -Etrechy (91) 
Centre musical et artistique de Fleury-Mérogis - Fleury-Mérogis (91) 
Conservatoire de Grigny -Grigny (91) 
Conservatoire de Juvisy - Juvisy-sur-Orge (91) 
Conservatoire Mozart de Longjumeau - Longjumeau (91) 
Conservatoire de Massy - Massy (91) 
Conservatoire de Mennecy - Mennecy (91) 
Syndicat intercommunal de musique des Deux-Vallées de Milly-la-Forêt - Milly-la-Forêt (91) 
Conservatoire de Montgeron - Montgeron (91) 
Conservatoire intercommunal de Palaiseau - Palaiseau (91) 
Conservatoire à rayonnement intercommunal Olivier Messiaen - Ris-Orangis (91) 
Conservatoire de Sainte-Geneviève-des-Bois - Sainte-Geneviève-des-Bois (91) 
Conservatoire de Saint-Michel-sur-Orge - Saint-Michel-sur-Orge (91) 
Conservatoire Claude Debussy de Savigny-sur-Orge - Savigny-sur-Orge (91) 
Conservatoire Charles Koechlin de Verrières-le-Buisson - Verrières-le-Buisson (91) 
Conservatoire de Vigneux-sur-Seine -Vigneux-sur-Seine (91) 
Conservatoire Erik Satie de Villebon-sur-Yvette - Villebon-sur-Yvette (91) 
Conservatoire de Villemoisson-sur-Orge - Villemoisson-sur-Orge (91) 
Conservatoire de Viry-Châtillon - Viry-Châtillon (91) 
Conservatoire Darius Milhaud d'Antony - Antony (92) 
Conservatoire de Bagneux - Bagneux (92) 
Conservatoire de Châtenay-Malabry - Châtenay-Malabry (92) 
Conservatoire de Châtillon - Châtillon (92) 
Conservatoire Léo Delibes de Clichy - Clichy (92) 
Conservatoire de Fontenay-aux-Roses - Fontenay-aux-Roses (92) 
Conservatoire de Garches - Garches (92) 
Conservatoire Maurice Ravel de Levallois-Perret - Levallois-Perret (92) 
Conservatoire de Nanterre - Nanterre (92) 
Conservatoire de Sèvres - Sèvres (92) 
Conservatoire Georges Gourdet de Suresnes - Suresnes (92) 
Conservatoire de Bagnolet - Bagnolet (93) 
Conservatoire de Bondy - Bondy (93) 
Conservatoire du Bourget - Le Bourget (93) 
Conservatoire intercommunal de Drancy - Drancy (93) 
Conservatoire François Joseph Gossec de Gagny - Gagny (93) 
Conservatoire Gabriel Fauré des Lilas (93) 
Conservatoire de Livry-Gargan (93) 
Conservatoire Maurice Baquet de Noisy-le-Grand (93) 
Conservatoire de Noisy-le-Sec (93) 
Conservatoire Hector Berlioz de Pavillons-sous-Bois (93) 
Conservatoire de Pierrefitte-sur-Seine (93) 
Conservatoire Francis Poulenc de Rosny-sous-Bois - Rosny-sous-Bois (93) 
Conservatoire de Saint-Denis - Saint-Denis (93) 
Conservatoire de Saint-Ouen - Saint-Ouen (93) 
Conservatoire Louis Kervoern de Sevran - Sevran (93) 
Conservatoire municipal Jean Rivier de Villemomble - Villemomble (93) 
Conservatoire de Villepinte - Villepinte (93) 
Conservatoire d'Alfortville - Alfortville (94) 
Ecole municipale de musique Hector Berlioz - Bry-sur-Marne (94) 
Conservatoire Olivier Messiaen de Champigny-sur-Marne - Champigny-sur-Marne (94) 
Conservatoire de Choisy-le-Roi - Choisy-le-Roi (94) 
Conservatoire Guy Dinoird de Fontenay-sous-Bois - Fontenay-sous-Bois (94) 
Conservatoire de Gentilly - Gentilly (94) 
Conservatoire d'Ivry-sur-Seine - Ivry-sur-Seine (94) 
Conservatoire de Limeil-Brévannes - Limeil-Brévannes (94) 
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Conservatoire Henri Dutilleux de Maisons-Alfort - Maisons-Alfort (94) 
Conservatoire de Sucy-en-Brie - Sucy-en-Brie (94) 
Conservatoire de Thiais - Thiais (94) 
Conservatoire de Musique à rayonnement Intercommunal du Val de Bièvre - Roger Damin -
Villejuif (94) 
Conservatoire Jean Wiener de Villeneuve-le-Roi - Villeneuve-le-Roi (94) 
Conservatoire Claude Debussy de Villiers-sur-Marne - Villiers-sur-Marne (94) 
Conservatoire de Vincennes - Vincennes (94) 
Conservatoire à rayonnement communal de Vitry-sur-Seine - Vitry-sur-Seine (94) 
Conservatoire d'Eaubonne - Eaubonne (95) 
Conservatoire de Franconville - Franconville (95) 
Conservatoire de Garges-les-Gonesse - Garges-les-Gonesse (95) 
Conservatoire de Herblay - Herblay (95) 
Conservatoire de Montmorency - Montmorency (95) 
Conservatoire de Persan - Persan (95) 
Ecole municipale de musique de Roissy-en-France - Roissy-en-France (95) 
Conservatoire de Sarcelles - Sarcelles (95) 
Conservatoire de Taverny - Taverny (95) 
Ecole intercommunale de musique du Vexin et du Val de l'Oise de Vigny - Vigny (95) 
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ANNEXE IV

SIGLES PRESENTS DANS LE RAPPORT

AFDAS Fonds d’assurance formation des secteurs de la culture, de la communication et des 
loisirs
AMGVF Association des maires des grandes villes de France
ARIAM Association régionale d’information et d’actions musicales 
C.O.O.M Cycle d’observation et d’orientation de musique du CRR de Boulogne-Billancourt
CA Certificat d’aptitude 
CCEC Commission consultative sur l’évaluation des charges
CCTDC Conseil des collectivités territoriales pour le développement culturel 
CEC Certificat d’études chorégraphiques 
CEFEDEM Centre de formation des enseignants de la musique 
CEM Certificat d’études musicales 
CESMD Centre d’études supérieures de musique et de danse 
CET Certificat d’études d’art dramatique 
CFEM Certificat de fin d’études musicales
CFEC Certificat de fin d’études chorégraphiques 
CHAD Classe à horaires aménagés Danse
CHAM Classe à horaires aménagés Musique
CHAT Classe à horaires aménagés Théâtre
CFMI Centre de formation des musiciens interprètes 
CFPTS Centre de formation professionnelle aux techniques du spectacle 
CNAC Centre national des arts du cirque 
CNSAD Conservatoire national supérieur d’art dramatique de Paris
CNSMD Conservatoire national supérieur de musique et de danse 
CEPI Cycle d’enseignement professionnel initial 
COP Cycle d'orientation professionnelle
CPRDFP Contrat de plan régional de développement des formations
CRC ou CRIC Conservatoire à rayonnement communal ou intercommunal 
CRDP Centre régional de la documentation pédagogique 
CRD Conservatoire à rayonnement départemental 
CRR Conservatoire à rayonnement régional 
DAC Direction des affaires culturelles 
DADS Déclaration annuelle de données sociales
DE Diplôme d’Etat 
DEC Diplôme d’études chorégraphiques
DEM Diplôme d’études musicales
DEPS Département des études, de la prospective et des statistiques
DET Diplôme d’études théâtrales 
DGCA Direction générale de la création artistique 
DMDTS Direction de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles (avant 2006)

DNOP Diplôme national d’orientation professionnelle 
DNSPC Diplôme national supérieur professionnel de comédien 
DNSPD Diplôme national supérieur professionnel de danseur 
DNSPM Diplôme national supérieur professionnel de musicien 
DNSPT Diplôme national supérieur professionnel de théâtre 
DSEM Diplôme supérieur d’enseignement de la musique
DUMI Diplôme d’université de musicien intervenant 
EMDBB Ecole de Musique et de Danse de Boulogne Billancourt  
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ENM Ecole nationale de musique (avant 2006)
ENSAD Ecole nationale supérieure d’art dramatique de Montpellier 
ENSATT Ecole nationale supérieure des arts et techniques du théâtre de Lyon
EPCC Etablissement public de coopération culturelle 
EPSAD Ecole professionnelle supérieure d’art dramatique 
ERAC Ecole régionale d’acteurs de Cannes 
ESAD Ecole supérieure d’art dramatique 
ESTBA Ecole supérieure de théâtre de Bordeaux 
FAI AR Formation avancée et itinérante des arts de la rue 
FNCC Fédération nationale des collectivités territoriales pour la culture 
FNCMR Fédération nationale des centres musicaux ruraux 
GEPEC Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
GIP CARIF Centre d’animation, de ressources et d’information sur la formation en Ile-de-  
France

IDD Itinéraire de découverte 
IEN Inspecteur de l’Education nationale 
IGEN Inspection générale de l’Education nationale
ISTS Institut supérieur des techniques du spectacle 
ITEMM Institut technologique européen des métiers de la musique du Mans 
MJC Maison de jeunes de quartiers 
NAF Nomenclature des activités françaises
ONDIF Orchestre national d’Ile-de-France
OPCA Organisme paritaire collecteur agréé
OREF Observatoire pour l’emploi et la formation
PAC Classe à projet artistique et culturel 
PAF et PDF Plan académique ou départemental de formation annuels 
PEA Professeur d’enseignement artistique 
PPCP Projet pluridisciplinaire à caractère professionnel 
PRDFP Plan régional de développement des formations professionnelles
PREAC Pôle de ressources pour l’éducation artistique et culturelle 
PRES Pôle de recherche de l’enseignement supérieur
PSPBB Pôle supérieur d’enseignement artistique Paris Boulogne-Billancourt
PVP Assistant spécialisé d’enseignement artistiques de la Ville de Paris 
RNCP Répertoire National des Certifications Professionnelles 
SDEA Schéma Départemental des Enseignements Artistiques
TPE Travaux personnels encadrés 
UE Unité d’enseignement


